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LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME
Destruction 
de 2  casemates 
pour terroristes 
à Batna 
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BASSE VISION
3 traitements

très 
prometteurs 

Medelci et le Président 
du Conseil saoudien 
de la Choura appellent 
à renforcer les relations
bilatérales dans 
tous les domaines

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SCEAUX, TAYEB LOUH 
L’A ANNONCÉ, MARDI À ALGER 
« Ouverture d'une enquête sur
l'incident de la banderole du stade
de Ain M'lila portant atteinte 
au souverain saoudien »

ALGÉRIE - CHINE 
Le Président
Bouteflika salue 
le développement
qualitatif 
des relations  
Algéro-chinoises 

Le Président
Bouteflika 
reçoit le Président
du Conseil saoudien 
de la Choura
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ALGÉRIE - POLOGNE
Une convention 
de jumelage 
en préparation 
entre les chambres
agricoles 
d’El-Oued 
et de Pologne P. 7
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FÊTE DE LA POLICE
ARABE 
Bouira: 94 policiers
promus à des
grades supérieurs 
à l’occasion de la fête 
de la police arabe 

ENTREPRENARIAT
Mme Feraoun
appelle 
les jeunes
entrepreneurs 
à investir en
force dans le
domaine des TIC

ARMÉE : PROJETS
D'INFRASTRUCTURES
DE L'ANP DANS 
LA 3ÈME RM : 
Gaïd Salah insiste 
sur   le respect 
de la qualité et 
des délais (MDN) P. 5P. 3 P. 5

P. 24 P. 24

ALGÉRIE - CONGO 
Le ministre
congolais des
Affaires
étrangères en
visite de deux
jours en Algérie  

P. 24
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A L G É R I E  -  A R A B I E  S A O U D I T E

I N T E M P É R I E S
Pluie, avec orage et grêle, dans certaines régions du Centre et de l'Est du pays P. 2

Installation du comité interministériel 
chargé de l'élaboration du fichier national

social de la population

A D M I N I S T R A T I O N  

Le comité national chargé de
l'élaboration du fichier

national social de la population
a été installé mercredi par le

secrétaire général du
ministère de l'Intérieur, des

Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire,

Salah Eddine Dahmoune,
selon un communiqué de ce
ministère.  Cette installation

vient en application des
instructions données par le

Premier ministre, Ahmed
Ouyahia lors du conseil

interministériel tenu le 11
décembre et consacré aux

contours et aux perspectives
des politiques publiques des

transferts sociaux. 



Sous l’égide du mi-
nistre de la Communi-
cation, M. Djamel
Kaouane et le ministre
de la Culture, M. Azze-
dine Mihoubi, l’Entre-
prise nationale d’édi-
tion et de publicité
(ANEP) et l’Entreprise

nationale des arts gra-
phiques (ENAG), orga-
nisent ce soir à partir
de 18h30 au Centre in-
ternational de confé-
rences (CIC), la cérémo-
nie de remise des prix
du concours Assia Dje-
bar du roman 2017. 
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4 SOLIDARITÉ NATIONALE
Campagne de
sensibilisation pour 
la lutte contre la violence 
à l’encontre des enfants

Le ministère de la Solidarité
de la Famille et de la Condition
de la Femme a lancé une cam-
pagne nationale de sensibilisation
pour la lutte contre toutes  les
formes de violence à l'encontre
des enfants, notamment la vio-
lence due à la mauvaise utilisation
d’internet et des nouvelles tech-
nologies d’information et de la communication.
Cette campagne d’une durée de 15 jours,  se déroulera
selon le programme qui suit : Du 17 au 21 décembre
au niveau des établissements éducatifs. Du 22 au 28
décembre 2017 au niveau des maisons de jeunes,
maisons de  la culture et bibliothèques publiques,
des centres de formation professionnelle  et des
quartiers populaires. Cette campagne vise à sensi-
biliser les familles et les différents acteurs de la
société, à la nécessité de contrôler les moyens de di-
vertissement, notamment ceux des nouvelles tech-
nologies, de l’information et communication et à
développer une stratégie pratique conforme aux
défis contemporains, en donnant un contenu au
droits de l'enfant à travers la coordination entre les
différents experts et spécialistes.

LI AMNIKOUM
Emission consacrée
à l’importance 
de la distance 
de sécurité

L’émission radio
h e b d o m a d a i r e 
«Li Amnikoum», dif-
fusée chaque jeudi sur
la chaine 1, sera
conscrée cet après-
midi de 16h à 17h, à
l’importance de garder la distance de sé-
curité notamment lors du mauvais temps.

C E  S O I R  A U  C I C
Remise des prix du grand concours 

«Assia Djebar du roman 2017»

Des averses de pluie,
accompagnées parfois
d'orages et de grêle af-
fectent depuis hier les
régions côtières et
proches côtières du
Centre et de l'Est, a an-
noncé un Bulletin mé-
téorologique spécial
(BMS). Les wilayas
concernées par ce BMS
sont Tipaza, Alger,
Blida, Boumerdés,
Bouira et Tizi-Ouzou,
la validité du bulletin
prenant fin ce matin à
9 h, tandis que les cu-

muls estimés attein-
dront ou dépasseront
localement 30 millimè-
tres (MM) durant la va-
lidité. Dans les wilayas
de Béjaia, Jijel, Skikda,
Annaba et Guelma, la
validité du bulletin s'éta-
lera jusqu'à 18 h, selon
la même source qui
prévoit des cumuls es-
timés ou dépassant lo-
calement les 40 MM du-
rant la validité. Le BMS
en question fait état, en
outre, de "rafales de vent
sous orages".

DEMAIN À L’OPÉRA
D’ALGER
Lila Borsali 
en concert

Dans le cadre de la
12ème édition du Festival
international de musique
andalouse et des mu-
siques anciennes, Lila
Borsali sera en concert
demain vendredi 22 Dé-
cembre à 20h à l'Opéra
d'Alger Boualem Bessaïh.

BULLETIN MÉTÉO SPÉCIAL
Pluie, avec orage 
et grêle, dans certaines
régions du Centre 
et de l'Est du pays 

ALGÉRIE POSTE
Début aujourd’hui
des prélèvements 
du tarif annuel 
de tenue de compte

PALAIS DES EXPOSITIONS
Ouverture de la 26e Foire 
de la production algérienne

La 26e édition de la foire de la
production algérienne débutera
aujourd’hui au Palais des Expo-
sitions des Pins-Maritimes. La
manifestation se poursuivra
jusqu’au 26 décembre.

INSTITUT DU REIN DE BLIDA
3e rencontre 
de diabétologie

Le Syndicat national des pra-
ticiens de santé publique de la
wilaya de Blida (SNPSP), organise
aujourd’hui à l’Institut du Rein
de Blida, la 3e rencontre de dia-
bétologie. 

LES 23 ET 24 DÉCEMBRE À ORAN
Réunion du Conseil
scientifique du Crasc

Le Centre de recherche en anthropologie sociale et
culturelle (Crasc) d’Oran, organise une réunion de son
Conseil scientifique, samedi 23 et dimanche 24 décembre
au siège du Centre.
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Réunion de la commission
mixte algéro-tunisienne

Le ministre de l’Enseignement Su-
périeur et de la Recherche Scientifique,
M. Tahar Hadjar, présidera ce matin
à 9h au siège de son département, en
compagnie de son homologue tunisien
M. Salim Khalbous, les travaux de la
réunion mixte algéro-tunisienne de
l’Enseignement Supérieur.  

TRAVAUX PUBLICS 
Zaâlane à Mostaganem

Dans le cadre du suivi des projets du
secteur, le ministre des Travaux Publics
et des Transports, M. Abdelghani Zaâ-
lane, effectuera aujourd’hui, une visite
de travail et d’inspection dans la wilaya
de Mostaganem. Au cours de cette visite,
le ministre inspectera plusieurs projets
relevant de son département.

CONSEIL DE LA NATION 
Séance plénière consacrée
aux questions orales

Le Conseil de la nation tiendra ce
matin à 10h une séance plénière, consa-
crée aux questions orales à poser à
plusieurs membres du Gouvernement,
a indiqué hier un communiqué du
Conseil. Ces questions concernent, se-

lon la même source, le Premier Ministère et les secteurs
de l'Intérieur, de la santé et de l'Agriculture.

MASCARA
5e numéro de l'émission
radio «Ici la culturelle»

Le 5e numéro de l'émission radiophonique "Ici la culturelle"
de la radio culturelle algérienne, sera retransmis aujourd’hui
à partir de la maison de la culture de la wilaya de Mascara. Au
programme de ce nouveau numéro de l'émission : Conférence
sur l'émir Abdelkader, intervention du wali de Mascara et de
différents acteurs du secteur de la culture de la wilaya et une
soirée artistique à partir de 20h.

Algérie Poste pro-
cèdera à partir d’au-
jourd’hui aux prélè-
vements du tarif an-
nuel de tenue de
compte, estimé à
200DA, sur les
comptes courant
postaux de ses clients
(CCP), a indiqué hier
un communiqué de
l'entreprise. Le re-
couvrement de ce ta-
rif annuel de tenue

de compte intervient
"en application des
dispositions de l'ar-
ticle 59 du décret exé-
cutif 14-299 du 21 oc-
tobre 2014 fixant les
tarifs des services
postaux et services fi-
nanciers postaux du
régime de l'exclusi-
vité et du service uni-
versel de la poste", a
précisé la même
source. 
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LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX,
TAYEB LOUH L’A ANNONCÉ, MARDI À ALGER 
«Ouverture d'une enquête 
sur l'incident de la banderole 
du stade de Ain M'lila portant
atteinte au souverain saoudien»

ADMINISTRATION 
Installation du comité
interministériel
chargé de
l'élaboration du
fichier national social
de la population

Le comité national chargé de l'élaboration du
fichier national social de la population a été installé
mercredi par le secrétaire général du ministère
de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Amé-
nagement du territoire, Salah Eddine Dahmoune,
selon un communiqué de ce ministère. 

Cette installation vient en application des ins-
tructions données par le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia lors du conseil interministériel tenu le
11 décembre et consacré aux contours et aux pers-
pectives des politiques publiques des transferts
sociaux. 

Piloté par le ministère de l'Intérieur et regrou-
pant l'ensemble des secteurs et des parties pre-
nantes concernées par la mise en £uvre de la po-
litique sociale de l'Etat, ce comité national "est
chargé de l'élaboration d'une plate-forme numé-
rique des informations relatives aux franges so-
ciales nécessitant un accompagnement de l'Etat",
souligne la même source. 

Ce comité qui constituera un outil d'aide à la
prise de décision et garantira une meilleure gestion
des transferts sociaux de l'Etat, "sera développé
sur la base des fichiers nationaux élaborés par le
ministère de l'Intérieur et de leur croisement avec
l'ensemble des fichiers nationaux informatisés
relevant des différents départements concernés". 

M. Dahmoune a relevé, lors de l'installation de
ce comité, "l'importance" que revêt ce projet pour
le gouvernement dans sa politique de "préservation
des acquis sociaux" et qui permettra une "meilleure
gestion des transferts sociaux de l'Etat", insistant
sur "une gestion basée sur l'équité sociale" qui
constitue le déterminant majeur de la politique
de la protection sociale de l'Etat tracée par le pré-
sident de la République, Abdelaziz Bouteflika, et
du système de soutien aux couches vulnérables
et à la réduction de la pauvreté et des inégalités. 

Le SG du ministère de l'Intérieur a exhorté
l'ensemble des représentants des différents secteurs
présents à cette installation, à s'investir "pleinement
dans une démarche inclusive, méthodique et
scientifique et à accentuer leur coordination"
pour faire aboutir ce projet avant la fin de l'année
2018", conclut le communiqué. 

TERRORISME/LUTTE 
Destruction de deux
casemates pour
terroristes à Batna
(MDN)

Deux casemates pour terroristes, contenant
notamment deux canons de confection artisanale,
une grenade et des outils de détonation, ont été
découvertes et détruites mardi à Batna par un dé-
tachement de l'Armée nationale populaire (ANP),
indique mercredi un communiqué du ministère
de la Défense nationale (MDN). 

"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et grâce
à l'exploitation efficiente de renseignements, un
détachement de l'ANP a découvert et détruit, le 19
décembre 2017 lors d’une opération de fouille et
de ratissage menée à Batna/5 RM, deux (2) case-
mates pour terroristes contenant deux (2) canons
de confection artisanale, une (1) grenade, des
outils de détonation, des produits chimiques ser-
vant à la fabrication des explosifs, une (1) plaque
photovoltaïque, des effets vestimentaires et divers
objets", précise la même source. 

Dans le cadre de la lutte contre la contrebande
et la criminalité organisée, des éléments de la
Gendarmerie nationale "ont saisi neuf (9) quintaux
de tabac à Adrar/3 RM, et 4176 unités de différentes
boissons à Biskra/4 RM", ajoute le communiqué. 

Par ailleurs, des Garde-frontières et des éléments
de la Gendarmerie nationale "ont intercepté 42
immigrants clandestins de différentes nationalités
à Adrar et Bechar/3 RM".

APS

"Le procureur de la Ré-
publique, territorialement
compétent a ordonné l'ou-
verture d'une enquête sur
l'incident de la banderole
portant atteinte au souve-
rain saoudien, déployée au
stade de Ain M'lila (Oum
El Bouaghi)" a indiqué M.
Louh à l'APS, relevant que
les résultats préliminaires
ont fait ressortir qu'il s'agit
d'un "acte individuel et
isolé". 

Le ministre a rappelé
que l'Algérie et l'Arabie
Saoudite étaient "deux pays
frères unis par des rela-
tions historiques, qui se
sont raffermis au fil des
années, en plus des liens
de fraternité, de coopéra-
tion et de solidarité". 

Le peuple algérien "at-
taché aux valeurs de fidélité
et de loyauté est hostile à
l'atteinte à ses frères, par-
ticulièrement ceux qui l'ont

soutenu durant sa guerre
de libération pour le re-
couvrement de sa souve-
raineté nationale", a sou-
tenu le Garde des sceaux,

rappelant, dans ce sens,
que le Serviteur des deux
Lieux Saints de l'Islam, sou-
verain du Royaume d'Ara-
bie Saoudite, le Roi Sal-
mane Ben Abdelaziz Al
Saoud, en 1956 prince de
la région de Riadh, a été à
la tête du Fonds de solida-
rité mis en place par le Roi
Saoud pour le soutien du
peuple algérien dans sa
guerre de libération. 

Il a ajouté que le prince
Faycal Ben Abdelaziz fut le
premier à soutenir le peu-
ple algérien lors du déclen-
chement de la Révolution
du 1er Novembre 1954 et
appelé à l'inscription de la
cause algérienne au
Conseil de sécurité de
l'ONU. 

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Tayeb Louh a annoncé, mardi à Alger,
qu'une enquête ouverte sur l'incident de la banderole portant atteinte au souverain
saoudien, déployée au stade de Ain M'lila (Oum El Bouaghi), a fait ressortir, selon
les résultats préliminaires, qu'il s'agit "d'un acte individuel et isolé".

Le général de corps d'armée, Ah-
med Gaïd Salah, vice-ministre de la
Défense nationale, chef d'état-major
de l'Armée nationale populaire (ANP),
a souligné mercredi l'impératif que
les projets d'infrastructures en cours
de réalisation dans la 3ème Région
militaire soient livrés dans le respect
de "la qualité requise et des délais
en vigueur", indique un communiqué
du ministère de la Défense nationale
(MDN). 

Au troisième jour de sa visite à
cette Région, le général de corps
d'armée, accompagné du comman-
dant de la 3ème Région militaire, le
général-major Saïd Chengriha, a
poursuivi l'inspection d'unités rele-
vant des Secteurs opérationnels Sud
Tindouf et Centre Bordj Akid Lotfi,
précise-t-on de même source. 

Il a, d'abord, effectué une visite
d'inspection à la 9ème Brigade blin-
dée où il a suivi un exposé global
donné par le commandant de la Bri-
gade sur les missions et les activités
de cette illustre unité. 

Gaïd Salah s'est enquis de près
des conditions de travail des éléments
de l'unité, les exhortant à "davantage
d'application pour une bonne et ef-
ficiente préparation au combat et à
multiplier les efforts en permanence
pour le parfait accomplissement des
missions au service de la sécurité de
l'Algérie, sauvegardant sa stabilité et
préservant son indépendance et sa
souveraineté nationale". 

Le général de corps d'armée a
également inspecté quelques projets
d'infrastructures en cours d'achève-
ment, où il a instruit les responsables
de leurs réalisations de "l'impératif
de les livrer, en respectant la qualité
requise et les délais en vigueur". 

Il a, par la suite, visité les unités
du Secteur opérationnel Centre Bordj
Akid Lotfi où il a tenu une réunion
avec les cadres et les éléments des

unités du Secteur, lors de laquelle il
a prononcé une allocution d'orien-
tation, suivie via visioconférence par
l'ensemble des éléments de la Région,
mettant l'accent sur l'importance de
cette rencontre qui s'inscrit dans le
cadre du contact permanent sur le
terrain avec les éléments en leur lieu
de travail. 

"Sachez que notre Armée, dans
toutes ses composantes, n'aurait pu
tenir ce rythme, ni connaitre cette
modernisation, ce progrès et ce dé-
veloppement, sans l'appui particulier
accordé par Son Excellence, Mon-
sieur le Président de la République
Chef Suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationale, et
sans la conviction de ses éléments,
toutes catégories et tous rangs
confondus, qu'ils ne sont pas seule-
ment des éléments exerçant le métier
de militaire, mais des hommes de
principes et de valeurs hérités de
l'Armée de libération nationale, fai-
sant de l'Armée nationale populaire
une armée de doctrine, dans tous
les sens de cette expression. 

Telle est la particularité qui dis-
tingue cette Armée, qui a le droit
d'en être fière autant qu'elle se doit
d'£uvrer à se hisser à l'avant-garde
des échelons des grandes armées",
a-t-il souligné dans son allocution. 

Par ailleurs, le général de corps
d'armée a évoqué l'un des événe-
ments phares de l'histoire de la glo-
rieuse Révolution de libération, en
l'occurrence le 57ème anniversaire
des manifestations du 11 décembre
1960, qui avaient réaffirmé au colo-
nisateur français que "le peuple al-
gérien oppose un refus catégorique
au colonialisme haineux et aspire à
arracher sa liberté quel qu'en soit le
sacrifice". 

Les manifestations du 11 décembre
1960 constituent "une autre station
parmi bien d'autres que recèle notre

glorieuse Révolution du 1er Novem-
bre. 

Un événement qui préservera, à
l'instar des autres événements, sa
valeur et son importance historique
pour notre pays l'Algérie, car il tra-
duisait, à cette époque-là, la meilleure
expression de la cohésion du peuple
algérien et son attachement à sa Ré-
volution", a-t-il affirmé. 

"Ce fut le moyen le plus expressif
de la force et de la résistance des Al-
gériens et de leur détermination à
refuser le plan colonialiste visant à
affaiblir leur volonté à entreprendre
la démarche des peuples épris de li-
berté et de délivrance. 

A cette occasion encore, il m'est
très agréable de vous adresser et à
tous les personnels de l'Armée Na-
tionale Populaire, digne héritière de
l'Armée de libération nationale, mes
sincères félicitations tout en souhai-
tant revivre de tels événements
phares de l'histoire de votre Patrie,
avec plus de méditation, de recueil-
lement et de mémoire de cet élan
historique exemplaire. 

Je prie Allah le Tout-Puissant que
vous soyez les dignes héritiers du
legs de vos ancêtres et que vos esprits
soient imprégnés, à ces occasions,
de dévouement à votre Armée et à
votre Patrie", a poursuivi Gaïd Salah. 

A l'issue de son intervention, le
général de corps d'armée a écouté
les différentes préoccupations et in-
terventions des personnels du Sec-
teur. 

Lors d'une seconde rencontre, il
a suivi un exposé global présenté par
le commandant du Secteur, sur le
territoire de compétence, pour don-
ner ensuite quelques instructions et
orientations visant dans leur ensem-
ble à "l'exigence d'accorder davantage
d'intérêt à l'exécution du programme
de préparation au combat", conclut
le communiqué. 

ARMÉE - PROJETS D'INFRASTRUCTURES DE L'ANP DANS LA 3ÈME RM : 
«Gaïd Salah insiste sur le respect 
de la qualité et des délais» (MDN)
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La Commission des
finances et du budget

de l'Assemblée
populaire nationale
(APN) a tenu mardi,

dans le cadre de
l'examen du projet de
loi portant règlement

budgétaire de l'exercice
2015, une réunion

consacrée à la
présentation de

l'exposé du directeur
général des Douanes

par intérim, 
M. Noureddine Allag. 

Lors de cette réunion,
présidée par M. Toufik
Torche, président de la
Commission, en présence
des directeurs du secteur,
M. Allag a présenté les dif-
férentes mesures prises au
titre de la loi de Finances
2018, qui intervient dans
une conjoncture caractéri-
sée par le recul des cours
mondiaux du pétrole et par
la baisse des recettes des
exportations du pétrole, de
60 mds USD en 2014 à 34
mds USD en 2015. 

De son côté, M. Berd-
joudj Hakim, Chef d'études
à la Direction d'études char-
gée de l'organisation et de

la modernisation des ser-
vices, a donné une aperçu
général sur la mission du
secteur des douanes en
termes fiscal et écono-
mique, indiquant que la Di-
rection contribue à hauteur
de 40% au budget de l'Etat. 

M. Abalou Ibrahim, Di-
recteur de la Fiscalité et du
recouvrement à la Direction
générale des Douanes
(DGD) a révélé, pour sa part,
que le total du montant re-
couvré par l'administration
des Douanes en 2015 a dé-
passé les mille milliards
(1.000mds) de dinars, soit
40% du total des recettes
ordinaires du budget de
l'Etat hors fiscalité pétro-
lière. Pour ce qui est des
exemptions appliquées

dans le cadre du partenariat
avec l'Union européenne
(UE), leur montant a atteint
141 mds Da en 2015 et se
sont élevées pour la Grande
zone arabe de libre échange
(GZALE) à 17 mds Da , tandis
que les avantages fiscaux
ont atteint 428 mds Da. 

Dans ce même contexte,
le directeur de la réglemen-
tation à la DGD a indiqué
que ses services ont recou-
vré, dans le cadre de l'as-
sainissement, un montant
total de 5 mds Da au titre
des condamnations pé-
nales. 

En outre, 4 mds et 7.000
Da ont été recouvrés au titre
de la vente aux enchères
publiques, tandis que le
montant recouvré au titre

des transactions et conci-
liation est de l'ordre de 2
mds Da. 

Saluant les efforts four-
nis par la Direction des
douanes, les membres de
la Commission ont souligné
la nécessité d'encourager
l'exportation en réunissant
les moyens, en accordant
les facilitations, en révisant
la structuration du secteur
pour ce qui est des zones
frontalières. 

Il ont mis en avant, en
outre, la nécessité d'amé-
liorer les conditions sociales
des agents douaniers et de
coordonner entre les diffé-
rentes directions (impôts,
organismes d'appui à l'in-
vestissement (CNI) et Di-
rection générale du do-
maine national). 

Les membres de la Com-
mission ont souligné éga-
lement la nécessité d'inten-
sifier les barrages sécuri-
taires en vue de venir à bout
du phénomène de contre-
bande, de redynamiser le
rôle du contrôle de l'origine
et de la qualité des mar-
chandises importées, ap-
pelant à ce titre, à revoir le
code des Douanes en vue
de l'adapter à l'évolution de
la situation internationale. 

RÉVISION DU
BACCALAURÉAT: 
LA MINISTRE 
DE L'EDUCATION 
NATIONALE, NOURIA
BENGHEBRIT 
L’A AFFIRMÉ : 
« Le dossier fin prêt
et sera soumis au
gouvernement en
temps opportun » 

La ministre de l'Education nationale, Nouria Ben-
ghebrit a affirmé, mardi à Alger, que le dossier de la
révision de l'examen du baccalauréat était "fin prêt" et
sera soumis au gouvernement "en temps opportun". 

"Nous avons achevé l'élaboration du projet de révision
du Baccalauréat et nous attendons le moment opportun
pour le soumettre au gouvernement", a déclaré la mi-
nistre à la presse en marge d'une conférence qu'elle a
présentée devant les étudiants de l'Ecole nationale
d'administration (ENA). 

La ministre a précisé que les propositions contenues
dans ce projet ont été préparées avec les différents
instances institutionnelles et partenaires sociaux (syn-
dicats, associations de parents d'élèves). 

Elle a ajouté que l'examen et le débat ont porté sur
les différents aspects du baccalauréat, comme les ma-
tières des différentes filières, les matières dites com-
plémentaires, les types d'épreuves, la durée et le nombre
d'epreuves par jour. 

Il a été question également, a-t-elle indiqué, de la
méthode de correction et de notation, de la conception
et réalisation des sujets d'examens, de la place de l'éva-
luation continue et de sa valorisation, du système de
coefficients ainsi que du principe de la mise en £uvre
graduelle de la réforme. 

Par ailleurs, elle a déclaré que le ministère est sur
le point d'évaluer le premier trimestre de l'année
scolaire en cours, rappelant que les établissements
restent ouverts durant la première semaine des vacances
pour que les élèves puissent réviser et recevoir ses
cours de soutien, et même le rattrapage pour les éta-
blissements qui "ont connu des dysfonctionnements". 

Le ministère de l'Education nationale mise sur la
finalisation de la numérisation des documents scolaires
"durant le deuxième trimestre", a ajouté Mme Ben-
ghebrit, estimant qu'il s'agit d'un véritable "enjeu"
pour son département. 

Concernant la déperdition scolaire, la ministre a
fait savoir qu'une enquête nationale est en cours sur
les raisons de ce phénomène. 

Lors de cette conférence, Mme Benghebrit a évoqué
les étapes importantes qu'a connues le secteur de
l'Education, les réformes et les efforts consentis par
l'Etat pour assurer une éducation de qualité, ajoutant,
dans ce sens, que la gratuité de l'enseignement en
Algérie est "un principe politique" irrévocable. 

PROJET DE LOI SUR LE RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE 2015 : 
Exposé du directeur général 
des Douanes par intérim à l'APN 

Auditionne le directeur général 
du budget 

La Commission des finances et du
budget de l'Assemblée populaire na-
tionale (APN) a poursuivi mardi ses
réunions consacrées à l'examen du
projet de loi portant règlement bud-
gétaire 2015, par l'audition du direc-
teur général du Budget, Farid Beka. 

Lors d'une réunion présidée par
Toufik Torche, le directeur général
du Budget a indiqué que le projet de
budget de l'Etat proposé pour l'exer-
cice 2015 s'est élevé à 8.858,1 milliards
DA, avec une augmentation de 15,7%
par rapport à 2014 avec des accrédi-
tations de 7.656,2 milliards DA. 

Il a précisé que 4.972,3 milliards
DA ont été consacrés au budget de
fonctionnement contre 3.885,8 mil-
liards DA pour le budget équipement,
ajoutant que les autorisations des
programmes se sont élevées à 4.079,7
milliards DA, soit une hausse de 48,66
% par rapport à 2014. 

Pour M. Bekka, l'augmentation des
accréditations allouées au budget de
fonctionnement 2015 qui s'élève à
5,47% est due à la hausse de la dette
publique suite au relèvement du taux
de la dette publique interne, et l'aug-
mentation des dépenses des salaires,
notamment la prise en charge de nou-

veaux postes budgétaires, outre les
dépenses de formation et de promo-
tion ordinaire des fonctionnaires. 

Les subvention de fonctionnement
sont passées à 28,36 milliards DA en
2015 suite à l'entrée en activité de 1.135
nouvelles entreprises et à différentes
charges liées aux secteurs de la santé,
de l'éducation, de la culture et de l'en-
seignement supérieur, ainsi que des
montants alloués à la gestion et la
maintenance destinée à la gestion des
services de l'Etat, outre les allocations
des Moudjahidines. 

Dans le même contexte, M. Bekka
a fait savoir que les dépenses pu-
bliques d'investissement ont porté
sur trois axes, il s'agit en premier lieu
de la poursuite de la mise en £uvre
du programme de développement en
cours, de l'inscription de nouvelles
opérations dans les secteurs de l'ha-
bitat, des ressources en eau, de l'éner-
gie, de l'éducation, de la formation,
de l'enseignement supérieur, de la
santé, outre l'élaboration d'études
pour la réalisation de projets publics. 

Le programme sectoriel centralisé
a consommé 66,27% des dépenses
d'investissement contre 33,73% pour
le programme sectoriel décentralisé,

a ajouté le même responsable. 
Les interventions des députés,

membres de la Commission, ont été
axées dans leur majorité sur les rai-
sons à l'origine de la non réalisation
des objectifs escomptés des pro-
grammes inscrits au titre de l'exercice
2015 malgré les bons indicateurs éco-
nomiques de 2014. 

Les députés se sont également in-
terrogés sur l'avenir des projets ayant
atteint des taux de réalisation de 60 à
80%, notamment ceux relevant du
secteur de l'éducation, particulière-
ment à la lumière de la crise écono-
mique qui secoue le pays, avant d'ap-
peler à la présentation des bilans de
fonctionnement des ministères, no-
tamment de la solidarité nationale et
de l'enseignement supérieur. 

Ils se sont en outre interrogés sur
les prérogatives des contrôleurs fi-
nanciers, notamment leur méthode
de travail avec les opérateurs écono-
miques. 

Les députés ont soulevé enfin la
possibilité d'accorder une vision pros-
pective à la direction générale du bud-
get pour limiter les mesures préven-
tives à la lumière de l'augmentation
des prix du pétrole. 

Exposé du Directeur général du Domaine national à l'APN 
La Commission des finances et du budget de l'Assemblée

populaire nationale (APN) a tenu mardi, dans le cadre de
l'examen du projet de loi portant règlement budgétaire de
l'exercice 2015, une réunion consacrée à la présentation
de l'exposé du Directeur général de la Direction général
du Domaine national (DGDN), Djamel Khaznadji , a indiqué
un communiqué de l'APN. 

Lors de la réunion présidée par M. Toufik Torche, pré-
sident de la Commission, le Directeur général du Domaine
national a affirmé que le projet de modernisation de la Di-
rection permettra à cette institution d'augmenter ses
revenus et d'améliorer les méthodes de recouvrement par
rapport à la situation actuelle. 

Pour lui, le projet de modernisation de l'Administration
de la DGDN permettra à celle-ci de revoir à la hausse ces
revenus à travers le renforcement des moyens de suivi et

de recouvrement. 
Cette modernisation de la DGDN s'effectuera en deux

étapes: la première concernera la numérisation des conser-
vations foncières à travers une expérience pilote menée
dans trois conservations pour l'inscription numérique des
actes de propriété. 

Cette expérience pilote sera généralisée en mars prochain
à 190 conservations foncières réparties sur tout le territoire
national, a-t-il ajouté. 

La deuxième étape concerne, quant à elle, la moderni-
sation de toutes les activités de la DGDN, à l'instar du
cadastre et la gestion des domaines de l'Etat ainsi que le
renforcement des mécanismes de recouvrement des recettes,
ce qui permettra de préserver et de valoriser ces domaines. 

Le premier responsable de la DGDN a reconnu que son
administration accuse "un grand retard" qu'il va falloir

rattraper en matière de modernisation, affirmant que les
pouvoirs publics accordaient une importance capitale à la
modernisation de cette administration. 

Il a souligné que le gel des projets publics programmés,
sur fond de crise économique induite par la chute des prix
du pétrole sur les marchés internationaux, ne concerne
pas le projet de modernisation de cette instance. 

Les membres de la commission de l'APN se sont interrogés
sur le sort des investissement non exploités et qui se
trouvent en dehors du territoire national, appelant à revoir
les prix symboliques de la location. 

Ils ont, en outre, souligné la nécessité de préserver les
terres agricoles et de ne pas les exploiter aux fins de
construction, appelant à trouver une formule à même de
régler le problème des logements de fonction. 

APS
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DISPOSITIFS DE L’ANSEJ : 
Plus de 1.270 
micro-entreprises
créées à Tindouf

Pas moins de 1.271 micro-entreprises ont été
créées par le biais de l’Agence nationale de soutien
à l’emploi des jeunes (ANSEJ) dans la wilaya de
Tindouf, depuis sa création en 1999, ont indiqué
les responsables de l’antenne locale de cet orga-
nisme. 

Ces entités économiques, ayant généré 2.791 em-
plois, ont été avalisées parmi 1.348 dossiers déposés
par les jeunes au titre du financement tripartite et
bipartite, a expliqué le directeur de l’antenne locale
de l’ANSEJ, Mahmoud Seddiki, lors d’une journée
d’information sur l’emploi. 

Ces micro-entreprises, dont 136 entités sont
opérationnelles, sont versées notamment dans les
créneaux d’activités de l’artisanat, qui représente
le gros lot des dossiers, suivi du secteur des travaux
publics, a fait savoir le même responsable, en si-
gnalant que la femme s’est accaparé 9% de ces pro-
jets. 

Dans l’optique d’assurer la réussite de ces projets,
l’ANSEJ a organisé des sessions de formation sur
la gestion efficace, en direction des jeunes porteurs
de projets, en plus de la création de la maison de
l’entrepreneuriat qui a permis la formation de 112
étudiants. 

Le secteur de l’emploi s’est également renforcé
par la création, au titre du crédit supplémentaire,
de 23 projets portant attribution de véhicules équipés
pour les activités de plomberie-chauffage, peinture
et évacuation médicale. 

L’ANSEJ de Tindouf a également signé plusieurs
conventions avec certains secteurs, dont l’office
national d’assainissement et l’Algérienne des eaux,
en vue d’élaborer un fichier technique pour la
création de micro-entreprises répondant aux be-
soins du marché local. 

Par ailleurs, 1.358 dossiers de micro-entreprises
ont été déposés au niveau de la Caisse nationale
d’assurance chômage (CNAC), dont 519 dossiers
ont été financés et 426 entités sont opérationnelles,
a indiqué le chargé de la communication à la CNAC,
Omar Touaguine. 

A ces entités économiques, viennent s’ajouter
129 postes budgétaires dégagés jusqu’au mois de
décembre en cours par le secteur public, dont 47
postes pour les détenteurs de diplômes supérieurs. 

Cette journée d’information sur l’emploi a donné
lieu à l’exposition de trois projets réussis ‘‘modèles’’
: une laiterie, une entreprise avicole et un projet
de véhicules d’évacuation médicale et de secours. 

TRANSPORT FERROVIAIRE 
Grève des agents 
des trains : la SNTF
signale des
perturbations 
à Alger et déplore des
agissements « non
professionnels » 

La Société Nationale des Transports Ferroviaires
(SNTF) a signalé mercredi, dans un communiqué,
une "tentative" de grève inattendue d'une partie
des agents d'accompagnement des trains, en dé-
plorant des agissements "non professionnels". 

"Aux premières heures de la journée du mercredi
20 décembre 2017, la SNTF s'est trouvée face à une
tentative de grève inattendue d'une partie des agents
d'accompagnement des trains. 

Cela a provoqué quelques désordres dans la cir-
culation des trains au niveau de la banlieue algé-
roise", indique la Société. 

Les trains ont tout de même circulé normalement
avec quelques perturbations, ajoute la SNTF qui
note que cette tentative a été "déclenchée sans
préavis ni présentation de revendications officielles
à l'entreprise". 

La SNTF déplore encore une fois de tels actes
qu'elle considère "loin de toute considération à ses
clients lesquels se retrouvent à chaque fois piégés
par de tels agissements non professionnels". 

Elle s'excuse de ce fait vivement auprès de sa
clientèle pour les désagréments causés tout en les
assurant qu'elle ne ménagera aucun effort pour
éviter que de telles situations ne se reproduisent à
l'avenir. 

APS

ENTREPRENARIAT 
Mme Feraoun appelle les jeunes
entrepreneurs à investir en force
dans le domaine des TIC 

La ministre 
de la Poste, des

Télécommunications,
des Technologies et du

Numérique, Imane
Houda Feraoun a

appelé, mardi à Alger,
les jeunes

entrepreneurs à investir
"en force" dans le

domaine des
technologies de

l'information et de
communication (TIC)

vu la place qu'occupent
ces moyens modernes

dans le développement
de l'économie nationale,
la création de richesse et

la valeur ajoutée hors
hydrocarbures. 

Intervenant lors de la
conférence nationale sur la
micro-entreprise et l’entre-
prenariat, Mme. 

Feraoun a appelé "les
jeunes entrepreneurs à créer
des micro-entreprises dans
le domaine des technologies
de l'information et de la com-
munication en établissant
un partenariat avec l'entre-

prise Algérie Télécom pour
garantir le réseau internet
dans tous les services et
places publics". 

Elle a assuré, à ce propos,
que "les jeunes entrepre-
neurs désirant réaliser ce
genre d'entreprises bénéfi-
cieront d'une formation en
matière du numérique et de
communications électro-
niques pour une durée d'une
semaine ainsi que du soutien
et facilitations de l'Agence
nationale de soutien à l'em-
ploi des jeunes (ANSEJ)". 

Mettant en avant l'impé-
ratif d'"offrir des cadres clairs
à même de garantir la sécu-
rité aux personnes qui uti-

lisent ces moyens modernes
notamment dans les services
publics", la ministre insisté
sur l'impératif d'"accorder
un intérêt à l'économie nu-
mérique à travers l'investis-
sement de l'élément humain
notamment les jeunes à
même de contribuer à l'in-
vention et l'innovation de fa-
çon à éviter la dépendance". 

Pour sa part, le Secrétaire
général de l'Union général
des travailleurs algériens
(UGTA), Abdelmadjid Sidi
Saïd, a affirmé l'importance
de "soutenir la communica-
tion avec les jeunes et écou-
ter leurs préoccupations en
leur donnant l'opportunité

de contribuer dans le do-
maine économique". 

Précisant que "la relation
de communication et de par-
tenariat entre le syndicat et
les jeunes étant "très impor-
tante", M. Sidi Saïd a mis l'ac-
cent sur l'impératif d'"orien-
ter ces jeunes et leur donner
des propositions construc-
tives concernant les mé-
thodes de réalisation des
projets et la création de leurs
propres micro-entreprises". 

Il a mis en relief la né-
cessité de "placer toute la
confiance en cette catégorie
et de l'accompagner pour la
réalisation de leurs micro-
entreprises", appelant les
instances concernées à apla-
nir les obstacles". 

Dans ce cadre, le SG de
l'UGTA a appelé également
à revoir certaines conditions
que doit réunir "le jeune en-
trepreneur pour bénéficier
de crédits dont la location
d'un local ou d'un espace
d'investissement préalable-
ment à la concrétisation de
son projet", saluant à cette
occasion le rôle accompli
jusqu'à présent par l'ANSEJ. 

LA DÉLÉGUÉE NATIONALE À LA PROTECTION DE L'ENFANCE,
MERIEM CHORFI L’A AFFIRMÉ MARDI À ALGER 
« Tous les secteurs concernés 
« s'acquittent de leur devoir » pour
la protection des enfants contre les
risques de l'Internet » 

Tous les secteurs concernés par l'en-
fance "s'acquittent de leur devoir" en
matière de protection des enfants des
dangers de l'utilisation de l'Internet, a
affirmé mardi à Alger la déléguée na-
tionale à la Protection de l'enfance,
Meriem Chorfi. 

"Tous les secteurs concernés par
l'enfance s'acquittent de leur devoir
pour protéger les enfants des dangers
de l'utilisation de l'Internet mais il est
impossible de priver les enfants de leur
droit au jeu et de les tenir éloignés du
développement technologique", a dé-
claré Mme Chorfi en marge de la célé-
bration du 25ème anniversaire de la
ratification par l'Algérie de la conven-
tion des droits de l'enfant, soulignant

"l'importance du rôle des parents dans
la surveillance de leurs enfants pour
les prémunir des différents dangers
liés à l'utilisation de l'Internet". 

De son côté, la ministre de la Soli-
darité nationale, de la famille et de la

condition de la femme, Ghania Eddalia
a déclaré, à la presse, que "plusieurs
mesures ont été prise pour prémunir
les enfants des dangers liés à l'internet",
soulignant que son département "a
lancé un projet basé sur la sensibilisa-
tion". 

Ce projet qui cible toutes les franges
de la société, notamment les parents
et les enfants, est mené en coordination
avec les directions de l'Education na-
tionale et de Jeunesse et des sports. 

Estimant que la protection contre
les dangers de l'Internet est un impératif
aujourd'hui au vu des dangers pour
les enfants, elle a expliqué que ces
risques sont de plus en plus "com-
plexes".  

FÊTE DE LA POLICE ARABE 
Bouira: 94 policiers promus à des grades
supérieurs à l’occasion de la fête 
de la police arabe 

Quatre-vingt-quatorze (94) policiers
de la wilaya de Bouira ont été promus
mercredi à des grades supérieurs lors
d’une cérémonie tenue au siège de la
Sûreté de la wilaya en présence des au-
torités civiles et militaires à l’occasion
de la fête de la Police arabe, a indiqué le
chargé de la communication de la Sûreté
de la wilaya, Samir Toutah. 

Au cours de cette cérémonie, des
grades de brigadiers de police ont été
remis à 53 agents de police, alors que 20
autres brigadiers de police ont été promus
au rang de brigadiers chefs de police,
dont les grades ont été remis par les au-
torités locales civiles et militaires de la

wilaya, a expliqué à l’APS le même res-
ponsable. Des grades d’inspecteurs prin-
cipaux de police ont été remis également
à treize (13) inspecteurs de police lors de
cette cérémonie qu’organise chaque an-
née la Sûreté de la wilaya de Bouira à
l’image de celles de tout le pays, a ajouté
le même responsable, précisant que deux
commissaires de police avaient été éga-
lement promus à cette occasion au grade
de commissaires principaux de police. 

D’autres grades de commissaires ont
été aussi remis à deux lieutenants de
police, alors que trois inspecteurs prin-
cipaux de police ont été promus au grade
de lieutenant de police, selon les détails

fournis par Samir Toutah. 
Au cours de la même cérémonie cou-

verte par les médias et les correspondants
de presse locaux de Bouira, un briga-
dier-chef de police a été promu, lui aussi,
au grade d’inspecteur de police, a-t-on
ajouté de même source. 

Ces promotions s’inscrivent dans le
cadre de l’importance qu’accorde la Di-
rection générale de la Sûreté nationale
(DGSN) à ses fonctionnaires dont l’objectif
est de les motiver et les encourager da-
vantage pour bien accomplir leur devoir
dans de bonnes conditions, a indiqué le
charge de communication de la sûreté
de wilaya de Bouira.
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BOUMERDES : 
2017, année de l’éradication des chalets, derniers stigmates
du séisme de 2003 

L'année 2017 aura positivement marqué
de son empreinte la wilaya de Boumerdes

où la population a vécu au rythme des 
opérations de démolition des chalets,

considérés comme les derniers stigmates
du séisme qui a frappé la région le triste-

ment  inoubliable 21 mai 2003.
L’éradication effective des chalets, installés à travers la

wilaya de Boumerdes au lendemain de cette catastrophe
naturelle, a été lancée suite à l’engagement pris par le wali
Abderrahmane Madani Fouatih, qui a fait part de sa déter-
mination à démolir progressivement la totalité des chalets,
qui ont terni le paysage de la région, suivant un calendrier
bien défini s’étalant jusqu’à fin 2017 et au plus tard début
2018.

Le chef de l'exécutif local avait affirmé, dans une décla-
ration à l’APS fin décembre 2016 : "C’est un engagement et
un défi à relever durant l’année 2017".

Ce défi a été relevé presque en totalité, le visiteur de la
région pouvant aisément constater les modifications sur-
venues dans tout le paysage urbain de la région, notamment
la réduction significative des sites d’implantation des
chalets, qui constituaient l’un des faits saillants de la wilaya.
Au lendemain du séisme dévastateur de mai 2003, les pou-
voirs publics ont mobilisé tous les moyens humains et ma-
tériels pour la prise en charge immédiate des sinistrés, en
dégageant notamment une enveloppe de plus de 78 milliards
de DA destinés, entre autres, à l’installation de chalets en
attendant leur relogement dans des habitations plus dé-
centes.

Près de 15.000 chalets à éradiquer 
L’opération de démolition effective des 14.927 chalets,

répartis sur 95 sites à travers 28 communes, a été officiel-
lement entamée le 26 décembre 2016 depuis la commune
d’Ouled Hedadj (ouest de la wilaya) où 500 chalets ont été
détruits 14 ans après leur installation pour accueillir les
sinistrés de cette catastrophe naturelle et leur redistribution

dans le cadre social. Les actions de démolition et de relo-
gement des occupants de ces chalets ont connu une certaine
lenteur ces derniers mois, principalement en raison du
retard accusé dans le versement des créances des entreprises
de réalisation des logements ainsi que dans le financement
des opérations d’aménagement externes.

Un problème à l’origine du report du délai d’éradication
totale des chalets dans la wilaya aux premiers mois de 2018,
selon le wali, qui a fait état de la réalisation de prés de
9.800 unités de logements destinées à cette opération, si-
gnalant l’installation d’une commission de wilaya chargée
du suivi des chantiers de ces logements et de leur livraison
dans leurs délais. A ce jour, 5.567 chalets ont été éradiqués
et 6.756 familles relogées -- 5.567 dans le cadre de pro-
grammes destinés à l’éradication des chalets, 474 familles
dans le cadre des programmes de résorption de l’habitat
précaire et 715 dans le cadre des programmes sociaux (lo-
gements public locatif ) -- représentant une population
globale de 33.000 âmes avec une moyenne de cinq membres
par famille et par logement.

L'opération d’éradication du préfabriqué dans la wilaya
a, quant à elle, touché dans l'immédiat 500 chalets dans la
commune d’Ouled Hadadj, 253 autres à Corso, 130 à Tidje-

labine, 190 à Larbaàtache, 252 à Boudouaou, 500 à Bordj
Menail, 600 à Khemis El Khechna et enfin 86 à Chaàbat El
Ameur. Actuellement, sept communes de Boumerdes sont
totalement "débarrassées" de chalets : Ouled Hadadj, Khemis
El Khechna, Si Mustapha, Ben Choud, Hammadi, Taouergua
et Baghlia, tandis que 21 autres communes sont toujours
concernées par l’opération.

118 ha libérés et 12.000 logements destinés l’éradication
du préfabriqué 

La démolition des chalets a permis la récupération
d’une assiette de 118 ha, sur un foncier ciblé estimé à 400
ha. L’assiette libérée est destinée à l’implantation de nom-
breux programmes de logements et d’équipements intégrés,
dont 8.400 logements AADL, 1.787 logements publics locatifs
(LPL) et 1.120 logements promotionnels aidés (LPA).

La wilaya de Boumerdes a bénéficié, depuis 2013, d'un
programme de logements de 12.000 unités dans les deux
formules, à savoir LPL et le programme de résorption de
l'habitat précaire (RHB).

Ces logements sont principalement destinés à l'éradi-
cation des chalets. Selon le chef de l'exécutif local, les com-
munes de la wilaya abritant des chalets sans avoir bénéficié
de projets destinés à leur éradication sont en cours de
prise en charge via la réalisation de logements à leur profit,
au niveau d’autres localités de la région. L'Etat a, également,
procédé à la réalisation d'un programme de logement
"d'urgence" englobant 8.000 unités, en vue de recaser les
sinistrés du séisme, dont une majeure partie (programme)
a été livrée. Quant au reste, à savoir 500 unités, leur réception
interviendra sous peu. Ainsi, selon le dernier bilan officiel,
prés de 7.000 familles sinistrées, dont les habitations se
sont effondrées (classées rouge), ont bénéficié de logements
décents, tandis que prés de 3.300 familles (également
classées dans la même case) se sont vues accorder des
aides financières directes en vue de reconstruire leurs ha-
bitations détruites ou l’achat de nouveaux logements. L'Etat
a aussi procédé, par le biais de ses institutions, à la rénovation
de 85.738 logements endommagés par le séisme ou à la
distribution d'aides financières directes au profit des
sinistrés en vue de réaliser des opérations de rénovation et
de reconstruire leurs habitations.

MODERNISATION 
Accélération du processus de modernisation de
l’administration en 2017 pour un service public de qualité 

Le processus de modernisation de l'admi-
nistration a enregistré durant l'année 2017
une nette accélération dans plusieurs secteurs
à travers la mise en £uvre d'une batterie de
mesures visant à rapprocher davantage l’ad-
ministration du citoyen en assurant un service
public de qualité.

Ces mesures, qui s’inscrivent dans le cadre
des réformes initiées par le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, tendent à
l’amélioration du service public par l'allége-
ment des procédures administratives, la dé-
centralisation de l'établissement des docu-
ments biométriques et la généralisation tout
azimut des technologies de l’information et
de la communication (TIC).

Le ministère de l’Intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménagement du territoire
s’est, ainsi, attelé à concrétiser sa politique
de lutte contre la bureaucratie à travers la
mise en £uvre du plan national de simplifi-
cation des procédures administratives lancé
en 2014 avec pour objectif de faciliter les pro-
cédures de retrait des documents adminis-
tratifs au niveau des services de la commune,
de daïra et de wilaya.

Contrairement aux années précédentes,
cette stratégie axée sur la modernisation des
performances de l'administration, ayant per-
mis la suppression de plusieurs documents
dans la constitution de dossiers administratifs
et la suppression de la légalisation des copies
de documents, s’est ainsi faite ressentir au
niveau des administrations en relation directe
et quotidienne avec les citoyens.

Il est désormais possible pour le citoyen
de demander des documents administratifs
sans avoir à se déplacer, grâce aux portails
électroniques ouverts par le ministère de l'In-
térieur, à l'instar de la carte nationale d'identité
biométrique électronique (CNIBE).

Il est également facile de récupérer ins-
tantanément plusieurs documents notamment
la carte grise.

Dans ce cadre, le ministère s’est engagé
aussi à répondre aux exigences du citoyen en
poursuivant le processus de numérisation de
l’Assemblée populaire nationale (APC) à travers

la mise en place de la e-commune (ou APC
électronique), capable d’offrir un service
public de qualité à distance, tout en affirmant
que cette opération connaîtra son apogée en
2018.

D'autres projets sont également en cours
de réalisation, à l'instar d'un guichet électro-
nique unique assurant l'ensemble des pres-
tations fournies par les collectivités locales.

Toutefois et grâce à cette politique de gé-
néralisation progressive des TIC dans les ins-
titutions publiques, la délivrance, par exemple,
des documents administratifs tels que le pas-
seport, la carte d’identité, le permis de conduire
et la carte grise entre autres, s’effectue dés-
ormais au niveau des communes ou de leurs
annexes au lieu des daïras comme cela se
faisait auparavant, évitant aux citoyens des
pertes de temps inutiles et des files d'attentes
interminables.

Les mesures de modernisation de l'admi-
nistration touchent aussi les Algériens vivant
à l'étranger, qui peuvent, dorénavant, deman-
der par exemple leurs passeports via le site
du ministère de l’Intérieur où ils peuvent
suivre l'état d'avancement de leur dossier,
rectifier d'éventuelles fautes et être informés
de la date du retrait du document sur le télé-
phone mobile via SMS.

La prochaine étape de modernisation de
l’administration locale, vise, une fois la certi-
fication électronique effective, à permettre
aux citoyens de demander et retirer leurs do-
cuments via Internet, a-t-on affirmé auprès
du ministère de l’Intérieur.

Moderniser la justice par une exploitation
optimale des TIC Le ministère de la Justice
s’est engagé, lui aussi, dans un vaste processus
de modernisation du service public par une
exploitation plus systématique et plus intensive
des TIC avec pour but notamment de simplifier
les procédures pour une justice encore plus
proche du citoyen et permettre la dématéria-
lisation des actes et procédures judiciaires.

Cette politique a permis au citoyen no-
tamment le suivi en ligne de son affaire, via
le portail e-service du ministère, de même
que les retraits en ligne d’extrait de casier ju-

diciaire et du certificat de nationalité algérienne
et la rectification électronique des erreurs
contenues dans les registres d'état civil existants
au niveau des représentations diplomatiques
et consulaires, au profit des Algériens établis
à l'étranger.

La stratégie de modernisation de la Justice
s’est développée aussi à travers la révision
profonde de la législation, le renforcement
des infrastructures judiciaires et pénitentiaires
et enfin la réforme du secteur pénitentiaire.

A ce propos et dans le cadre de la mise en
£uvre du programme de réforme de la justice,
notamment en matière d’exploitation des TIC
dans le domaine des procédures judiciaires,
le ministère de la Justice a lancé en novembre
dernier un nouveau système de surveillance
électronique à travers un bracelet électro-
nique.

Les dispositions de mise en £uvre de ce
nouveau système sont incluses dans le projet
de loi relatif à l'organisation pénitentiaire et
la réinsertion sociale des détenus, adopté par
la chambre basse du Parlement.

L'autre grand chantier du gouvernement
et celui du e-commerce dont le projet de loi a
été adopté en octobre dernier par le Conseil
des ministres et qui est actuellement en cours
d'examen au Parlement.

Ce nouveau texte de loi vise principalement
à encourager le développement du commerce
et des transactions électroniques, à protéger
les personnes physiques et sécuriser les opé-
rations commerciales, et à lutter contre le
commerce parallèle sur internet.

Le texte de loi a pour objectif également
de définir les règles générales relatives au
commerce électronique des biens et services,
à travers l'instauration d'un climat de confiance
aboutissant à la généralisation et au dévelop-
pement des échanges électronique en vue de
faciliter les services à distance.

Organiser et encadrer les acteurs écono-
miques offrant leurs services via internet,
combler le vide juridique en matière de trans-
actions entre opérateur et client, et adapter
la législation nationale aux règles et normes
internationales afin de généraliser l'usage

des échanges commerciaux au plan national
et international sont d'autres objectifs visés
par ce texte.

Pour rappel, plus de 100.000 transactions
ont été effectuées depuis le lancement du e-
paiement en octobre 2016, dont le service se
limite actuellement au paiement des factures
d'électricité, de gaz et de l'eau ainsi que de
certains services d'assurances notamment
l'assurance voyage.

Un autre projet de loi fixant les règles gé-
nérales relatives à la poste et aux communi-
cations électroniques est en cours d'examen
au Parlement.

Il a pour objet de définir les conditions
permettant de développer et fournir des ser-
vices de poste et de communications électro-
niques de "qualité", assurés dans des conditions
objectives, transparentes et non discrimina-
toires dans un environnement concurrentiel
tout en garantissant l'intérêt général.

Dans un souci d'améliorer davantage l'in-
ternet haut débit, l'Algérie a lancé différents
projets de déploiement de câbles de fibre op-
tique sous-marin, dont le dernier en date est
celui qui raccordera le câble Amérique-Asie
orientale au large d'Annaba.

"L'accord sera signé avant la fin de 2017",
a-t-on indiqué auprès du ministère du sec-
teur.

Ce projet viendra renforcer celui du câble
sous-marin (ORVAL) reliant la ville d'Oran à
Valence (Espagne).

Il a été annoncé aussi, durant l'année en
cours, la réalisation en Algérie d'un Data
Center de dimension internationale pouvant
intéresser les géants de l'internet et du mul-
timédia dans le monde pour y héberger leurs
données. Grâce à cette stratégie de mise en
place de la e-administration et d'une législation
adaptée, l'Algérie a ainsi pu gagner 4 places
au classement de 2017 de l'Union internationale
des Télécommunications (UIT), par rapport
à l'année 2016 où elle occupait la 106e place,
selon l'indice de développement des techno-
logies de l'information et de la communication
(IDI).
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HABITAT 
Temmar : un fichier national des entreprises
et fabricants de matériaux de construction 

S'exprimant à l'ouverture du
Salon de la production nationale
des biens et des services dans le
secteur du bâtiment, organisé par
le ministère de l'Habitat et le
Forum des chefs d'entreprises
(FCE), le ministre a indiqué que
cette manifestation sera "le point de
départ pour la mise en place d'un
fichier national des producteurs
locaux en vue de mobiliser les éner-
gies nationales dans ce domaine
pour la réalisation des projets de
logements, en cours et futures, avec
des capacités nationales".

La préparation de ce fichier
national se fera en coordination
avec le ministère de l'Industrie et
des mines et le FCE pour une meil-
leure identification des capacités
nationales et du produit local, a
ajouté le ministre, soulignant le
recensement au niveau national de
quelque 2.500 entreprises de pro-
duction de matériaux de construc-
tion, qui doivent, a-t-il dit, augmen-
ter leur production pour répondre
aux besoins et améliorer la qualité
pour être plus compétitive.

Le ministre a appelé, à ce pro-
pos, les jeunes à créer des micros et
moyennes entreprises de produc-
tion dans le cadre des dispositifs de
soutien à l'emploi.

Le ministre a exhorté, en outre,
les producteurs à faire la promo-
tion de leur produits à travers les
réseaux sociaux et à créer des sites
web pour leur entreprises.

Cette manifestation fait suite à
trois rencontres successives avec
les bureaux d'études, les maîtres
d'£uvre et les promoteurs immobi-
liers, dans le cadre du plan d'action
pour la réalisation du programme
2018, a expliqué M. Temmar, ajou-
tant que se rencontrer avec les pro-
ducteurs locaux était nécessaire à
la concrétisation de l'orientation du
Gouvernement de réaliser "un
logement local avec une produc-
tion locale".

Le ministre de l'Habitat a
affirmé que cette quatrième ren-
contre du genre revêt une "impor-
tance capitale" car s'inscrivant dans
le cadre des efforts pour la réduc-
tion des importations et la relance
de l'économie nationale pour "s'en
passer des matériaux étrangers, qui
est pour l'heure notre préoccupa-
tion majeure".

Evoquant le bilan des précé-
dentes rencontres, le ministre a
relevé que sa première rencontre
avec les architectes et experts fon-
ciers avait permis de passer en
revue plusieurs préoccupations,
notamment la numérisation et la
modernisation des actes d'urba-
nisme, la structuration d'organisa-
tions professionnelles et la mise en
place de cahiers des charges relatifs
à la commande publique.

Il a indiqué que la deuxième
rencontre avec les chefs d'entre-
prises et sociétés de production a
été l'occasion d'évoquer plusieurs
points importants, liés notamment
à la nécessaire participation des
sociétés algériennes sous formes de
groupement pour la réalisation des
projets importants, ajoutant que
cet objectif ne saurait être réalisé
avant le recensement des moyens
matériels et humains de ces entre-
prises, le lancement d'une

réflexion sur la révision des
normes de sélection des entre-
prises lors des appels d'offres, la
mise en place d'un nouveau cahier
de charge pour réguler les opéra-
tions d'octroie de projets de loge-
ment, l'encouragement de la com-
munication entre l'administration
centrale et les organisations patro-
nales, et enfin l'accompagnement
des jeunes entreprises et leur
introduction dans les réseaux de
sous-traitance en fonction de leur
capacités.

Concernant la troisième rencon-
tre avec les promoteurs immobi-
liers, M.

Temmar a indiqué qu'elle a per-
mis de faire le point sur les préoc-
cupations de ces professionnels,
notamment l'accès au foncier, l'ac-
célération des procédures de déli-
vrance et de publication des actes
fonciers, l'élaboration des listes des
bénéficiaires du Logement promo-
tionnel aidé (LPA), l'indemnisation
des souscripteurs défaillants, et la
désignation d'une seule institution
financière chargée du paiement.

Ces rencontres ont été couron-
nées par une série de recomman-
dations ayant permis au ministère
de mettre en place une feuille de
route et des ateliers de travail et de
réflexion qui s'attèlent actuelle-
ment à l'élaboration de mesures à
même de concrétiser ces proposi-
tions, a ajouté le ministre.

Mettre fin à l'importation des
matériaux de construction et

recours exclusif à la production
locale

Rappelant que l'Habitat est un
secteur consommateur de maté-
riaux de construction au vu de l'im-
portance des programmes de loge-
ment et d'infrastructures
publiques inscrits depuis 1999 dans
le cadre du programme du prési-
dent de la République, Abdelaziz
Bouteflika, le ministre à fait état de
la livraison, depuis 1999 à ce jour,
de 3,6 millions unités de logement,
toutes formules confondues et de
12.000 infrastructures publiques,
outre le parachèvement des nou-
velles villes et la réhabilitation des
villes à travers la restauration du
vieux bâti et l'amélioration urbaine.

En dépit de la conjoncture finan-
cière, 1,6 millions unités de loge-
ment devront être livrées à l'hori-
zon 2019, a indiqué M. Temmar,
soulignant l'impératif de mettre fin
à l'importation des matériaux de
construction et de recourir exclusi-
vement aux matériaux locaux.

Dans ce contexte, le ministre de

l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville, Abdelwahid Temmar a fait
état de "besoins colossaux" en
matériaux de construction pour
répondre à la demande des projets
de logement en cours de réalisation
et ceux prévus à partir de 2018.

"Les besoins du secteur en maté-
riaux de construction sont colos-
saux au vu des programmes de
logement et d'infrastructures
publiques en cours de réalisation et
ceux devant être lancés en 2018", a
indiqué le ministre.

M. Temmar a précisé dans ce
sens que les besoins du secteur
jusqu'en 2019 sont estimés à 3 mil-
lions de tonnes de fer, 30 millions
de tonnes de ciment, 30 millions de
tonnes de briques, 110 millions de
m2 de carrelage, 50 millions de m2
de céramique, 6 millions d'unités
de robinetterie, 2 millions d'équi-
pements sanitaires, outre des équi-
pements électriques (câbles et fils),
des canalisations, des tuyaux d'eau
et de gaz, de mobilier urbain et
d'éclairage public.

Pour répondre à cette énorme
demande, M. Temmar a appelé les
operateurs publics et privés à
mobiliser toutes leurs capacités de
production, annonçant la décision
solennelle de son département de
recourir exclusivement aux maté-
riaux nationaux pour la réalisation
des projets programmés, décision
inscrite comme clause dans les
cahiers de charge.

Cette clause stipule qu'il "est
strictement interdit de recourir aux
produits et matériaux étrangers
sauf en cas de nécessité et préco-
nise l'utilisation exclusive de pro-
duits fabriqués localement", a-t-il
souligné.

Le ministre a rappelé que l'an-
née 2018 verra le lancement de
50.000 logements de type location-
vente restant des précédents pro-
grammes ayant enregistrés un
retard, outre 120.000 unités du
même type au titre de l'année 2018
et 70.000 unités de logement pro-
motionnel aidé (LPA), 80.000 habi-
tats ruraux, 43.596 unités de loge-
ments promotionnel public (LPP),
outre près de 1.370 établissements
éducatifs. Par ailleurs, le ministre
de l'Habitat a appelé les produc-
teurs de matériaux de construction
à faire en sorte de répondre aux
besoins, à oeuvrer pour l'améliora-
tion de la qualité et à se rapprocher
du Centre national d'études et de
recherches intégrées de bâtiment
(CNERIB) pour le contrôle de leur
produits et l'approbation de leur
conformité.

Le ministre de l'Habitat, de l'urbanisme et de la ville, Abdelwahid Temmar a fait état,
lundi à Alger, de la préparation d'un fichier national des entreprises et fabricants 
de matériaux de construction en vue de mobiliser les énergies nationales dans 
ce domaine pour la réalisation des projets de logements, en cours et futures, 
avec des capacités nationales.

ALGÉRIE - POLOGNE
Une convention 
de jumelage 
en préparation 
entre les chambres
agricoles d’El-Oued 
et de Pologne

Une convention de jumelage est en préparation
entre les Chambres agricoles de la wilaya d’El-
Oued et de Pologne pour consolider les voies de
partenariat et de coopération, notamment en
matière d’examen des mécanismes d’exportation
des produits agricoles, a-t-on appris mercredi à
El-Oued, en marge de la visite d’une délégation de
diplomates polonais.

Le président de la Chambre de l’Agriculture
d’El-Oued, Bekkar Ghemmam Hamed, a affirmé
que la rencontre de travail tenue avec la délégation
polonaise au siège de la Chambre s’inscrit dans le
cadre de la préparation de la signature d’une
convention de jumelage entre les deux chambres
pour consolider les voies de partenariat et de coo-
pération dans le domaine agricole, notamment en
matière d’examen des mécanismes d’exportation
des produits agricoles.

Le Conseiller aux affaires économiques à
l’Ambassade de Pologne en Algérie a exprimé, à
cette occasion, la volonté de son pays de dévelop-
per la coopération dans le domaine agricole avec
l’Algérie. Rafal Razany a indiqué que son pays
cherchait à concrétiser une opération de jumelage
entre la chambre de l’Agriculture d’El-Oued et
celle de son pays.

"Cette démarche devra apporter un plus aux
deux pays en matière de développement de l’inves-
tissement agricole, d’échange des expériences
professionnelles et scientifiques et d’approvision-
nement du marché polonais en produits agricoles
algériens’’, a soutenu M. Razany. Un programme
de formation spécialisée pour la qualification des
investisseurs pour tirer profit de l’expérience
polonaise dans le domaine agricole, végétal et ani-
mal, est également projeté, dans ce cadre, a signalé
M. Ghemmam.

La coopération entre ces instances agricoles
touchera également les volets d’exportation des
produits agricoles des primeurs, à la faveur de la
conclusion de conventions d’exportation entre
opérateurs polonais et d’agriculteurs de la wilaya
d’El-Oued, en plus de l’échange mutuel dans le
domaine de la formation agricole pour tirer profit
des expériences agricoles polonaises, a-t-on fait
savoir.

La délégation polonaise devra effectuer, lors de
son séjour dans la wilaya, des visites de prospec-
tion au niveau de trois exploitations agricoles loca-
lisées dans les communes de Magrane et Oued El-
Allenda, en vue de s’enquérir de la nature et la
qualité de la production agricole dans la région et
des méthodes d’irrigation agricole.

Le programme du séjour de la délégation pré-
voit également une visite à une palmeraie dont l’ir-
rigation est basée sur l’exploitation du Ghaout
(dépression terrestre), un mode d’irrigation tradi-
tionnelle de l’arboriculture fruitière adoptée dans
cette région saharienne.

Le conseiller diplomatique polonais devra aussi
examiner avec les responsables de l’université
d’El-Oued les opportunités de coopération dans le
domaine scientifique.
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CONSTANTINE : 
Nécessité d’intégrer l’aquaculture dans
la promotion de la récolte agricole 

L’intégration de l’aquaculture en
milieu agricole consolidera les capa-
cités économiques nationales, a pré-
cisé le directeur de la Pêche et des
ressources halieutiques de la wilaya
de Skikda, Hocine Bousbaâ, à l’APS
en marge de cette manifestation de
sensibilisation organisée à l’initiative
de la direction des services agricoles
(DSA) de Constantine et les Chambres
agricoles de Constantine et Skikda
en collaboration avec la direction de
la Pêche et des ressources halieu-
tiques de Skikda.

Les eaux des plans de l’aquacul-
ture, considérées comme engrais na-
turel, qui irriguent les produits agri-
coles permettent également une aug-
mentation considérable de la pro-
duction agricole, a expliqué le même
responsable, ajoutant que l’adoption
de ce système permettra d’assurer
"source supplémentaire de protéine"
et "contribue à la revalorisation des
plans d’eau en créant  un système
écologique sain".

Le même responsable, qui a indi-
qué que la wilaya de Constantine
compte 21 agriculteurs activant dans
l’aquaculture, a fait part d’une opé-
ration expérimentale d’ensemence-
ment de 15.000 alvins dans 3 bassins
d’irrigation agricole dans des fermes
des régions d’Ibn Ziad, Ain Abid et
de Hamma Bouziane et de la forma-
tion de 5 professionnels et 32 vétéri-
naires spécialisés dans le domaine
de l’aquaculture.

M. Bousbaâ a annoncé, à cette oc-
casion, le lancement des inscriptions

pour formation à l’Institut techno-
logique de la pêche et l’aquaculture
de Collo, dans la wilaya de Skikda.

De son côté, la représentante de
l’Agence nationale du bassin hydro-
graphique Constantinois-Seybous-
Mellegue, Leila Belkadi, a insisté,
dans son intervention, sur l’impor-
tance d’utiliser les bassins en béton
spécialisés dans l’aquaculture pour
éviter le gaspillage d’eau et faire face
aux conditions climatiques difficiles.

Cette rencontre a été mise à profit
pour encourager les jeunes, les in-
vestisseurs et les agriculteurs à in-
vestir la filière de l’aquaculture, un
créneau qui demeure "timide" dans

la wilaya de Constantine, selon la
même source.

Le chargé de la formation auprès
de la section locales de l’Agence na-
tional de soutien à l’emploi de jeunes
(ANSEJ), Sadek Gueridi, a mis en
exergue les avantages offerts par ce
dispositif pour la création de micro
entreprises spécialisées dans l’aqua-
culture et les systèmes de soutien et
d’accompagnement techniques mis
à la disposition des personnes dési-
reuses d’investir dans cette activité.
Un film documentaire sur les projets
pilotes intégrant l’aquaculture dans
l’activité agricole a été à cette occasion
projeté. 

La nécessité d’intégrer l’activité aquaculture en milieu agricole a été souligné
mardi à Constantine en marge des "portes ouvertes" organisées à la maison de la
culture Malek Haddad.

OUARGLA : 
Étude sur la présence du Grand Cormoran
au lac de Merdjadja à Touggourt 

Une étude approfondie sur
la présence pour la première
fois de l’oiseau Grand Cormo-
ran dans le lac de Merdjadja,
wilaya déléguée de Touggourt
(160 km Nord d’Ouargla),
vient d’être lancée par le ré-
seau des ornithologues de la
zone Sud-est du pays, a-t-on
appris mercredi auprès de la
Conservation des forêts de la
wilaya.

Menée en coordination
avec différents acteurs dans
le domaine, cette étude des-
criptive axe sur cet oiseau
(phalacrocorax carbo), ayant
élu domicile depuis deux ans
dans la région, et sur les dif-
férents aspects liés à sa vie,

sa localisation, sa population,
son alimentation et sa repro-
duction, a indiqué à l’APS la
chargée du recensement à la
conservation, également
membre du réseau national
des ornithologues (responsa-
ble Sud-est), Nadjla Adhamou.

Le Grand cormoran, de la
famille des phalacrocoracidés,
est un piscivore qui s’est ins-
tallé dans cette zone humide
de Merdjadja, d’une impor-
tance écologique et réputée
pour sa biodiversité au milieu
de dunes de sables, consti-
tuant un espace idoine pour
la vie de cet oiseau migrateur,
a-t-elle expliqué.

De taille moyenne et re-

couvert de plumage gris, cette
espèce avifaune, au coup long
terminé d’un bec courbé, et
avec des pattes en palmes, est
arrivée en mai 2016 dans ce
lac situé sur le territoire de la
commune de Nezla, poursuit-
elle. La responsable a fait part,
par ailleurs, de la réalisation
d’une étude technique sur la
reproduction de l’oiseau mi-
grateur flamant rose, observé
dernièrement en compagnie
de poussins, au niveau de la
zone humide d’El-Menea (wi-
laya de Ghardaïa), en plus de
l’observation d’un escadron
de ces oiseaux bagués, dont
l’estampillage renvoie à la pro-
venance française. L’Algérie

compte un grand nombre de
chercheurs et ornithologues,
ainsi que des photographes
capables d’entrer de plein pied
dans ce domaine, selon Mme
Adhamou. Pas moins de 10.935
oiseaux migrateurs, de 14 es-
pèces, ont été recensés durant
le mois de janvier de 2016 à
travers les dix (10) zones hu-
mides classées et non-classées
de la wilaya d’Ouargla, a-t-
elle fait savoir.

Cette avifaune est compo-
sée notamment des espèces
de  flamant rose (8.530 oi-
seaux), Tadorne casarca
(1.500), sarcelle marbrée (286)
et lichasse blanche (200 oi-
seaux). 

GHARDAIA : 
Plus de 100 millions DA pour le parachèvement de la route 
de contournement de Guerrara

Une enveloppe de 105 millions DA est
consacrée en 2018 pour le parachèvement
du projet de la route de contournement de
la ville de Guerrara (120 km Est de Ghardaïa),
a annoncé mercredi à l’APS le directeur des
travaux publics (DTP) de la wilaya.

Ce projet infrastructure, à l’arrêt depuis
plusieurs mois, accuse un retard considérable
induit par l’insuffisance de l’autorisation du
programme (AP) initiale estimée à 200 mil-
lions DA, suite à l’apparition sur le terrain
de travaux supplémentaires, a expliqué Ali
Teggar. Cette voie de contournement de 7,2
km, qui sera mise en service avant la fin de
l’année 2018, vient répondre à des besoins
de plus en plus pressants en capacités sup-

plémentaires d'écoulement du trafic imposés
par la quasi-saturation de la route qui traverse
le centre-ville de Guerrara et l’urbanisation
effrénée de cette localité, a-t-il indiqué.

L’existence d’un trafic routier dense, no-
tamment les poids lourds au niveau des prin-
cipaux axes traversant Guerrara à destination
des wilayas du sud, de l’est et de l’ouest du
pays, ajouté à cela les nombreux accidents
enregistrés au centre de l’agglomération, a
incité les pouvoirs publics à créer un axe
d’évitement pour soulager la circulation et
réduire la pollution, a précisé M. Teggar.

Cette nouvelle infrastructure routière
prend origine au niveau du chemin de wilaya
CW-33 reliant les RN-1 et RN-3, à l’entrée

ouest de la ville, pour la contourner 7,2 km
et se terminer en se branchant sur le CW-
247 reliant Touggourt (Ouargla) à Messaâd
(Djelfa). Le parachèvement de cette route
d’évitement, dont les travaux ont atteint plus
de 75%, permettra de décongestionner et de
désengorger la ville de Guerrara, ainsi que
de soulager le centre ville du trafic de transit
de poids lourds, de garantir une fluidité de
la circulation et de réduire les accidents de
la route, a ajouté le même responsable. Deux
routes de contournement des localités de
Berriane et de la vallée du M’zab, considérées
comme projets structurant à forte valeur
ajouté pour le développement de la wilaya
de Ghardaia, en particulier et du sud algérien

de manière générale, ont été déjà réalisées.
Répondant à un souci de cohésion territoriale
entre différentes wilayas du pays, ces projet
s’inscrivent dans une optique de dynamisa-
tion du développement socioéconomique et
de désenclavement afin de faciliter la circu-
lation des personnes et des marchandises
en établissant des lignes directes entre les
différents pôles industriels et agricoles du
sud, signale-t-on à la DTP.

Les responsables du secteur routier de la
wilaya comptent également proposer la réa-
lisation de nouvelles routes d’évitement pour
les localités de Métlili, Zelfana, Mansourah
et Hassi Lefhal, fait ont savoir. 

APS

TISSEMSILT
Les  agressions
contre les
personnes en tête
des affaires traités
par la police

Abed  Meghit

Par ailleurs, la sûreté de wilaya de Tissemsilt a en-
registré durant les premiers onze mois de l'année en
cours ( soit de janvier 2017 à novembre  2017), 231
accidents de la circulation routière, faisant 5 morts et
264 blessés contre 191 accidents de la circulation routière,
2 décès et 222 blessés en 2016. Selon une analyse des
éléments de la sûreté de wilaya, le facteur humain reste
responsable à 97% de ces accidents, et ce, en raison des
violations du code de la route, de l'excès de vitesse, du
non-respect de la priorité, de la conduite en état d'ivresse,
de défaillance mécanique et de l'inattention des piétons
et l'état des routes à 3% .Les brigades de la voie publique
de la sûreté de wilaya, intensifient leurs actions de
contrôle et de vérifications à travers des barrages, dressés
sur les axes routiers de la wilaya, en vue de réduire ce
phénomène qui ne cesse d'endeuiller des familles. Par
ailleurs, les mêmes brigades ont enregistré des infractions
du code de la route, constatées et traitées. Le bilan des
neuf mois de l'année 2017  enregistre le retrait de 1 106
permis de conduire ce qui signifie que les automobilistes
ne respectent pas le code de la route. En ce qui concerne
les activités de la police judiciaire, 1 230 affaires ont été
enregistrées (crimes et délits) et 1 399 personnes impli-
quées. Les 1 399  personnes impliquées dont 207 écroués
et 78 personnes mis en citations directes 03 personnes
sous contrôles judiciaires et 04 individus en libertés
provisoires. Plus de 490 affaires enregistrées  portant
agressions contres les personnes  dont 445 affaires
traitées soit 90%, en relire que sur les 580 individus
impliqués dont 39 individus ont été écroués,448 affaires
enregistrées  concernant les agressions contres les biens
dont 195 affaires traitées soit 51%, 290 personnes impli-
quées dont 43 individus  ont été écroués, deux (02) ont
bénéficié de contrôle judiciaire et 18 individus ont bé-
néficié de citations directes. Par ailleurs, 84 personnes
impliquées dans 57 affaires relatives aux consommations
de stupéfiants, 41 personnes ont été placées en détention
préventive. Les services de la sûreté de wilaya de Tis-
semsilt, ont déployé un plan spécial pour assainir la si-
tuation et instaurer un peu de stabilité et de sécurité
parmi la population. Ils ont déployé tous leurs éléments
à travers la ville de Tissemsilt dans le but de réduire le
taux de criminalité, par rapport aux années précédentes
ou les citoyens, ont été terrorisés par les malfaiteurs.
Pour le représentant de la sûreté "la participation des
citoyens est indispensable aux côtés de la sûreté afin
qu'ensemble des actions préventives soient entamées
pour la sécurité des citoyens". Les variations enregistrées
ont leur explication selon les services concernés, qui
ont acquis une expérience dans ce domaine. Le dernier
bilan du neuf mois (de janvier à septembre 2017), qui a
été publié lors de la célébration de la journée arabe de
la police, rassure, à travers les chiffres, que cette période
a été plus calme que les précédentes. Cette régression
de la délinquance, concrétisée sur le terrain, n'est pas
venue fortuitement. Les services concernés ont mis les
bouchées doubles en mobilisant à pleines temps tous
les effectifs des commissariats implantés à travers la
wilaya de Tissemsilt et en mettant un plan d'action sé-
curitaire en exécution avec des moyens plus adéquats.
La société toute entière devra mieux s'impliquer, encore
et toujours pour réduire la criminalité qui n'est pas
l'affaire des seuls services de sécurité qui, en dépit des
efforts qu'ils déploient dans ce sens, ont besoin du
soutien des citoyens, à l'effet d'agir ou intervenir aux
moments opportuns et rendre ainsi leur action plus ef-
ficace et plus rapide.
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LUTTER CONTRE LA VIOLENCE FAITE AUX ENFANTS 
Campagne nationale de sensibilisation
due au mauvais usage des nouvelles
technologies 

S'étalant sur 15 jours, cette
campagne sera organisée du
17 au 21 décembre dans les
établissements scolaires et
du 22 au 28 décembre au ni-
veau des maisons de jeunes
et de la culture, des biblio-
thèques publiques, des cen-
tres de formation profession-
nelle et des quartiers, a pré-
cisé la même source.

Cette initiative a pour ob-
jectif "sensibiliser la famille
et les différents acteurs de
la société et tenter de maî-
triser les moyens de diver-
tissement notamment les
nouvelles technologies, tout
en mettant en place un plan
stratégique opérationnel qui
cadre avec les défis mo-
dernes, à travers une coor-
dination entre les experts,
les spécialistes et les parties
concernées", ajoute le mi-
nistère.

Cette campagne est menée

par des équipes composées
de psychologues, de cellules
de proximité de solidarité
relevant du ministère, en col-
laboration avec d'autres sec-
teurs à l'instar de la Justice,

des Affaires religieuses et des
wakfs, de l'Education natio-
nale, des Postes, des télé-
communications et du nu-
mérique et autres ainsi que
la Radio nationale, la Télé-

vision algérienne, le mouve-
ment associatif, les Scouts
musulmans algériens (SMA)
et les associations des parents
d'élèves, conclut  le commu-
niqué. 

Le ministère de la Solidarité nationale, de la famille et de la condition féminine a lancé,
récemment, une campagne nationale de sensibilisation pour lutter contre toutes formes de
violence faite aux enfants, notamment celle due au mauvais usage d'internet et des nouvelles
technologies, a indiqué mardi un communiqué du ministère.

Commémoration du 25ème anniversaire
de la ratification par l'Algérie de la
convention des droits de l'enfant

L`Organe national de protection et
de promotion de l`enfance a commé-
moré, mardi à Alger, pour la première
fois, le 25ème anniversaire de la ratifica-
tion par l'Algérie de la convention des
droits de l'enfant, le 19 décembre 1992,
en présence de représentant de différents
secteurs intervenant dans le domaine de
la protection de l'enfance et de la société
civile. Organisée au Palais de la culture,
cette rencontre a donné lieu à un débat
sous le thème "25 ans après la ratification
de la convention des droits de l'enfant:
réalisations et défis", qui a permis de
mettre en exergue les réalisations des
différents secteurs de l'Etat ainsi que la
société civile en matière de protection et
de promotion des droits de l'enfant.

Dans son allocution à cette occasion,
la déléguée nationale à la protection de
l`enfance, Meriem Chorfi a rappelé le
contenu de la convention qui obligent
les parties signataires à assurer un envi-
ronnement sécurisé pour que l'enfant
vive au sein d'une famille solide qui veil-
lera à son éducation et au développement
de sa personnalité sur la base de valeurs
fondamentales.

Estimant que la célébration de cette
journée permettra de mettre en relief
les étapes franchies par l'Algérie en ma-
tière de protection et de promotion de
l'enfance ainsi que les perspectives fu-
tures, Mme Chorfi a mis en avant les réa-
lisations des différents secteurs de l'Etat,
la Direction général de la Sûreté nationale
(DGSN), la Gendarmerie nationale et la
société.

Elle a également précisé que la loi al-
gérienne pour la protection de l'enfance,
promulguée le 15 juillet 2015 "procède"
directement de la convention interna-
tionale des droits de l'enfance, soulignant

que la loi garantit à l'enfance la protection
sociale et juridique, renforcée par la créa-
tion d'un Organe national de protection
et de promotion des droits de l'enfant à
même de veiller sur une bonne pratique
des droits de l'enfant et d'intervenir en
cas d'atteinte à ces droits. Elle a rappelé
le numéro vert qui sera mis en service
dans les tous prochains jours par l'Organe
national de la protection et de la promo-
tion de l'enfance pour le signalement de
cas d'atteinte aux droits de l'enfant.

L'Organe mettra prochainement en
place un système national d'information
sur les droits de l'enfant et l'état d'exécu-
tion de la convention sur les droits de
l'enfant, a fait savoir la responsable, pré-
cisant que ce système sera une "référence"
en matière d'informations et de statis-
tiques relatives à l'enfance.

Les quatre séances de débat ouvert
entre les représentants du ministère de
l'Intérieur, des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire, du ministère
de la Justice, du ministère de l'Education
nationale, du ministère de l'Enseigne-
ment supérieur et de la recherche scien-

tifique, du ministère de la Formation
professionnelle, du ministère de la Jeu-
nesse et des sports, du ministère de la
Solidarité nationale, de la Direction gé-
nérale de la sûreté nationale (DGSN), de
la Gendarmerie nationale et de la société
civile, ont permis à chaque partie de met-
tre en avant ses réalisations en matière
de protection et de promotion des droits
de l'enfant.

Toutes les parties ont insisté sur le
rôle "crucial et fondamental" de la famille,
première cellule de la société, dans la
protection des enfants contre les fléaux
sociaux, notamment les dangers liés à la
mauvaise utilisation d'internet, appelant
à coordonner les efforts entre les inter-
venants dans le domaine de l'enfance au
service des intérêts de l'enfant et de la
protection de ses droits.

La rencontre s'est achevée par la pré-
sentation de la chanson "Wladna" (nos
enfants) qui appelle à protéger les enfants
contre les agressions et à promouvoir
leurs droits. De nombreux artistes et
sportifs ont participé à ce projet initié
par Hakim Salhi et Salima Souakri.

La DGF appelle
les opérateurs
économiques 
à investir 
dans la richesse
forestière 

Le directeur général des Forêts, Azzedine
Sekran a appelé dimanche, les opérateurs
économiques algériens à saisir les grandes
opportunités d'investissement dans les diffé-
rents domaines de la richesse forestière, qui
est à même de contribuer effectivement à la
diversification de l'économie nationale. "L'in-
vestissement rationnel dans le domaine fo-
restier est à même de contribuer à la diversi-
fication économique et à la réduction de la
facture d'importation des produits forestiers
à près de 30 millions de dollars, notamment
le bois et le liège", a indiqué M. Sekran lors
d'une conférence de presse consacrée à l'an-
nonce du salon national de l'investissement
dans le secteur  des forêts.

Il souligné, par ailleurs , l'impératif d'in-
tensifier les efforts de lutte contre l'érosion et
à la désertification, faisant état d'un travail
avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) pour la
réévaluation du barrage vert et son rendement
en tant que rempart écologique contre la dé-
sertification, ainsi que l'examen des mesures
à prendre pour valoriser cette réalisation.

"La préservation des ressources naturelles,
l'exploitation rationnelle et la promotion de
l'investissement forestier, figurent parmi les
objectifs sur lesquels travaille  actuellement
la direction générale des Forêts", a-t-il pour-
suivi. M. Sekran a affirmé que l'investissement
dans le secteur forestier se fera, à partir de
2018, suivant une nouvelle méthode basée à
la fois sur l'exploitation efficace des ressources
forestières et leur préservation.

Le Directeur général a passé en revue une
série de décrets encadrant et régissant l'octroi
des licences d'exploitation dans le domaine
forestier au profit des investisseurs locaux
privés.

S'agissant des potentiels forestiers, M. Se-
kran a fait savoir que la production du liège a
atteint 66.000 quintaux de cette matière en
2017 et 130.000 M3 de bois.

Evoquant la production du charbon qui a
atteint 1,7 tonnes par an, le même responsable
a souligné que cette ressource naturelle est
exploitée d'une manière anarchique.

Affirmant que l'Algérie possède de grandes
potentialités pour investir dans le domaine
de production d'amande, de pistache, de ca-
roube, et d'argan de façon à réduire la facture
d'importation de ces produits, M. Sekrane a
mis l'accent sur l'impératif de conjuguer les
efforts et de soutenir l'investissement dans
les différents domaines.

Le même responsable a estimé que la forêt
n'est pas uniquement un espace écologique,
mais un facteur économique et social à même
de contribuer à la diversification des ressources
économiques nationales et assurer des revenus
financiers supplémentaires à l'Etat.

Il a précisé qu'il faut accorder un intérêt
particulier à l'économie forestière dans tous
les territoires en encourageant la création de
nouvelles activités forestières productives de
ressources à même de répondre aux besoins
des éventuels investisseurs.

Organisé sous le thème "les potentialités
de la forêt et les opportunités d'investissement",
le salon national de l'investissement dans le
secteur des forêts, prévu les 24 et 24 décembre
au niveau du Parc national de la wilaya de
Tlemcen, verra la participation de chercheurs
et d'académiciens en matière de gestion et
d'exploitation des forêts et de la valorisation
des produits ligneux et non ligneux, outre la
présence des porteurs de projets désirant in-
vestir dans ce domaine. Des conférences et
des tables rondes vont être organisées durant
cette manifestation écologique et économique
et s'articuleront sur les potentialités en matière
de valorisation des produits forestiers, outre
l'examen des différentes lois et procédures
en vigueur relatives à l'investissement dans
le secteur forestier en vue de sensibiliser les
opérateurs et promouvoir  l'atractractivité de
ce secteur. Selon M. Sekrane, cette manifes-
tation sera un espace d'échange d'expertises
entre les différents acteurs, outre la présen-
tation des bonnes pratiques concernant la
gestion et l'exploitation du couvert forestier.

APS
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LIBYE: 
Entre 5.000 et 10.000 réfugiés 
seront évacués en 2018 

"En 2018, nous allons essayer d'en-
voyer entre 5.000 et 10.000 réfugiés les
plus vulnérables vers des pays tiers.
Nous ne pouvons pas fournir un chiffre
exact parce que cela dépendra du nom-
bre de réfugiés qui pourront être ac-
cueillis par des pays de l'Europe, Canada
ou autres", a déclaré M. Mignone dans
une interview à l'AFP.

Le HCR avait lancé le 11 décembre
un appel urgent pour accueillir avant
fin mars 2018 quelques 1.300 réfugiés
"extrêmement vulnérables" bloqués en
Libye, après les révélations d'abus hor-
ribles dont sont victimes les migrants
dans ce pays.

Selon M. Mignone, depuis novembre,
une centaine de réfugiés ont déjà été
évacués vers le Niger voisin, où leurs
dossiers sont examinés par les pays
d'accueil qui ne disposent pas d'am-
bassade fonctionnelle en Libye. A l'ex-
ception de l'Italien e, toutes les am-
bassades des pays occidentaux sont fer-
mées depuis 2014 en raison des vio-
lences.

Un premier groupe d'une vingtaine
de réfugiés est arrivé lundi en France,
leur nouveau pays d'accueil, et un mil-

lier de réfugiés au total devraient être
évacués avant fin janvier 2018.

Plus de 44.300 migrants sont enre-
gistrés auprès du HCR en tant que ré-
fugiés en Libye. 85% d'entre eux sont
Syriens, Irakiens et Palestiniens établis
déjà en Libye depuis plusieurs années,
selon le HCR.

Autant de personnes qui pourraient
être éligibles au statut de réfugiés ne

sont pas sur la liste du HCR, a indiqué
M. Mignone, même s'il est "difficile
d'en déterminer le nombre exact", a-t-
il dit, précisant qu'en Libye, sont en-
registrés automatiquement comme ré-
fugiés les ressortissants d'Irak, Syrie,
Territoires palestiniens, Somalie, Ery-
thrée ainsi que les Soudanais du Dar-
four ou les Ethiopiens de l'ethnie
Oromo. 

Le Haut commissariat aux réfugiés des Nations unies (HCR) compte évacuer vers
des pays tiers entre 5.000 et 10.000 réfugiés en situation très vulnérable en Libye,
a annoncé mardi son représentant en Libye Roberto Mignone.

CANADA: 
Justin Trudeau aux
funérailles jeudi des époux
Sherman, retrouvés morts

Le Premier ministre canadien,
Justin Trudeau et de nombreuses
personnalités sont attendus jeudi
aux funérailles du milliardaire Barry
Sherman et son épouse Honey, re-
trouvés morts étranglés à leur do-
micile de Toronto.

Le service funéraire en présence
de "la famille, d'amis et de digni-
taires" et ouvert au public va se dé-
rouler au centre international de
Mississauga, une ville en grande
banlieue de Toronto, a annoncé
mardi la famille Sherman dans un
communiqué. 

Les services du chef du gouver-
nement canadien ont confirmé
mardi la présence de Justin Trudeau
à ces obsèques.

Fondateur du laboratoire Apotex,
spécialisé dans la fabrication de mé-
dicaments génériques, Barry Sher-
man, 75 ans, et son épouse de 70

ans, ont été retrouvés morts vendredi
au bord de la piscine intérieure au
sous-sol de leur luxueuse maison
de Toronto. Le médecin légiste a
conclu à une mort par strangulation
et la police de Toronto a indiqué
enquêter sur "les décès suspects"
du couple sans jamais évoquer un
homicide. Un moment évoqué par
des sources policières aux médias
locaux, le scénario d'un meurtre
suivi d'un suicide a été fermement
démentie par les enfants Sherman.
"Nous sommes choqués" par "une
théorie que ni leur famille, ni leurs
amis, ni leurs collègues ne croient",
avaient indiqué samedi les enfants
du couple en réclamant de la police
une enquête "approfondie" pour
faire la lumière sur "ces décès tra-
giques". Les enquêteurs étaient tou-
jours sur les lieux du drame mardi,
selon les images des télévisions. 

MEXIQUE: 
Un accident de car fait 11 morts
dont plusieurs étrangers au
cours d'une visite archéologique

Onze touristes,
dont plusieurs étran-
gers, ont été tués
dans un accident de
car, alors qu'ils se
rendaient dans une
zone archéologique
de l'Etat de Quintana
Roo, sur la côte ca-
raïbe, ont annoncé
mardi les autorités
locales.

"Un autocar de

tourisme a quitté la
route entre El Cafetal
et Mahahual.

Nous déplorons la
mort de 11 per-
sonnes", ont indiqué
dans un communi-
qué les autorités de
cet Etat, qui ont pré-
cisé que parmi les
victimes figuraient
des touristes étran-
gers.

NEW YORK : 
Un homme tué
par balle à Times
Square

Un homme a été tué par balle mardi
matin devant un bar de Times Square,
à New York, a rapporté la presse lo-
cale.

La victime a été tuée d'une balle
dans la tête vers 04H00 heure locale
devant le Tonic Bar à l'intersection de
7th Avenue et de 48th Street. Selon la
police, les faits se seraient produits
après une altercation entre la victime
et un autre homme, a précisé la même
source.

La victime a été emmenée à l'hôpital,
où son décès a été prononcé.

La police n'a pas révélé l'identité
de la victime ni du suspect. Celui-ci
est encore en fuite, et une enquête est
en cours. Times Square, une place
emblématique de New York, a fait la
une des médias plusieurs fois cette
année.

Le 11 décembre, quatre personnes
ont été blessées lorsqu'un homme a
fait sauter un engin explosif artisanal
en pleine heure de pointe, dans un
couloir d'une station de métro très
fréquentée proche de Times Square.

L'incident a été qualifiée de tentative
d'attentat terroriste par le maire de
New York, Bill de Blasio.

Le 18 mai, une personne a été tuée
et 22 autres blessées lorsqu'une voiture
a fauché plusieurs piétons sur Times
Square. 

Plus de 25.000
Nigérians
retenus dans
des camps
d'esclaves en
Libye

Plus de 25.000 Nigérians ont été re-
tenus comme esclaves dans des camps
en Libye, a déclaré mardi l'Agence na-
tionale pour l'interdiction de la traite
des personnes (NAPTIP) du Nigeria.

Jusqu'à présent, seules 5.000 vic-
times ont été rapatriées avec l'assis-
tance de l'Organisation internationale
pour les migrations (OIM) et de l'Union
européenne (UE), a révélé la directrice
générale de la NAPTIP, Julie Okah-
Donli. Selon elle, la récente résurgence
du commerce des esclaves est alar-
mante et exige plus d'attention de la
part de la communauté internatio-
nale.

Le Nigeria évoquera sans cesse la
question de la traite des êtres humains
dans les instances internationales et
le pays s'efforcera d'améliorer sa ré-
ponse aux migrations irrégulières, a
ajouté Mme Okah-Donli.

Début décembre, le gouvernement
nigérian avait affirmé avoir identifié
2.778 de ses citoyens retenus dans des
camps en Libye dans des conditions
extrêmement difficiles.

Le gouvernement nigérian s'est en-
gagé à poursuivre le rapatriement de
ses ressortissants par l'intermédiaire
de son ambassade en Libye, qui conti-
nue à travailler avec le gouvernement
libyen ainsi que d'autres parties pre-
nantes pour protéger les migrants ni-
gérians dans le pays.

APS

PÉROU: 
saisie de 
500 kilos 
de cocaïne
destinés à la
France

La police péruvienne a saisi
à Lima 500 kilos de cocaïne
destinés à la France et arrêté
deux personnes, a indiqué la
direction antidrogue.

"Nous avons saisi 500 kilos
de cocaïne destinés à la
France", a déclaré à la presse
le chef de la direction anti-
drogue, le général Hector
Loayza. Il a précisé que la va-
leur de cette drogue à la vente
en France aurait été de 17 mil-
lions de dollars (14,35 millions
d'euros).

Un Péruvien et un Colom-
bien ont été arrêtés au cours
de cette opération menée par
la police dans le quartier de
San Martin Porres à Lima, a
déclaré le général Loyaza. "Ils
allaient probablement faire
sortir la drogue dans des
conteneurs maritimes", a-t-il
dit. La procureur Jorge Chavez
a indiqué que la cocaïne avait
été produite dans la vallée des
rios Apurimac, Ene et Antaro,
connue sous son acronyme
VRAEM, le principal secteur
de production de la coca au
Pérou.

Le Pérou est l'un des plus
gros producteurs mondiaux
de cocaïne, avec quelque 280
à 320 de tonnes produites
chaque année, selon les der-
nières estimations.
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CENTRAFRIQUE: 
Les femmes
et les
enfants,
premières
victimes
des
violences

Plus de la moitié des Cen-
trafricains ayant besoin
d'aide humanitaire sont des
enfants, a annoncé mardi
le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (UNICEF).

"Les enfants et les
femmes sont évidemment
les premières victimes", a
déclaré la représentante de
l'UNICEF en République
centrafricaine (RCA), Chris-
tine Muhigana, lors d'un
point de presse à Genève.
2017 a été une année très
difficile pour les enfants et
les femmes en RCA, et nous
ne nous attendons malheu-
reusement pas à une amé-
lioration de la situation dans
les mois à venir", a-t-elle
indiqué.

La Centrafrique a connu
une augmentation specta-
culaire de la violence en
2017. Dans des régions au-
paravant instables, telles
que le centre et le nord-
ouest, la situation est restée
très tendue. En outre, l'en-
semble du sud-ouest, au-
paravant épargné par la
crise, est aujourd'hui la ré-
gion la plus touchée. Dans
ce contexte de regain de vio-
lence, l'accès humanitaire
est constamment entravé
par les activités des groupes
criminels et armés. Cette
année seulement, 14 travail-
leurs humanitaires ont
perdu la vie dans le pays et
les organisations humani-
taires ont dû suspendre
temporairement leurs ac-
tivités dans plusieurs loca-
lités. Les violences en RCA
ont des conséquences né-
fastes sur le bien-être des
enfants. 20% des écoles du
pays sont fermées en raison
de l'insécurité. Dans la moi-
tié des établissements sco-
laires encore ouverts, la
moitié des enseignants ne
sont pas officiellement cer-
tifiés et sont appuyés par
leurs communauté.

Dans ces conditions dif-
ficiles, l'UNICEF espère
pouvoir fournir des espaces
temporaires d'apprentis-
sages pour 85.000 enfants
en 2018. Mais l'UNICEF a
besoin de fonds pour finan-
cer ses activités, notamment
la réintégration d'enfants
soldats démobilisés et la
poursuite de l'achemine-
ment d'aide humanitaire
dans les zones reculées.

"C'est un moment crucial
pour le financement", a dé-
claré Mme Muhigana, en
ajoutant : "Nous aurons be-
soin de tout le soutien pos-
sible, si nous ne voulons
pas que les enfants de RCA
soient condamnés à un ter-
rible sort."

APS

AUSTRALIE: 
Une empreinte de
dinosaure vandalisée 
au marteau

Des vandales ont endommagé
une empreinte de dinosaure
vieille de 115 millions d'années
à coups de marteau dans un site
réputé d'Australie, ont annoncé
mercredi les autorités.

L'empreinte du théropode,
un dinosaure bipède carnivore,
avait été découverte par les pa-
léontologues en 2006 à Flat
Rocks, dans l'Etat de Victoria,
dans le sud-est de l'Australie. La
semaine dernière, les autorités
ont constaté qu'elle avait été van-
dalisée en y emmenant un
groupe scolaire.

"Il est triste de penser qu'une
ou des personnes connaissant
la localisation de l'empreinte,
un emblème local important re-
connu internationalement pour
son intérêt scientifique, l'aient
délibérément endommagée", a
déclaré Brian Martin, membre
du département des parcs de
l'Etat de Victoria. Peu après la
découverte de la trace, les pa-

léontologues en avaient fait une
empreinte en silicone. Mais plu-
tôt que de découper l'empreinte
pour la conserver dans un mu-
sée, ils avaient décidé de la laisser
dans la roche afin que les visi-
teurs puissent l'admirer dans
son état naturel.

Elle est située sur un site ap-
pelé "Dinosaur Dreaming" au
sein du Parc marin de Bunurong,
un lieu découvert en 1991 où ont
été retrouvés des milliers d'os
et de dents. Mike Cleeland, du
Centre pour l'environnement de
Bunurong, a espéré que la trace
pourrait être restaurée.

"La joie de voir une vraie em-
preinte de dinosaure a été ternie
par cet acte de vandalisme sans
coeur", a-t-il déclaré. "Heureu-
sement, j'ai pu récupérer cer-
tains morceaux cassés. Nous es-
pérons que les techniciens du
Museum Victoria pourront la
restaurer jusqu'à un certain
point".

Le Haut-Com-
missariat des Na-
tions Unies pour les
réfugiés (HCR) a an-
noncé le renforce-
ment de son assis-
tance aux milliers de
Camerounais ayant
fui au sud-est du Ni-
geria en raison des
troubles dans la par-
tie anglophone du
Cameroun.

"Depuis l'escalade
des tensions entre
les forces de sécurité
et les manifestants
indépendantistes
dans la région an-
glophone du Came-
roun en octobre, des
équipes conjointes
du HCR et du gou-
vernement ont en-
registré 7.204 nou-
veaux arrivants dans
des zones reculées
de l'Etat de Cross Ri-
ver, au Nigeria", a dé-
claré le porte-parole
du HCR, Andrej Ma-
hecic, lors d'un point
de presse à Genève.

"Du fait de la
poursuite des trou-
bles au Cameroun et
de l'arrivée de nom-
breux demandeurs
d'asile, le HCR craint
toutefois que les ca-
pacités de la popu-

lation locale ne
soient bientôt mises
à rude épreuve", a
alerté M. Mahecic.
Selon les informa-
tions dont disposent
le HCR et Abuja, des
milliers d'autres Ca-
merounais attendent
également d'être en-
registrés. Environ
70% des deman-
deurs d'asile enre-
gistrés au Nigeria, en
majorité des femmes
et des enfants, sont
originaires de la ré-
gion d'Akwaya, dans
le sud-ouest du Ca-
meroun. Ils sont ac-
cueillis par les com-
munautés locales ni-
gérianes près de la
frontière.

Face à ces mou-
vements de popula-
tion, le HCR déploie

davantage de per-
sonnel dans la ré-
gion et coordonne
ses activités avec ses
partenaires ainsi que
les autorités natio-
nales et locales, afin
de veiller à satisfaire
les besoins de toutes
les personnes affec-
tées. Mais l'agence
onusienne souligne
que des ressources
supplémentaires se-
ront nécessaires
pour venir en aide
aux nouveaux arri-
vants et renforcer ses
efforts de coordina-
tion et d'aide. Le
HCR et ses parte-
naires ont élaboré
un plan d'urgence
pour se préparer à
assurer une aide aux
nouveaux arrivants
au Nigeria. 

Le HCR renforce son
soutien aux Camerounais
ayant fui au Nigeria

Aucune perte humaine
signalée après deux
séismes au Tibet

Aucune perte humaine n'a été
rapportée après deux séismes
survenus mercredi matin dans
la région autonome du Tibet
(sud-ouest de la Chine), selon
les autorités locales.

Un séisme de magnitude 5,0
a frappé à 01h40 le district de
Bayi, de la ville de Nyingchi.
L'épicentre a été localisé à 29,88
degrés de latitude nord et 95,08
degrés de longitude est, a an-
noncé le Centre du réseau sis-
mique de Chine.

A 04h08, un autre séisme de
magnitude 3,2 a frappé la même

zone, à une profondeur de six
kilomètres.

Le Bureau sismique du Tibet
a indiqué que ces tremblements
de terre étaient des répliques
du séisme de Nyingchi survenu
il y a un mois. Un séisme de
magnitude 6,9 a secoué Nyingchi
à 06h34 le 18 novembre.

Ce séisme a causé une panne
de courant et des dégâts dans
des immeubles de certains vil-
lages situés dans la zone de l'épi-
centre, localisée à 29,75 degrés
de latitude nord et 95,02 degrés
de longitude est. 

CHINE: 
Un séisme de magnitude
5,0 frappe le Tibet

Un séisme de magnitude 5,0 a frappé mercredi à 01h40 (heure
locale) le district de Bayi de la ville de Nyingchi dans la région au-
tonome du Tibet (sud-ouest de la Chine), a annoncé le Centre du
réseau sismique de Chine.

L'épicentre, situé à une profondeur d'environ six kilomètres, a
été localisé à 29,88 degrés de latitude nord et 95,08 degrés de
longitude est.

Trois Serbes de Bosnie ont
été arrêtés mercredi pour leur
implication présumée dans le
massacre de Srebrenica, a indi-
qué le parquet dans un commu-
niqué.

Mile Kosoric, 64 ans, com-
mandant d'une brigade des
forces serbes bosniennes pen-
dant la guerre des années 1990,
et deux autres membres de cette
brigade, dont le commandant
d'une unité spéciale, ont été ar-
rêtés dans la région de Vlasenica
et de Han Pijesak (est). "Les sus-
pects font l'objet d'une enquête
pour des faits de crimes de
guerre et d'aide au génocide",
a-t-on affirmé dans le commu-
niqué.

L'enquête porte sur l'exécu-
tion "d'au moins 30 personnes",
des civils bosniaques (musul-
mans) séparés d'un convoi de
réfugiés qui quittait Srebrenica,
l'enclave bosniaque pendant le
conflit inter-communataire

(1992-95), après sa prise par les
forces serbes de Bosnie en juillet
1995,  selon la même source.

Le convoi avait été arrêté dans
la localité de Luke, près de Vla-
senica. Les personnes séparées
ont d'abord été enfermées dans
une école, puis emmenées pour
être exécuter, notamment dans
la localité de Mrsici où une fosse
commune avait été découverte
après la guerre. Quelque 8.000
hommes et adolescents bos-
niaques ont été tués dans le mas-
sacre de Srebrenica en juillet
1995, un crime qualifié de gé-
nocide par la justice internatio-
nale. A ce jour, 6.733 victimes de
ce massacre ont été identifiées
et enterrées, selon l'institut bos-
nien pour les disparus.

Ancien chef militaire des
Serbes de Bosnie, Ratko Mladic,
74 ans, a été condamné en no-
vembre à perpétuité par la justice
internationale, notamment pour
le massacre de Srebrenica. 

BOSNIE: 
3 Serbes arrêtés pour leur
implication présumée dans
le massacre de Srebrenica



La qualité des soins pour les enfants porteurs du
diabète s'améliore. Toutefois, comme le souligne
le directeur de l'Association britannique du dia-
bète, «vivre avec cette maladie, c'est être constam-
ment en équilibre sur une corde. Cela nécessite
un contrôle permanent pour éviter les consé-
quences graves». Dans le cas du diabète, ces com-
plications semblent toucher un nombre croissant
d'enfants de façon précoce. Potentiellement
graves, elles peuvent conduire à la cécité, à l'acci-
dent vasculaire cérébral ou l'insuffisance rénale.
Outre-Manche, les médecins tirent donc le signal
d'alarme d'autant que l'an dernier, le diagnostic
de diabète de type 1 est tombé chez 26 867 enfants
et jeunes adultes de moins de 25 ans. Soit 1000
jeunes de plus que l'an dernier (ils étaient 25 221
en 2012/2013).
Or, selon un nouveau rapport du Collège royal de
pédiatrie et de santé infantile, plus d'un quart
(27,5%) des jeunes ayant le diabète de type 1 af-
fiche une pression artérielle élevée, plus de 14%
ont des signes précoces de maladie de l'œil leur
faisant courir un risque de cécité et 7% ont des
marqueurs de maladie rénale. «C'est la première

fois que nous faisons ce type de mesure et le nom-
bre d'enfants qui ont des complications dues au
diabète avant d'avoir atteint leurs 18 ans est plus
important qu'on ne le croyait» soulignent les mé-
decins du College royal.

De plus en plus de cas
chez les moins de 5 ans
Le diabète correspond à une élévation prolongée
de la concentration de glucose dans le sang. Ce
dérèglement peut avoir plusieurs origines mais
dans le cas du diabète de type 1, il est dû à la des-
truction des cellules du pancréas spécialisées
dans la production d'insuline. Le diabète de type
1 représente environ 10 % des cas de diabètes en
France et dans le monde et la moitié des cas se dé-
clare avant l'âge de 20 ans. Mais l'unité de surveil-
lance de l'Inserm souligne que le nombre
d'enfants atteints par cette maladie ne cesse
d'augmenter, au rythme de 3 à 4 % par an. Et son
apparition est de plus en plus précoce, avec une
augmentation importante de la prévalence chez
les enfants de moins de 5 ans.

Le diabète de type 1 nécessite de bien surveiller l'alimen-
tation. Cette maladie auto-immune dégrade les cellules qui
fabriquent l'insuline chargée du stockage du glucose dans
l'organisme. Or, sans elle, le sucre reste en excès dans le
sang. Cela n'a rien à voir avec un déséquilibre alimentaire
initial, comme souvent dans le diabète de type 2. « Si un ré-
gime alimentaire s'impose, c'est pour réguler l'apport en
sucre, en fonction de l'insuline fournie par un traitement
et de l'activité sportive », précise le Dr Marc de Kerdanet,
pédiatre endocrinologue et diabétologue au CHU de
Rennes (95).

Pas plus d'un bonbon à la fin
d'un repas

Globalement, il n'y a pas de restriction sur le plan quan-
titatif et pas non plus d'aliments interdits. En outre, il est
important de ne pas supprimer le plaisir apporté par le
sucre. « En apprenant aux enfants à être raisonnable avec
un minimum de contraintes, on évite les comportements
transgressifs à l'adolescence », ajoute le pédiatre. Diabète

ou non, le sucre ne devrait pas dépasser les 10 % de l'apport
énergétique total (AET), soit 45 g pour un enfant de 8 ans
qui consommerait 1800 calories par jour. Mais il faut sur-
tout prendre en compte le reste de l'alimentation, ainsi que
l'instant de consommation. Au cours d'un après-midi spor-
tif, l'enfant peut manger plusieurs bonbons ou des barres
chocolatées. Mais à la fin d'un repas, pas plus d'un bonbon.
Et entre les repas, on n'absorbe rien, en particulier de bois-
sons sucrées, qui restent déconseillées dans tous les cas.

Le pain, c'est pas mieux qu'un bonbon
On pense que le pain, produit céréalier, impacte moins

le taux de sucre sanguin qu'un bonbon. C'est pourtant faux,
en tout cas si on parle du pain blanc, dont l'index glycé-
mique (IG) atteint les 95. Plus que le sucre blanc (65). « Cet
indicateur permet de comprendre que le goût sucré ne dé-
termine pas le pouvoir sucrant d'un aliment dans le corps
», explique le Dr de Kerdanet. C'est finalement surtout la
teneur en glucides qui importe, car l'IG sera de toute façon
modifié par le mélange des aliments lors d'un repas, et la
quantité d'insuline apportée via les injections.

" Dans le cadre d'un repas équilibré, le dessert est consti-
tué d'un laitage et/ou d'un fruit. De temps en temps, on peut
aussi mettre au menu un laitage sucré ou aromatisé, une
crème dessert, une mousse au chocolat ou un esquimau, et
occasionnellement, une pâtisserie (30 à 40 g de glucides),
recommande Nathalie Jaupitre, diététicienne au centre
médical Rey-Leroux (La Bouëxière). Dans ce cas, la pâtis-
serie prend la place d'1 fruit et de 20 à 40 g de pain ou de 50
à 100 g de féculents. En fin de repas, on peut autoriser 1 à 2
bonbons ou carrés de chocolat (1 bonbon de 4 à 5 g apporte
3 à 4 g de glucides, 1 carré de chocolat de 5 g, 2 à 3 g de glu-
cides). " 

Et s'il est invité à un goûter
d'anniversaire ?

Un repas d'anniversaire est forcément synonyme de gros
gâteau, tout comme un goûter chez un petit copain indique
forcément des bonbons, des crêpes et des gâteaux. Il est
alors possible d'augmenter la dose d'insuline en prévision.
Le calcul de la dose se fait avec le médecin.
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SOIGNER LA
DÉPRESSION

PEUT
RÉDUIRE 

LE RISQUE
CARDIAQUE  

Une étude portant sur 5000
personnes suivies pour
dépression modérée ou sévère
a montré que le risque
cardiovasculaire était moins
important chez les patients
sous antidépresseurs que chez
ceux qui ne prennent pas de
médicaments.
Selon les médecins de
l'Institut de cardiologie
Intermountain Medical
Center de Salt Lake City
(Etats-Unis), l'effet des
antidépresseurs sur le risque
de maladie cardiovasculaire
serait encore plus important
que celui des statines (des
médicaments anti-cholestérol
qui combattent le risque
cardiovasculaire). Pendant 3
ans, les médecins ont suivi
5000 patients traités pour une
dépression modérée à sévère.
Ils ont alors découvert que les
médicaments antidépresseurs
n'amélioraient pas seulement
l'humeur, mais qu'ils
réduisaient le risque
cardiaque.
«Nous avons analysé les taux
de décès de maladie
coronarienne et d'accident
vasculaire cérébral par
rapport aux niveaux de
dépression et son traitement.
Cela a montré que les patients
atteints de dépression
modérée à sévère qui
prenaient des antidépresseurs
avaient un risque de décès
plus faible comparé aux
patients ayant le même niveau
de dépression mais ne
prenant pas
d'antidépresseurs» a déclaré
le Professeur Heidi May,
principal auteur de l'étude.
Selon ce professeur, soigner la
dépression provoque des
changements de
comportement chez les
patients, qui prennent à
nouveau soin d'eux mêmes et
de leur alimentation. «Ces
modifications du mode de vie
réduit, de fait, le risque
cardiovasculaire». 
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BASSE VISION
3 TRAITEMENTS TRÈS

PROMETTEURS 
Aujourd'hui, 3 millions de Français ont une vision si détériorée que, même après correction,
leur acuité visuelle reste inférieure à 3/10. C'est ce qu'on appelle la basse vision. Mais la re-

cherche avance à grands pas.

La rééducation cérébrale
Cette technique consiste à apprendre au

cerveau à mieux voir par des exercices de sti-
mulation visuelle sur ordinateur. Ceux-ci ren-
forcent les connections neuronales
responsables de la vision, ce qui améliore la
sensibilité au contraste et l'acuité visuelle, si
elle est supérieure à 2/10. L'un des premiers
outils issus de cette recherche est le pro-
gramme RevitalVision de la société VOIS
(www.revitalvision.fr).

Elle s'adresse aux personnes souffrant
d'une basse vision due à une maladie hérédi-
taire (rétinopathie pigmentaire, etc.), au vieil-
lissement (dégénérescence maculaire liée à
l'âge (DMLA), cataracte ou glaucome) ou à un
accident. La rééducation cérébrale présente
l'avantage d'améliorer la basse vision sans mé-
dicaments, ni chirurgie. En agissant, non pas
au niveau de l'œil, comme les lunettes, mais
sur le cerveau. RevitalVision assure un gain de
2 lignes d'acuité visuelle et 100 % de sensibilité
au contraste.

La greffe de cellules
Elle vise à régénérer la rétine (membrane

visuelle au fond de l'œil) en y greffant des cel-
lules de rétine cultivées en laboratoire à partir
d'entités spéciales : les cellules souches pluri-
potentes, capables de se transformer en n'im-
porte quel type de cellules (du foie, du cœur,
de la peau...). Elle s'adresse aux personnes
dont la rétine dysfonctionne ou dégénère à
cause d'une maladie héréditaire (rétinopa-
thies pigmentaires, maladie de Stargardt...),
ou lors du vieillissement (dégénérescence ma-
culaire liée à l'âge, qui concerne 70 % des plus
de 80 ans), induisant une baisse progressive,
importante et irréversible de la vision.

«Explorée depuis plusieurs années, cette
piste est très prometteuse. Si deux patients aux
USA ont déjà bénéficié de cette approche de
transplantation, d'autres patients sont actuel-
lement recrutés en Angleterre et aux Etats-
Unis afin de s'assurer de la sécurité et
l'efficacité de cette technique avant de la déve-
lopper», explique le Dr Olivier Goureau, cher-
cheur à l'Institut de la vision (Paris).

Les lunettes «à réalité
augmentée»

Développées par la société française Essilor
et l'Institut de la vision, ces lunettes dotées de
verres correcteurs, d'une mini-caméra, d'un
mini-ordinateur et d'une télécommande trai-
tent l'image perçue en fonction de la demande
du patient : agrandissement, amélioration des
contrastes, de la luminosité, etc. L'image trai-
tée est ensuite projetée sur les verres de façon
à se superposer à la scène naturelle.

Elle s'adresse aux patients atteints d'une
maladie héréditaire ou liée au vieillissement,

et entraînant une perte de la vision centrale ou
périphérique : DMLA, maladie de Stargardt,
ou glaucome. 

«Une centaine de personnes ont testé ces
lunettes dans notre institut. La majorité s'est
déclarée très contente de l'aide apportée, pré-
cise le Pr José-Alain Sahel, directeur de l'Insti-
tut de la vision à Paris. Un travail d'adaptation
est toutefois nécessaire pour s'habituer à su-
perposer mentalement la scène naturelle et
l'image projetée.» Selon Essilor, ces lunettes
ne seront pas commercialisées avant plu-
sieurs années. 

DIABÈTE DE TYPE 1

MON ENFANT A DU DIABÈTE,
FAUT-IL LE PRIVER DE SUCRE ? 

DE PLUS EN PLUS DE COMPLICATIONS
CHEZ LES JEUNES

Injuste ! Peut-être, mais la nature est faite
ainsi. Et oui mesdames, les hommes brûlent
plus de calories. Pourquoi est-ce le cas ?

Parce qu'ils sont plus musclés. Faire du
sport pour fabriquer du muscle, c'est la meil-
leure façon de brûler des calories, même en
dormant. Cependant, les femmes sont
peut‑être moins musclées, mais elles peu-
vent aussi tricher. Par exemple en insérant
une séance de respiration brûle-graisses
juste après leur séance de sport. 

On l'oublie souvent mais l'air est notre

tout premier aliment, au sens le plus noble
du terme. Nous consommons de l'air pour
rester en vie. De ce fait, après un effort phy-
sique, l'organisme continue de brûler beau-
coup de calories jusqu'à revenir totalement
au calme. Si, durant cette période, vous
hyper ventilez (vous respirez très profondé-
ment, plusieurs fois de suite), vous provo-
querez un pic dans votre métabolisme, et
brûlerez ainsi encore davantage de calo-
ries : 5 cal à chaque litre d'air inspiré/ex-
piré. Respirez à fond !

LES HOMMES BRÛLENT
PLUS DE CALORIES ! 

LES FEMMES ONT UN RISQUE DE DÉCÈS PLUS ÉLEVÉ 
Les femmes qui souffrent de diabète de type 1 ont
près de 40% de risques en plus de décéder de
complications cardiovasculaires par rapport aux
hommes. Comme il ne touche que 10% des
personnes atteintes de diabète, le diabète de type
1 est souvent plus ignoré que celui de type 2.
Pourtant, cette maladie, caractérisée par la perte
de certaines cellules du pancréas qui produisent
l'insuline, réduit fortement l'espérance de vie. Une
étude écossaise récente a ainsi montré qu'une
jeune femme de 20 ans atteinte par cette
pathologie aurait 13 années de moins à vivre (et
un homme 11 ans de moins) qu'une personne ne
souffrant pas de diabète.

La première étude sur l'impact
du sexe sur la mortalité
Cette fois, c'est une méta-analyse, c'est-à-dire
l'analyse de plusieurs études déjà existantes,

portant sur tout ce qui a été publié sur le sujet
entre 1966 et 2012, qui a permis à une équipe de
chercheurs australiens de l'Université de Brisbane
dirigée par le Pr Rachel Bruxley, d'affirmer que le
diabète de type 1 est réellement plus mortel chez
les femmes que chez les hommes. Il s'agit, selon
les chercheurs de la première méta-analyse sur
l'impact du sexe sur la mortalité dans le diabète de
type 1. Selon cette méta-analyse, les femmes ont
un risque supérieur de 37% de mourir par rapport
aux hommes. Ce risque est encore plus marqué
pour les décès liés à une pathologie rénale (+44%)
ou une maladie cardiovasculaire (+86%). Selon le
Pr Bruxley, ce risque de complications mortelles
est essentiellement dû au fait que les femmes ont
plus de problèmes pour stabiliser leur glycémie.
Par crainte de prendre du poids, elles ont souvent
la tentation de sous-doser leur insuline. Or une
glycémie mal contrôlée est connue pour être un
important facteur de risque cardiovasculaire.

Le diagnostic de diabète touche de plus en plus d'enfants et de jeunes adultes en Grande-Bretagne et au pays-
de-Galles. Mais les médecins s'inquiètent surtout en voyant une apparition précoce de complications.



La qualité des soins pour les enfants porteurs du
diabète s'améliore. Toutefois, comme le souligne
le directeur de l'Association britannique du dia-
bète, «vivre avec cette maladie, c'est être constam-
ment en équilibre sur une corde. Cela nécessite
un contrôle permanent pour éviter les consé-
quences graves». Dans le cas du diabète, ces com-
plications semblent toucher un nombre croissant
d'enfants de façon précoce. Potentiellement
graves, elles peuvent conduire à la cécité, à l'acci-
dent vasculaire cérébral ou l'insuffisance rénale.
Outre-Manche, les médecins tirent donc le signal
d'alarme d'autant que l'an dernier, le diagnostic
de diabète de type 1 est tombé chez 26 867 enfants
et jeunes adultes de moins de 25 ans. Soit 1000
jeunes de plus que l'an dernier (ils étaient 25 221
en 2012/2013).
Or, selon un nouveau rapport du Collège royal de
pédiatrie et de santé infantile, plus d'un quart
(27,5%) des jeunes ayant le diabète de type 1 af-
fiche une pression artérielle élevée, plus de 14%
ont des signes précoces de maladie de l'œil leur
faisant courir un risque de cécité et 7% ont des
marqueurs de maladie rénale. «C'est la première

fois que nous faisons ce type de mesure et le nom-
bre d'enfants qui ont des complications dues au
diabète avant d'avoir atteint leurs 18 ans est plus
important qu'on ne le croyait» soulignent les mé-
decins du College royal.

De plus en plus de cas
chez les moins de 5 ans
Le diabète correspond à une élévation prolongée
de la concentration de glucose dans le sang. Ce
dérèglement peut avoir plusieurs origines mais
dans le cas du diabète de type 1, il est dû à la des-
truction des cellules du pancréas spécialisées
dans la production d'insuline. Le diabète de type
1 représente environ 10 % des cas de diabètes en
France et dans le monde et la moitié des cas se dé-
clare avant l'âge de 20 ans. Mais l'unité de surveil-
lance de l'Inserm souligne que le nombre
d'enfants atteints par cette maladie ne cesse
d'augmenter, au rythme de 3 à 4 % par an. Et son
apparition est de plus en plus précoce, avec une
augmentation importante de la prévalence chez
les enfants de moins de 5 ans.

Le diabète de type 1 nécessite de bien surveiller l'alimen-
tation. Cette maladie auto-immune dégrade les cellules qui
fabriquent l'insuline chargée du stockage du glucose dans
l'organisme. Or, sans elle, le sucre reste en excès dans le
sang. Cela n'a rien à voir avec un déséquilibre alimentaire
initial, comme souvent dans le diabète de type 2. « Si un ré-
gime alimentaire s'impose, c'est pour réguler l'apport en
sucre, en fonction de l'insuline fournie par un traitement
et de l'activité sportive », précise le Dr Marc de Kerdanet,
pédiatre endocrinologue et diabétologue au CHU de
Rennes (95).

Pas plus d'un bonbon à la fin
d'un repas

Globalement, il n'y a pas de restriction sur le plan quan-
titatif et pas non plus d'aliments interdits. En outre, il est
important de ne pas supprimer le plaisir apporté par le
sucre. « En apprenant aux enfants à être raisonnable avec
un minimum de contraintes, on évite les comportements
transgressifs à l'adolescence », ajoute le pédiatre. Diabète

ou non, le sucre ne devrait pas dépasser les 10 % de l'apport
énergétique total (AET), soit 45 g pour un enfant de 8 ans
qui consommerait 1800 calories par jour. Mais il faut sur-
tout prendre en compte le reste de l'alimentation, ainsi que
l'instant de consommation. Au cours d'un après-midi spor-
tif, l'enfant peut manger plusieurs bonbons ou des barres
chocolatées. Mais à la fin d'un repas, pas plus d'un bonbon.
Et entre les repas, on n'absorbe rien, en particulier de bois-
sons sucrées, qui restent déconseillées dans tous les cas.

Le pain, c'est pas mieux qu'un bonbon
On pense que le pain, produit céréalier, impacte moins

le taux de sucre sanguin qu'un bonbon. C'est pourtant faux,
en tout cas si on parle du pain blanc, dont l'index glycé-
mique (IG) atteint les 95. Plus que le sucre blanc (65). « Cet
indicateur permet de comprendre que le goût sucré ne dé-
termine pas le pouvoir sucrant d'un aliment dans le corps
», explique le Dr de Kerdanet. C'est finalement surtout la
teneur en glucides qui importe, car l'IG sera de toute façon
modifié par le mélange des aliments lors d'un repas, et la
quantité d'insuline apportée via les injections.

" Dans le cadre d'un repas équilibré, le dessert est consti-
tué d'un laitage et/ou d'un fruit. De temps en temps, on peut
aussi mettre au menu un laitage sucré ou aromatisé, une
crème dessert, une mousse au chocolat ou un esquimau, et
occasionnellement, une pâtisserie (30 à 40 g de glucides),
recommande Nathalie Jaupitre, diététicienne au centre
médical Rey-Leroux (La Bouëxière). Dans ce cas, la pâtis-
serie prend la place d'1 fruit et de 20 à 40 g de pain ou de 50
à 100 g de féculents. En fin de repas, on peut autoriser 1 à 2
bonbons ou carrés de chocolat (1 bonbon de 4 à 5 g apporte
3 à 4 g de glucides, 1 carré de chocolat de 5 g, 2 à 3 g de glu-
cides). " 

Et s'il est invité à un goûter
d'anniversaire ?

Un repas d'anniversaire est forcément synonyme de gros
gâteau, tout comme un goûter chez un petit copain indique
forcément des bonbons, des crêpes et des gâteaux. Il est
alors possible d'augmenter la dose d'insuline en prévision.
Le calcul de la dose se fait avec le médecin.
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SOIGNER LA
DÉPRESSION

PEUT
RÉDUIRE 

LE RISQUE
CARDIAQUE  

Une étude portant sur 5000
personnes suivies pour
dépression modérée ou sévère
a montré que le risque
cardiovasculaire était moins
important chez les patients
sous antidépresseurs que chez
ceux qui ne prennent pas de
médicaments.
Selon les médecins de
l'Institut de cardiologie
Intermountain Medical
Center de Salt Lake City
(Etats-Unis), l'effet des
antidépresseurs sur le risque
de maladie cardiovasculaire
serait encore plus important
que celui des statines (des
médicaments anti-cholestérol
qui combattent le risque
cardiovasculaire). Pendant 3
ans, les médecins ont suivi
5000 patients traités pour une
dépression modérée à sévère.
Ils ont alors découvert que les
médicaments antidépresseurs
n'amélioraient pas seulement
l'humeur, mais qu'ils
réduisaient le risque
cardiaque.
«Nous avons analysé les taux
de décès de maladie
coronarienne et d'accident
vasculaire cérébral par
rapport aux niveaux de
dépression et son traitement.
Cela a montré que les patients
atteints de dépression
modérée à sévère qui
prenaient des antidépresseurs
avaient un risque de décès
plus faible comparé aux
patients ayant le même niveau
de dépression mais ne
prenant pas
d'antidépresseurs» a déclaré
le Professeur Heidi May,
principal auteur de l'étude.
Selon ce professeur, soigner la
dépression provoque des
changements de
comportement chez les
patients, qui prennent à
nouveau soin d'eux mêmes et
de leur alimentation. «Ces
modifications du mode de vie
réduit, de fait, le risque
cardiovasculaire». 
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BASSE VISION
3 TRAITEMENTS TRÈS

PROMETTEURS 
Aujourd'hui, 3 millions de Français ont une vision si détériorée que, même après correction,
leur acuité visuelle reste inférieure à 3/10. C'est ce qu'on appelle la basse vision. Mais la re-

cherche avance à grands pas.

La rééducation cérébrale
Cette technique consiste à apprendre au

cerveau à mieux voir par des exercices de sti-
mulation visuelle sur ordinateur. Ceux-ci ren-
forcent les connections neuronales
responsables de la vision, ce qui améliore la
sensibilité au contraste et l'acuité visuelle, si
elle est supérieure à 2/10. L'un des premiers
outils issus de cette recherche est le pro-
gramme RevitalVision de la société VOIS
(www.revitalvision.fr).

Elle s'adresse aux personnes souffrant
d'une basse vision due à une maladie hérédi-
taire (rétinopathie pigmentaire, etc.), au vieil-
lissement (dégénérescence maculaire liée à
l'âge (DMLA), cataracte ou glaucome) ou à un
accident. La rééducation cérébrale présente
l'avantage d'améliorer la basse vision sans mé-
dicaments, ni chirurgie. En agissant, non pas
au niveau de l'œil, comme les lunettes, mais
sur le cerveau. RevitalVision assure un gain de
2 lignes d'acuité visuelle et 100 % de sensibilité
au contraste.

La greffe de cellules
Elle vise à régénérer la rétine (membrane

visuelle au fond de l'œil) en y greffant des cel-
lules de rétine cultivées en laboratoire à partir
d'entités spéciales : les cellules souches pluri-
potentes, capables de se transformer en n'im-
porte quel type de cellules (du foie, du cœur,
de la peau...). Elle s'adresse aux personnes
dont la rétine dysfonctionne ou dégénère à
cause d'une maladie héréditaire (rétinopa-
thies pigmentaires, maladie de Stargardt...),
ou lors du vieillissement (dégénérescence ma-
culaire liée à l'âge, qui concerne 70 % des plus
de 80 ans), induisant une baisse progressive,
importante et irréversible de la vision.

«Explorée depuis plusieurs années, cette
piste est très prometteuse. Si deux patients aux
USA ont déjà bénéficié de cette approche de
transplantation, d'autres patients sont actuel-
lement recrutés en Angleterre et aux Etats-
Unis afin de s'assurer de la sécurité et
l'efficacité de cette technique avant de la déve-
lopper», explique le Dr Olivier Goureau, cher-
cheur à l'Institut de la vision (Paris).

Les lunettes «à réalité
augmentée»

Développées par la société française Essilor
et l'Institut de la vision, ces lunettes dotées de
verres correcteurs, d'une mini-caméra, d'un
mini-ordinateur et d'une télécommande trai-
tent l'image perçue en fonction de la demande
du patient : agrandissement, amélioration des
contrastes, de la luminosité, etc. L'image trai-
tée est ensuite projetée sur les verres de façon
à se superposer à la scène naturelle.

Elle s'adresse aux patients atteints d'une
maladie héréditaire ou liée au vieillissement,

et entraînant une perte de la vision centrale ou
périphérique : DMLA, maladie de Stargardt,
ou glaucome. 

«Une centaine de personnes ont testé ces
lunettes dans notre institut. La majorité s'est
déclarée très contente de l'aide apportée, pré-
cise le Pr José-Alain Sahel, directeur de l'Insti-
tut de la vision à Paris. Un travail d'adaptation
est toutefois nécessaire pour s'habituer à su-
perposer mentalement la scène naturelle et
l'image projetée.» Selon Essilor, ces lunettes
ne seront pas commercialisées avant plu-
sieurs années. 

DIABÈTE DE TYPE 1

MON ENFANT A DU DIABÈTE,
FAUT-IL LE PRIVER DE SUCRE ? 

DE PLUS EN PLUS DE COMPLICATIONS
CHEZ LES JEUNES

Injuste ! Peut-être, mais la nature est faite
ainsi. Et oui mesdames, les hommes brûlent
plus de calories. Pourquoi est-ce le cas ?

Parce qu'ils sont plus musclés. Faire du
sport pour fabriquer du muscle, c'est la meil-
leure façon de brûler des calories, même en
dormant. Cependant, les femmes sont
peut‑être moins musclées, mais elles peu-
vent aussi tricher. Par exemple en insérant
une séance de respiration brûle-graisses
juste après leur séance de sport. 

On l'oublie souvent mais l'air est notre

tout premier aliment, au sens le plus noble
du terme. Nous consommons de l'air pour
rester en vie. De ce fait, après un effort phy-
sique, l'organisme continue de brûler beau-
coup de calories jusqu'à revenir totalement
au calme. Si, durant cette période, vous
hyper ventilez (vous respirez très profondé-
ment, plusieurs fois de suite), vous provo-
querez un pic dans votre métabolisme, et
brûlerez ainsi encore davantage de calo-
ries : 5 cal à chaque litre d'air inspiré/ex-
piré. Respirez à fond !

LES HOMMES BRÛLENT
PLUS DE CALORIES ! 

LES FEMMES ONT UN RISQUE DE DÉCÈS PLUS ÉLEVÉ 
Les femmes qui souffrent de diabète de type 1 ont
près de 40% de risques en plus de décéder de
complications cardiovasculaires par rapport aux
hommes. Comme il ne touche que 10% des
personnes atteintes de diabète, le diabète de type
1 est souvent plus ignoré que celui de type 2.
Pourtant, cette maladie, caractérisée par la perte
de certaines cellules du pancréas qui produisent
l'insuline, réduit fortement l'espérance de vie. Une
étude écossaise récente a ainsi montré qu'une
jeune femme de 20 ans atteinte par cette
pathologie aurait 13 années de moins à vivre (et
un homme 11 ans de moins) qu'une personne ne
souffrant pas de diabète.

La première étude sur l'impact
du sexe sur la mortalité
Cette fois, c'est une méta-analyse, c'est-à-dire
l'analyse de plusieurs études déjà existantes,

portant sur tout ce qui a été publié sur le sujet
entre 1966 et 2012, qui a permis à une équipe de
chercheurs australiens de l'Université de Brisbane
dirigée par le Pr Rachel Bruxley, d'affirmer que le
diabète de type 1 est réellement plus mortel chez
les femmes que chez les hommes. Il s'agit, selon
les chercheurs de la première méta-analyse sur
l'impact du sexe sur la mortalité dans le diabète de
type 1. Selon cette méta-analyse, les femmes ont
un risque supérieur de 37% de mourir par rapport
aux hommes. Ce risque est encore plus marqué
pour les décès liés à une pathologie rénale (+44%)
ou une maladie cardiovasculaire (+86%). Selon le
Pr Bruxley, ce risque de complications mortelles
est essentiellement dû au fait que les femmes ont
plus de problèmes pour stabiliser leur glycémie.
Par crainte de prendre du poids, elles ont souvent
la tentation de sous-doser leur insuline. Or une
glycémie mal contrôlée est connue pour être un
important facteur de risque cardiovasculaire.

Le diagnostic de diabète touche de plus en plus d'enfants et de jeunes adultes en Grande-Bretagne et au pays-
de-Galles. Mais les médecins s'inquiètent surtout en voyant une apparition précoce de complications.
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EGYPTE 
Un officier militaire tué dans une attaque
terroriste dans la province du Nord-Sinaï 

Un officier militaire égyp-
tien a été tué et deux

autres blessés lors d'une
attaque terroriste contre

un aéroport de la ville
d'Arish, dans la province du
Nord-Sinaï, a déclaré mardi
un porte-parole de l'armée

égyptienne dans un com-
muniqué.

"L'attaque a visé l'aéroport
d'Arish, tuant un officier et bles-
sant deux autres, et provoquant
des dégâts partiels à l'un des héli-
coptères", a indiqué le porte-
parole de l'armée Tamer al-Refaay
dans le communiqué. L'attaque est

survenue lors de la visite des
ministres de la Défense et de
l'Intérieur pour vérifier les condi-

tions de sécurité dans la ville
d'Arish, selon le même communi-
qué.

CRISE ANGLOPHONE AU CAMEROUN 
Le Commonwealth appelle "à l'unité 
et au  dialogue" 

La secrétaire générale
du Commonwealth,
Patricia Scotland, effectue
depuis mardi une visite
officielle au Cameroun,
où elle a appelé "à l'unité
et au dialogue", alors que
le pays connait une  grave
crise socio-politique dans
ses régions de l'ouest
anglophones, ont  rap-
porté les médias publics.

Mme Scotland a ren-
contré en audience le
jour-même de son arrivée
le  président Paul Biya.

Elle a exprimé "sa
grande tristesse" sur les
évènements en cours en
zone anglophone, de

même qu'elle a "appelé les
Camerounais à préserver
la paix et l'unité et à privi-
légier en toute  circons-
tance le dialogue", selon
ces médias.

Dans un discours pro-
noncé en l'honneur de son
invitée, le président Biya a
réaffirmé son engagement
en faveur "du bilinguisme
et du multiculturalisme,
des  atouts exceptionnels"
pour le Cameroun.

Dénonçant une nou-
velle fois les  attaques "des
extrémistes contre des
membres des forces de
l'ordre isolés,  au nom
d'une organisation terro-

riste se réclamant d'objec-
tifs clairement  sécession-
nistes", il a dit vouloir
"persister à la recherche
de solutions  de nature à
conforter l'unité natio-
nale".

Au cours de sa visite de
quatre jours, Mme
Scotland rencontrera les
principaux responsables
politiques du pays, de
même que des représen-
tants  des partis, de la
société civile et du monde
économique.

La sécurité dans les
régions anglophones du
Cameroun s'est  considé-
rablement dégradée en

quelques semaines.
Quatre gendarmes ont

été  tués dans une nouvelle
attaque en début de
semaine, portant à quinze
le  nombre de membres
des forces de sécurité
camerounaises qui y ont
été tués  en moins de deux
mois.

Depuis novembre 2016,
la minorité anglophone
du Cameroun - environ
20% des  23 millions d'ha-
bitants - proteste contre sa
marginalisation, certains
exigeant le fédéralisme,
d'autres la sécession.

Le gouvernement
rejette ces  deux options.

MAURITANIE
Près de 65% du financement de la force
du G5 Sahel déjà acquis 

Le G5 Sahel (Mauritanie, Burkina
Faso, Niger, Mali et Tchad) a déjà pu
engranger près de 65 % des finance-
ments de 423 millions d'euros
nécessaires pour mettre en place
une force de 5 000 hommes avec
pour mission de lutter contre les
groupes terroristes dans le Sahel, a
annoncé le secrétaire permanent de
cette organisation, le Nigérien El
Haj Mohamed.

Reçu mardi par le chef de l'Etat
mauritanien Mohamed Ould Abdel

Aziz, dont le pays abrite le siège du
G5 Sahel, le responsable du G5 Sahel
a déclaré que "le point principal (de
cette rencontre) concernait surtout
la force commune du G5 Sahel qui
est en train de se mettre progressi-
vement en place".

"Il voudrait qu'à partir de cet ins-
tant le Secrétariat permanent
marque sa totale responsabilité sur
l'ensemble des actions décidées par
les chefs d'Etats en ce qui concerne
la bonne conduite des activités du G5

Sahel à l'avenir", a-t-il ajouté.
Créé en décembre 2014, le G5

Sahel fête mardi sa troisième année.
La force conjointe du G5 Sahel,

dont le commandement général se
trouve à Sévaré au Mali, doit attein-
dre d'ici mars 2018 sa pleine capacité
avec un effectif de 5.000 hommes,
répartis en sept bataillons, dont
deux bataillons seront fournis par le
Mali et le Niger, un par le Tchad, un
par le Burkina Faso et un par la
Mauritanie.

NIGERIA
20 éléments de Boko Haram tués 
par l'armée dans un raid aérien 

Vingt éléments du
groupe terroriste Boko
Haram ont été tués par les
forces nigérianes au cours
d'une opération visant à
éliminer les groupes ter-
roristes dans le pays, a
annoncé mercredi l'armée
nigériane.

Le porte-parole de l'ar-
mée, Timothy Antigha, a
ajouté que "17 éléments de
Boko Haram ont été arrê-
tés par la force de frappe
militaire qui se bat pour
éliminer les terroristes
toujours présents sur les

îles éloignées du bassin du
Lac Tchad sur le territoire
nigérian".

M. Antigha a indiqué
que suite à l'opération
militaire, qui a commencé
il y a environ deux
semaines et qui a été pré-
cédée d'un bombarde-
ment coordonné des
forces aériennes et de l'ar-
tillerie, les troupes nigé-
rianes ont sauvé plus de
100 personnes âgées,
femmes et enfants.

D'après le porte-parole,
"six soldats blessés pen-

dant l'opération sont
actuellement soignés dans
une clinique militaire".

Une enquête prélimi-
naire a révélé que beau-
coup des personnes
secourues étaient en fait
retenues contre leur gré et
devaient travailler dans
des fermes sans être
payées, a noté M. Antigha.

"Le Nigeria a beaucoup
progressé dans la lutte
contre Boko Haram, les
forces de sécurité ayant
délogé les terroristes de la
forêt de Sambisa, leur der-

nière enclave dans le
pays", a-t-il soutenu.

APS

SOUDAN DU SUD 
Une ONG a «perdu 
le contact» 
avec 3 employés 

L'ONG Solidarités international a annoncé lundi
à Paris avoir "perdu le contact" depuis dimanche
avec trois membres de son équipe au Soudan du
Sud, pays en guerre depuis 2013. 

Les deux employés et le chauffeur, dont Solidarités
international n'a pas précisé les nationalités, étaient
partis dans la matinée de dimanche de la base de
l'ONG à Raga, dans le nord-ouest du Soudan du Sud,
"pour se diriger vers la ville d'Aweil", plus à l'est. 

Mais depuis, "nous n'avons aucune information
vérifiée sur la situation de notre véhicule et de ses
occupants", s'est inquiétée l'ONG dans un commu-
niqué, tout en incitant "à la plus grande prudence
quant à l'utilisation du terme de +kidnapping+ qui
ne peut être confirmé". 

Le gouvernement du Soudan du Sud et les rebelles
emmenés par l'ancien vice-président Riek Machar
se sont mutuellement accusés de s'en être pris à des
humanitaires dans cette zone. 

Le ministère de l'Information de l'Etat de Lol, où
se trouve Raga, a ainsi affirmé que les forces de Riek
Machar avaient "tendu une embuscade" à une tren-
taine de kilomètres de Raga, au cours de laquelle
"huit civils ont été tués" et "quatre humanitaires en-
levés". 

A l'inverse, Lam Paul Gabriel, un porte-parole de
la rébellion du SPLA-IO, a affirmé que les forces
auxquelles il appartient avaient "intercepté" un convoi
d'"armes et de munitions" entre Wau et Raga destinées
à des "offensives" contre les bases rebelles. 

Au cours de cette opération, le SPLA-IO a "secouru
quatre travailleurs humanitaires" qui étaient "utilisés
comme boucliers par le gouvernement lors du trans-
port de ce matériel militaire". 

Ces humanitaires, "dont l'identité et les organi-
sations auxquelles ils appartiennent doivent encore
être déterminées", sont "sains et saufs" et seront
"remis aux tiers intéressés le plus tôt possible", a
souligné ce responsable de la rébellion. 

Depuis 2016, Wau, grande ville située à 300 km à
l'est de Raga, est un lieu de fortes tensions entre
forces gouvernementales et rebelles. 

De très intenses combats s'y sont déroulés au
printemps dernier. 

Deux ans et demi après son indépendance, le
Soudan du Sud a plongé en décembre 2013 dans une
guerre civile qui a fait des dizaines de milliers de
morts et plus de 3,5 millions de déplacés.(APS   Ni-
geria : quatre civils tués dans une attaque contre un
convoi humanitaire NEW YORK (Nations Unies), 19
déc 2017 (APS) - Au moins quatre civils auraient été
tués lors d'une attaque contre un convoi humanitaire
transportant des vivres dans le nord-est du Nigeria,
a annoncé lundi le Bureau des Nations Unies pour
la Coordination des Affaires Humanitaires (OCHA). 

Le convoi a été pris en embuscade par des groupes
armés le long de la route entre Dikwa et Gamboru,
dans l'Etat de Borno en proie aux violences du groupe
terroriste Boko Haram. 

L'assaut a également entraîné la destruction d'ar-
ticles d'aide de base initialement destinés à soulager
les souffrances de milliers de femmes, d'enfants et
d'hommes touchés par le conflit. 

"La violence contre les convois transportant de
l'aide humanitaire est inacceptable et peut entraîner
des limitations dans notre capacité à fournir une
aide vitale à ceux qui en ont le plus besoin", a déclaré
Edward Kallon, coordinateur humanitaire de l'ONU
au Nigeria, cité par un communiqué de l'ONU. 

"Nous devons assurer la sécurité des travailleurs
humanitaires et des convois d'aide dans le nord-est
du Nigeria, afin que les personnes ayant besoin d'as-
sistance puissent y avoir accès en temps voulu et en
quantité suffisante. 

De nombreuses vies sont en danger", a souligné
M.  Kallon. 

Les violences perpétrées par Boko Haram dans le
nord-est du Nigeria a provoqué une profonde crise
humanitaire. 

Depuis le début du conflit en 2009, plus de 20.000
personnes ont été tuées et des milliers de femmes et
de filles ont été enlevées. 
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SYRIE: 
Des tirs de mortiers des terroristes
font trois morts dans l’est de Damas 

Des terroristes ont
tiré mardi des obus
de mortiers sur un

quartier situé dans
l'est de la capitale

syrienne, faisant au
moins trois morts, a

annoncé la police de
Damas. 

"Trois personnes ont été
tuées et cinq autres blessées
suite à des tirs de mortiers
lancés par les terroristes
contre le quartier de Zabla-
tani", a indiqué la police sy-
rienne, citée par l'agence
Sputnik, soulignant que "les
tirs d'obus de mortiers et
de roquettes visant les ban-
lieues et le centre de la ca-
pitale syrienne sont devenus

plus fréquents depuis fin
septembre". Le centre his-
torique de Damas est aussi
souvent pris pour cible. 

Les terroristes retran-
chés dans les banlieues est
et sud-est de Damas violent
ainsi l'accord sur les zones
de désescalade intervenu
au printemps dernier lors

des négociations sur la crise
syrienne à Astana, au Ka-
zakhstan, a-t-on soutenu. 

Le président syrien, Ba-
char al-Assad a indiqué
lundi que le terrorisme en
Syrie existe avec le soutien
de l'Occident, soulignant
que le Front al-Nosra est ac-
tuellement un des pro-

blèmes principaux, selon
syrienne Sana. 

"Quand on focalise son
attention sur Daech, c'est
une tentative de détourner
l'attention du fait que le ter-
rorisme existe toujours avec
le soutien de l'Occident. 

Le Front al-Nosra en tête
de ces activités terroristes",
a noté M. Assad. 

Selon le chef d'Etat sy-
rien, la lutte contre le ter-
rorisme en Syrie ne se limite
pas à la guerre contre le
groupe terroriste autopro-
clamé "Etat islamique"
(Daech/EI), "elle prendra fin
seulement après qu'on aura
éliminé le dernier terroriste,
quel que soit le nom du
groupe auquel il appar-
tient",a insisté le président
syrien. 

ONU: 
193 pays appelés à
voter jeudi un projet
de résolution contre
la reconnaissance
d'El-Qods comme
capitale d'Israël 

L'Assemblée générale de l'ONU, après le veto
américain lundi au Conseil de sécurité, est appelée
à voter jeudi sur un projet de résolution condamnant
la reconnaissance unilatérale par les Etats-Unis
d'El-Qods comme capitale d'Israël, selon des di-
plomates. 

Cette enceinte rassemble 193 pays. 
A la différence du Conseil de sécurité, il n'y a

pas à l'Assemblée générale de droit de veto et ses
textes sont sans valeur contraignante. 

Le projet de résolution qui sera soumis à l'As-
semblée reprend globalement les termes du texte
proposé lundi au Conseil de sécurité. 

Y sont ajoutés des rappels des résolutions adop-
tées par l'Assemblée générale, y compris les plus
récentes et qui concernent El-Qods. 

Le nouveau texte est proposé par le Yémen et la
Turquie au nom du groupe des pays arabes et de
l'Organisation de la Coopération Islamique (OCI). 

La semaine dernière, les dirigeants de l'OCI ont
proclamé El-Qods-Est capitale de l'Etat de Palestine
et appelé les autres pays à reconnaître l'Etat de Pa-
lestine et El-Qods-Est comme sa capitale. 

Lundi, les Etats-Unis ont mis leur veto à une
résolution proposée par l'Egypte condamnant leur
reconnaissance d'El-Qods comme capitale d'Israël. 

Ce texte avait reçu l'approbation des 14 membres
du Conseil de sécurité. 

Cette unité a représenté un camouflet pour la
diplomatie américaine. 

Israël a annexé la partie orientale d'El-Qods,
dont elle a pris le contrôle pendant la guerre de
1967, puis voté une loi faisant de la Ville sainte sa
capitale "indivisible". 

Cette annexion n'a jamais été reconnue par la
communauté internationale et les Palestiniens
considèrent El-Qods-Est comme la capitale de leur
futur Etat. 

HONDURAS: 
L'opposition accepte
l'offre de dialogue 
du président élu
Hernandez 

Le candidat battu à la présidentielle au Honduras,
Salvador Nasralla, a accepté l'offre de dialogue du
président élu Juan Orlando Hernandez, a-t-il in-
diqué lors d'une visite à Washington. 

Le président réélu Hernandez a appelé l'oppo-
sition au dialogue pour parvenir à un "accord na-
tional" afin de construire "un nouveau Honduras",
après avoir été officiellement déclaré vainqueur
du scrutin du 26 novembre. 

"Oui, je veux participer au dialogue pour qu'il
(M. Hernandez) comprenne que quatre ans avec
lui au pouvoir et avec tous ces gens contre lui, le
pays sera ingouvernable", a estimé Nasralla qui a
contesté les résultats de la présidentielle et appelé,
à cet effet, ses partisans à investir la rue. 

Les violences depuis le jour du scrutin ont fait
14 morts, selon Amnesty International, tandis que
les autorités ont confirmé seulement trois décès. 

M. Nasralla avance le chiffre de 24 morts. 
M. Nasralla, 64 ans, dénonce une "fraude mo-

numentale" lors de ce scrutin. 
Il en a présenté les "preuves" au secrétaire

général de l'Organisation des Etats américains
(OEA), Luis Almagro, qui avait auparavant appelé
à un nouveau scrutin, estimant qu'"il y avait trop
de zones d'ombre dans cette élection pour qu'elle
soit valable". 

Deux porte-parole du parti de M. Hernandez
ont exclu cette idée. 

"Ce que la communauté internationale, les Etats
membres de l'OEA et les Etats-Unis doivent com-
prendre, c'est que la sortie de cette crise au Honduras
nécessite un processus immédiat de négociations,
sous la médiation de la communauté internationale,
concernant trois points-clés: quand, comment, et
sous quelles conditions nous aurons au plus vite
la possibilité de procéder à de nouvelles élections",
a assuré M. Nasralla lors d'une conférence de
presse. 

APS

IRAK: 
5 morts et 70 blessés dans une
manifestation au Kurdistan

Cinq manifestants ont été
tués et au moins 70 blessés
par balles mardi lors d'une
manifestation dans une loca-
lité au nord de Souleimaniyeh,
dans la région autonome du
Kurdistan irakien, selon une
source médicale. 

"Des manifestants ont in-
cendié les sièges de l'Union
Patriotique du Kurdistan
(UPK) et du Parti Démocra-
tique du Kurdistan (PDK) à
Raparine. 

Des affrontements s'en sont suivis
avec les forces de l'ordre qui ont ouvert
le feu, faisant 5 morts et au moins 70
blessés", a affirmé à la presse Taha
Mohammad, porte-parole du dépar-
tement local de la Santé. 

L'ex-patron d'une chaîne de télé-
vision kurde et fondateur d'un mou-
vement de contestation, accusé d'in-
citation à manifester contre les auto-
rités kurdes irakiens, a été arrêté
mardi avec sa femme à son arrivée à

Souleimaniyeh, selon des mé-
dias locaux. 

Par ailleurs, les forces de
sécurité ont pénétré dans la
soirée au siège de la chaîne
NRT et ont arrêté sa diffusion,
selon son directeur général,
Awad Ali. 

Venant de Londres, Shas-
war Abdul Wahid a été arrêté
avec sa femme à l'aéroport
puis conduits dans différents
endroits, a indiqué Farouk
Rafour, un dirigeant de "Nou-

velle génération". 
Ce mouvement, fondé le 1e octobre

par Shaswar Abdul Wahid, se donne
pour objectif de changer la situation
politique dans la région autonome du
Kurdistan irakien. 

PALESTINE: 
Nabil Shaath revendique 
un nouveau format international 
pour le processus de paix 

Le dirigeant palestinien Nabil
Shaath conseiller politique du prési-
dent palestinien, a revendiqué mardi
à Moscou, un nouveau format inter-
national pour relancer le processus
de paix au Moyen-Orient, en s'appuyant
sur "le respect de la légalité et des
droits légitimes des Palestiniens". 

"Après les remous occasionnés par
la décision condamnable" du président
américain Donald Trump sur le statut
d'El Qods et le véto US à la résolution
de l'ONU condamnant la reconnais-
sance unilatérale d'El-Qods comme
capitale d'Israël, M. 

Nabil Shaath a indiqué lors d'une
conférence de presse à Moscou, que
désormais, les Palestiniens "n'acceptent
plus les Etats-Unis comme seul parrain
du processus de paix et revendiquent
plutôt un cadre international plus
étoffé où le droit international et les
résolutions de l'ONU sont totalement
respectés". 

Nabil Shaath, ancien ministre des
Affaires étrangères de l’Autorité pa-
lestinienne, a motivé cette revendica-
tion palestinienne par "les change-
ments politiques et géostratégiques
qui s'opèrent dans le monde, notam-
ment au niveau des rapports de force
à l'échelle internationale". Face aux
"violations incessantes de la légalité

internationales et des résolutions de
l'ONU" par l'occupant israélien, le di-
rigeant palestinien demande une ré-
vision des Accords d'Oslo (1991)
"puisque plusieurs clauses contenues
dans ces accords ne sont pas respectées
par Israël". 

"La communauté internationale
doit dans ce cas, prendre des mesures
contre Israël (...) car, en vérité, le pro-
blème réside dans l'occupation et non
pas dans les Accords d'Oslo". 

Une délégation palestinienne com-
posée de Nabil Shaath et des deux
membres du comité exécutif de l'OLP,
Qais Abou Layla et Salah Rafat, était
ce mardi en visite à Moscou où elle a
été reçue par le ministre russe des Af-

faires étrangères Sergey Lavrov. 
Les entretiens ont porté sur "le dé-

veloppement de la situation en relation
avec le processus de règlement pales-
tino-israélien, notamment après la dé-
cision américaine de reconnaître El
Qods comme la capitale d'Israël, ainsi
que le déroulement du processus de
réconciliation inter-palestinienne". 

Selon un communiqué du ministère
russe des Affaires étrangères, la partie
russe a souligné que "toutes les ques-
tions relatives au statut définitif des
territoires palestiniens, y compris le
sort de Jérusalem (El Qods) doivent
être traitées dans le cadre des négo-
ciations directes palestino-israéliennes
(...) Moscou confirme sa volonté de
continuer à promouvoir les efforts vi-
sant à instaurer un dialogue politique
entre Palestiniens et Israéliens sur la
base de la légalité internationale aussi
bien dans le format bilatéral et dans
le cadre du quartet international du
Moyen-Orient". La délégation pales-
tinienne a procédé, lors de cette visite,
à la relance de la commission politique
russo-palestinienne présidée conjoin-
tement par Nabil Shaath et par Mikhaïl
Bogdanov, représentant spécial du pré-
sident de la Fédération de Russie pour
le Proche-Orient et l'Afrique et vice-
ministre russe des Affaires étrangères. 
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P U B L I C I T É

LA VALLÉE DU M’ZAB : 

Patrimoine classé mondialement,
impose préservation et réhabilitation

Le patrimoine urbanistique et architectural   de la vallée du M’zab (600 km Sud d’Alger), classé depuis déjà 35 ans par   l’Unesco au
patrimoine mondial, a besoin d'être préservé pour continuer à   le léguer aussi intact que possible aux générations futures. 

Héritage des aïeux de la région qui ont su
façonner le paysage aride et   désertique en
créant des centres urbains visiblement ho-
mogènes et   singuliers par leur architecture
imprimée à travers des ksour (cités   fortifiées),
cette £uvre architecturale «unique» constitue
un élément   d’identification du génie d’une
population qui s’est urbanisée depuis plus
d’un millénaire.  La richesse patrimoniale
et le style architectural singulier de la vallée
du M’zab, qui incarne la mémoire collective,
est devenue pour de nombreux   architectes
et urbanistes, notamment les disciples du
franco-suisse Le   Corbusier «une école uni-
verselle d’architecture» et un espace attractif
pour de nombreux chercheurs et touristes. 

Le classement par l’Unesco de cet espace
urbanistique est l’aboutissement  d’actions
ponctuelles de réhabilitation et de restauration
effectuées par   les pouvoirs publics pour sa
préservation et également l’attachement de
la   population et des acteurs locaux à leur
patrimoine matériel, a indiqué à   l’APS le
chargé de la gestion de l’Office de la protection
et la promotion   de la vallée du M’Zab (OPVM).
La pentapole du M’zab (Ghardaïa), avec ses
ksour édifiés magistralement   avec un style
architectural singulier sous forme «d’am-
phithéâtre» épousant   le site rocailleux, en
tenant compte du climat et des préceptes re-
ligieux,   a su garder sa structure urbaine
durant plusieurs siècles, avant de devenir
un centre d’intérêt de l’organisme onusien,
a souligné M. Kamel Ramdane.  Le patrimoine
architectural, notamment les maisons tra-
ditionnelles   construites selon une architec-
ture étudiée, les ouvrages hydrauliques   an-
cestraux avec un système de partage des eaux
allié à un environnement   oasien composé

de palmeraies, puits traditionnels,
lavoirs et latrines,   sont devenus
des points attractifs pour des cher-
cheurs et autres touristes,   a-t-il
ajouté.  Si l'inscription de la vallée
du M’zab au Patrimoine mondial
offre une   reconnaissance inter-
nationale, elle impose également
la préservation, la   réhabilitation
et aussi une gestion de ce patri-
moine.  Depuis 1982, date du clas-
sement de la vallée du M’zab sur
la liste du   patrimoine mondial,
les pouvoirs publics ont engagé de
nombreuses actions   visant au ren-
forcement du dynamisme d’attractivité tou-
ristique de la   région, la préservation et la
mise en valeur du patrimoine architectural
et   culturel ainsi que l’embellissement et
l’accessibilité des espaces   patrimoniaux. 

Diverses actions de restauration 
et de revitalisation réalisées 

Pas moins d’une vingtaine d’actions de
restauration et de revitalisation   du patrimoine
architectural atypique et autres monuments
historiques   ancestraux affectés par les aléas
du temps ont été réalisés dans la vallée   du
M’zab depuis 2016, a fait savoir le responsable
de l’OPVM.  Le responsable chargé du patri-
moine à la direction de la Culture de   Ghardaïa
a révélé, de son côté, que plusieurs opérations
ponctuelles de   restauration des monuments,
sites et habitations menaçant ruine ont été
effectuées par les pouvoirs publics à travers
les différents ksour de cette   vallée. 

«Depuis 2014, cinq opérations de réhabi-
litation et de restauration des   places de Souk
des ksour, des monuments funéraires, des

aires de prière et   des mosquées ont été lan-
cées», a fait savoir M. Mohamed Alouani,
ajoutant   que des actions visant à effacer les
stigmates des malheureux évènements   qu’a
connus la région de Ghardaia ont été égale-
ment concrétisées pour   préserver ce patri-
moine unique. 

La vallée du M’zab avec ses ksour apporte
le témoignage d'une civilisation   urbaine
«intelligente» créée par nos aïeux depuis des
siècles, a estimé M.   Ahmed Nouh, notable
et président de la fondation Amidoul, initia-
trice du   projet de réalisation du nouveau
ksar de Tafilelt.  Ce nouveau Ksar situé près
de Béni-Isguen constitue une première   ex-
périence très particulière d’édification d’une
réplique d’un ksar alliant   la modernité et le
traditionnel, avec des maisons construites
en synergie   avec les spécificités de l’archi-
tecture locales, a-t-il expliqué.  

La fondation «Amidoul» tient, à travers ce
nouveau ksar de 1.050   habitations contenant
une population de plus de 5.000 âmes, à mar-
quer comme   nos aïeux l’histoire de la région,

en construisant avec des matériaux
du   terroir et en alliant l’archi-
tecture et le développement du-
rable avec un   intérêt particulier
à la préservation de l’environne-
ment et le bien vivre   ensemble,
a-t-il ajouté.  Cette expérience
d’édification du nouveau Ksar Ta-
filelt , en préservant   l'identité
culturelle et architecturale de la
région ainsi que le système   d'ex-
ploitation viable de l'écosystème
oasien est devenue une curiosité
et a   séduit de nombreux cher-
cheurs , architectes et autres tou-

ristes.  La notoriété architecturale, les valeurs
culturelles et pédagogiques de la   vallée du
M’zab sont d’une importance mondiale qu’il
faut préserver,   estiment de nombreux acteurs
de l’activité touristique de la région.  Pour
cela, les pouvoirs publics ambitionnent d’in-
suffler un nouvel élan à   la région de Ghardaïa
durement touchée par la crise du tourisme
international, à l’instar d’autres régions, en
préservant et valorisant le   patrimoine ar-
chitectural unique classé.  La mise en valeur
et la préservation de ces chefs d’£uvre archi-
tecturaux   uniques, ingénieusement
construits par les premiers habitants de la
région   et serpentés par une vallée, se concré-
tisent à travers le lancement d’un   plan de
sauvegarde de la vallée du M’zab classée «Sec-
teur Sauvegarde» en   2005 par décret exécutif
N 05/209.  Ce plan de sauvegarde en confor-
mité avec la loi 04/98 du 15/07/1998 sur le
patrimoine est en cours d’élaboration par
un bureau d’études, avec un   retard consi-
dérable, estiment les responsables locaux de
la Culture. 

CONSTANTINE : 
L’étudiante Loubna Maâlem décroche
le premier prix du concours de la
meilleure poésie en clôture du
festival national de poésie féminine

L’étudiante Loubna Maâ-
lem de la résidence univer-
sitaire Ain El Bey 5 de
Constantine a décroché,
mardi, le premier prix du
concours de la meilleure
poésie, en clôture du festival
national de poésie féminine
pour son poème intitulé
«Choujoun el Qamar».

La deuxième place est re-
venue à l'étudiante Nour El
houda Benokacha de la
même résidence universi-
taire pour son poème
«Achaktou fiki Ethoura ya
Djazair» alors que le troi-
sième prix a été décerné à
Nour El Yakine Gouasmia
pour son poème «El Dja-
zair».

Le rapporteur du jury,
Réda Bourabaâ, a expliqué
que ce concours, consacré
aux étudiantes des diffé-
rentes résidences universi-
taires relevant de la direction
des £uvres universitaires
d’Ain El bey, a vu la partici-
pation de 7 étudiantes ayant
concouru avec 9 poésies,
dont 6 ont été avalisées.
Préalablement à la remise
des prix qui a eu lieu au
théâtre régional Mohamed
Tahar Fergani, la chanteuse
constantinoise Soraya Sbiri,
a enchanté les lieux de sa
douce voix en interprétant
des extraits de malouf, em-
plissant de chaleur le c£ur
des spectateurs en concluant
avec la chanson «Mawtini»

qu'elle a dédié à la Palestine.
La cérémonie de clôture a
également constitué une oc-
casion pour honorer la cé-
lèbre écrivaine et femme de
lettres Zineb Laâouadj ainsi
que des poétesses ayant par-
ticipé à cette édition. A noter
que la salle des conférences
du théâtre régional, Moha-
med Tahar Fergani, a abrité
dans la matinée une confé-
rence sur «la poésie entre
talent et créativité», présen-
tée par Dr Leila Laâouir de
l'université Emir Abdelkader
des sciences islamiques de
Constantine, en abordant
notamment la nécessité de
découvrir les talents dans
le domaine de la poésie à
travers la formation acadé-
mique. 

Cette intervention a été
suivie par la lecture de poé-
sies accompagnées par des

notes musicales à l’aide du
«Oud», par Soumia Mah-
neche (Batna), Khadija Bel-
doumou (Tamanrasset),
Amina Hazmoune et Fatima
Zohra Bilouk, Kaouther
Mesqaldji et Asma Mattar
(Constantine), en sus d’une
pièce théâtrale intitulée «Sa-
lalem Edhalma», écrite et
réalisée par Kamel Ferrad.
La 9 ème édition du Festival
national de poésie féminine,
placée sous le slogan «Inhati
Echiâr oua Iltahifi El hayet»
a été marquée par des spec-
tacles portant sur le patri-
moine culturel maghrébin
en général et constantinois
en particulier, ainsi que des
soirées de poésie et des
conférences axées sur la
poésie féminine et des visites
touristiques au profit des
participantes.

APS
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MILA
La pièce «Salalim
Edhalma» enchante
le public 

La pièce «Salalim Edhalma» (les esca-
liers de l’obscurité) du Théâtre régional
Mohamed-ahar Fergani de Constantine,
a enchanté lundi soir le public de Mila
lors de sa présentation à la maison de la
culture M’barek El-Mili.

Réalisée par Kamel Ferad avec une
scénographie de Aïssa Redaf, l’£uvre d’une
heure et demi a abordé sur un ton hu-
moristique vivace la question du pouvoir,
de l’opposition et de la  politique.

La pièce aborde la dialectique entre le
politicien et l’intellectuel à travers de qua-
tre contes dont deux imaginaires et deux
inspirés des contes populaires du Houat
(pêcheur) et de Djeha. Djeha, personnage
à l’intelligence malicieuse, réussit à s’ap-
proprier la couronne du roi et à la vendre
aux enchères publiques en représailles à
la décision grotesque du monarque de
contraindre ses sujets à manger par le
nez.

La pièce est interprétée dans un arabe
classique maîtrisée à la perfection par les
jeunes comédiens Serhane Daoudi, Mo-
hamed Deloum, Djalaa Tarli, Mouni Boua-
lam, Atika Belezma, Salaheddine Torki
et Nabil Serhane. Salalim Edhalma par-
ticipera du 23 au 31 décembre à Alger au
12ème festival national du théâtre pro-
fessionnel.

Un riche programme théâtral et d’ac-
tivités pour enfants a été peaufiné par la
maison de culture M’barek El-Mili à l’in-
tention du public milevien durant les va-
cances scolaires d’hiver.

S’exprimant lors du sémi-
naire international dédié au
traitement médiatique des
questions liées au patrimoine,
le ministre a ajouté que ce pro-
gramme devra débuter lors de
la célébration du nouvel an
amazigh Yennayer 2968, cor-
respondant au 12 janvier pro-
chain ,et que toutes les mani-
festations culturelles et les fes-
tivals devront adapter leurs
contenus à cette thématique,
«fil rouge de l’année 2018».

A ce sujet, il a appelé à «ren-
forcer» l’officialisation de ta-
mazight par un travail de «va-
lorisation de tous les éléments»
du patrimoine culturel ama-
zigh. Abordant le traitement
des questions du patrimoine
par les médias, M. Mihoubi a
engagé les institutions travail-
lant sur le patrimoine (centre
de recherche, musées, etc...) à
mettre en valeur leurs collec-

tions et leurs travaux et à pren-
dre des initiatives en direction
de la presse et des médias en
organisant des conférences,
des cycles de formation et au-
tres journées portes ouvertes.

Il a par ailleurs évoqué plu-
sieurs projets élaborés par son
département pour la valorisa-
tion du patrimoine culturel,
particulièrement le parc du
Tassili N’Ajjer.

Organisée par le ministère
de la Culture et le programme
d'appui au patrimoine culturel
algérien de l'Union euro-
péenne, cette rencontre devra
faire le point des expériences
de journalistes algériens et
étrangers ayant travaillé sur le
patrimoine culturel.

Présent à la rencontre, le
chef de délégation de l’UE en
Algérie, Jhon O’Rourke, a sou-
ligné l’importance accordée
par le programme d’appui au
patrimoine algérien et à sa
conservation. Le rôle de la
«communication institution-
nelle dans la valorisation et la
protection du patrimoine» et
la mise en valeur du patrimoine
saharien sont au programme
de ce séminaire d'un jour à la
Bibliothèque nationale et au-
quel prennent part des jour-
nalistes et des cadres du mi-
nistère de la Culture. 

LE MINISTRE DE LA CULTURE, AZZEDINE MIHOUBI :
«2018, année de la célébration
du patrimoine culturel amazigh»
L’année 2018 sera celle de la célébration du patrimoine culturel amazigh dont les composantes seront «visibles tout

au long de l'année», a annoncé mardi à Alger le ministre de la Culture, Azzedine Mihoubi.

3ÈME SALON NATIONAL D’ARTS PLASTIQUES DE BEJAIA
Près d'une centaine d’£uvres au rendez-vous 

Près d’une centaine d’£uvres
diverses et créatives ont été ex-
posées mardi au 3ème salon
national des arts plastiques or-
ganisé au théâtre régional de
Bejaia, en présence d’une
pléiade d’artistes, venus de 20
wilayas.

L’espace, en effet, s’est im-
primée de couleurs et de sen-
sualité au grand bonheur des
amateurs mis face à des ta-
bleaux et des scènes auda-
cieuses dans leurs lignes et sé-
duisantes dans leur harmonie
et déclinées dans des thèmes à
la mesure des attentes du plus
grand nombre. Les portraits de
femmes, les paysages, notam-
ment marins, les symboles ama-
zigh..., visiblement l’essentiel
des divers univers artistiques
étaient présents, rendant
compte chacun de sa singula-
rité, voire de sa sensibilité, mais
dont la réunion fait chorus pour
célébrer la spontanéité et l’in-
tuition.

Quelques sculptures sur
bois, apposées entre les co-
lonnes du hall du théâtre étaient
également présentes pour don-
ner plus de magnificences à
cette exposition qui se voulait

un patchwork générationnel,
celui réunissant les anciennes
figures, à l’instar de Cherroud,
Tamchouch ou encore Belab-
bès, autodidactes pour la plu-
part mais pétillant de talents,
et les nouveaux visages, notam-
ment smail Ouchene, Chafaa
Ouzani, ou encore Djamel
Bouali, qui ont reçu une for-
mation académique, mais qui
ne dédaignent pas s’enrichir
en s’appuyant sur les inspira-
tions de leurs aînés.

C’est un moment d’échange,
de partage et de transmission,
se réjouira ainsi le directeur de

la culture de la wilaya, Djamel
Benahmed, Tout heureux de
donner ainsi l’opportunité à
tous, de briser les cloisons in-
ter-générations et de jeter de
nouveaux ponts entre toutes,
en les invitant d’abord à se
connaître mutuellement, en-
suite à ouvrir le débat sur les
insuffisances et les contraintes
qui empêchent l’art pictural en
général de prendre son envol.

Un débat autour de confé-
rences, de tables rondes et de
rencontres directes prévus au
menu de cette manifestation
qui entend favoriser, certes, les

brassages, mais aussi aborder
le statut des professionnels, et
surtout la protection de leurs
£uvres. La présence de l’ONDA
(Office des droits d’auteur et
droits voisins) à l’évènement
augure d’une réelle opportunité
pour se faire.

Inscrit également en hom-
mage à l’artiste de la wilaya,
Bachir Kati, atteint de dyspho-
nie, une maladie lourde dont
le traitement passe par de mul-
tiples chromothérapies, cette
occasion offre de lui venir en
aide matériellement. Auteur de
plus de 500 £uvres entre sculp-
tures et tableaux de peintures,
Da Boualem, comme l’appelle
affectueusement ses fans, n’a
jamais voulu prendre de l’ar-
gent pour ses £uvres qu’il consi-
dère comme sa progéniture. Il
en offrait et il en offre beaucoup.
Mais son espoir est de les ex-
poser collectivement dans une
même galerie, dira Djamel Be-
nahmed, qui n’exclut pas la
possibilité de mettre à sa dis-
position, une fois remis de ses
problèmes de santé, l’espace
de la nouvelle galerie d’arts
plastiques de la ville de Bejaia.

APS

La troisième édition des journées cul-
turelles pour enfants se tiendra du 24 au
28 décembre en cours à la maison de la
culture «Abdelkader Alloula» de Tlemcen,
à l’occasion des vacances scolaires d’hiver,
a-t-on appris mardi des organisateurs.

Initiée par la maison de la culture, cette
édition prévoit des ateliers de dessin, mu-
sique, théâtre, lecture, calligraphie arabe
et travaux manuels, des spectacles du théâ-
tre et de jeux, pour la détente, mais aussi
dans le but de découvrir des talents, a sou-
ligné le conseiller culturel à la maison de
la culture, Touati Mohamed.

Des artistes et des troupes théâtrales
activant dans le cadre du théâtre pour en-
fants issus des wilayas du pays sont attendus
à cette édition, à l’instar de la coopérative
«Fouloud» de Sidi Bel-Abbès, «Ichrak» des

activités de jeunes de Djelfa, la coopérative
«Ibn Sina» d’Oran, l’association «Tagraret»
de culture et des arts de Tlemcen, aux
côtés des comédiens Ouahid Nehab de
Blida, Khedim Assia, Nasreddine Moham-
medi et Amine Hamlili de Tlemcen, a-t-
on fait savoir. Parmi les représentations
programmées lors de cette manifestation,
figurent le sketch «L’enseignant et l’élève»
de la troupe «Fouloud» de Sidi Bel-Abbès,
«Le renard et l’escroc» de l’association
«Chourouk» de Djelfa et un conte de Amine
Hamlili. Des travaux manuels seront pré-
sentés en compagnie de l’artiste Khédim
Assia et des jeux de magie par Nasreddine
Mohammedi, ainsi qu’un enregistrement
radio avec des enfants et l’animatrice
Lamia de la radio régionale de Tlemcen
et la psychologue Amina Bouhadjar. 

TLEMCEN: 
3e journées culturelles pour enfants 
à partir de dimanche prochain 

TÉBESSA : 
Ouverture du
premier salon de la
photographie à la
maison de la culture
Mohamed Chbouki

Le premier salon de la photographie a
été ouvert mardi à Tébessa à la maison de la
culture Mohamed Chbouki avec la partici-
pation de plus de 45 photographes. Organisé
par l’association Minèrve de l’art de la pho-
tographie en coordination avec la maison
de la culture Mohamed Chbouki, le salon
regroupe 130 photos immortalisées par les
objectifs des photographes professionnels
et les smartphones des amateurs abordant
différents thèmes, la nature, le paysage sai-
sissant de l’antique Thèveste, le patrimoine
culturel et les traditions de la région notam-
ment, a indiqué à l’APS, un membre de l’as-
sociation Minèrve,  Fawzi Demane. Il a ajouté
que l’initiative offre «une opportunité» aux
professionnels et amateurs de la photo pour
se rencontrer, échanger les expériences et
les idées dans ce domaine créatif. Pour Karim
Boutaba (16 ans), le plus jeune participant
au salon de la photographie, ce rendez-vous
culturel «permet d’approcher les profession-
nels du domaine de la photo et d’apprendre
les bonnes techniques de cet art». De son
côté, le directeur de la maison de la culture
Mounir Mouici a affirmé que son établisse-
ment £uvrera à faire de cette festivité cultu-
relle «une tradition» avec l’objectif de  dé-
couvrir des jeunes talents, des lieux my-
thiques de Tébessa et d’encourager la parti-
cipation à ce genre expositions locales et na-
tionales. Le premier salon de la  photographie
de Tébessa se poursuivra jusqu’à jeudi pro-
chain, a-t-on conclu.
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Samouraï-Sudoku n°1752
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“Assimiler sans
être assimilé.”

* Léopold Sédar Senghor

Jeux

Programme de la soirée

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1.Poli 
2.Pierre fine - Sel de l'acide
iodhydrique 
3.Andouiller - Rive - Infinitif 
4.Réduire à ne pouvoir ré-
pondre (à) - États-Unis -
Personne ignorante 
5.Matrice - Femelles du
sanglier 
6.Cinéaste soviétique 

7.Issu - Disconvenu - Point
fixe d'une corde vibrante 
8.Bradype - Base 
9.Rivière de France - Qui
professe l'existence de Dieu 
10.Expérimente - Le nu-
méro un 
11.Cylindres - Époque 
12.Victime - Habiter
quelque part

Mots croisés n°1752

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

1.Commune des Yvelines 
2.Enlève les corps
étrangers à la surface
d'une étoffe -
Conjonction 
3. Diversifiés - Conclus 
4.Article espagnol -
Ammophile 
5.Étendue désertique -
D'une seule couleur -
Pronom relatif 
6.Moscovites - 1/2 seconde 
7.Dis qu'une chose
n'existe pas - Émanation 

8.Liaison chimique de deux
atomes par mise en commun
d'électrons - Xénon 
9.Poisson d'eau douce -
Coulis d'ail pilé avec de
l'huile d'olive (pl.) 
10.Europium - Âgées -
Interjection 
11. Liquide extrait du
sang par les reins -
Imbécile 
12.Vin blanc sec -
Hausser une note d'un
demi-ton

Durant l'été 1963, Jake
Houseman séjourne dans
la pension Kellerman
avec son épouse et leurs
deux filles, Lisa et Bébé.
Au cours d'une soirée,
celle-ci fait la connais-
sance de deux professeurs
de danse, Penny et
Johnny Castle. La jeune
fille s'éprend rapidement
de Johnny qui entretient
une liaison avec Vivian
Pressman, une riche
cliente. Bientôt, Bébé dé-
couvre que Penny cache
un douloureux secret.

19:55
Dirty Dancing

19:55 19:55 21:00

L'odyssée de l'espoir. Ludo-
vic, 34 ans, officier de ma-
rine, Juliette, 30 ans, sage-
femme, et Elisabeth, 55 ans,
infirmière, embarquent à
bord de l'« Aquarius », un
bateau affrété par l'ONG
SOS Méditerranée. Au lieu
de partir en vacances, ces
bénévoles tentent de sauver
des migrants au large de la
Libye. C'est leur première
mission en mer • Thomas
Pesquet, l'envoyé spatial.
L'astronaute français ra-
conte son incroyable aven-
ture à bord du vaisseau
russe, Soyouz, qui a com-
mencé en novembre 2016.
Un séjour dans les étoiles
qui a duré six mois et qui
l'a transformé.

Envoyé spécial

Un anneau magique attise les
convoitises. La relique appar-
tient à un peuple pacifique, les
Hobbits. Le magicien Gandalf le
Gris, qui soupçonne le pouvoir
maléfique de l'anneau, leur
conseille de le détruire. La mis-
sion est confiée au jeune Fro-
don, aidé de ses cousins Pippin
et Merry et de son fidèle servi-
teur Sam. Mais les chevaliers
noirs du puissant Sauron, sei-
gneur de Mordor, sont sur leurs
traces.

Le seigneur des
anneaux : la

communauté de
l'anneau

A l'approche de Noël, en
Angleterre, le jeune Pre-
mier ministre s'éprend de
sa collaboratrice. Dans le
même temps, un écrivain
tente de se remettre de la
mort de sa compagne en
s'occupant du petit garçon
de cette dernière, Jamie
découvre que sa femme le
trompe et part pour le sud
de la France, une an-
cienne gloire du rock effec-
tue un retour inattendu et
Karen découvre que son
mari est courtisé par sa se-
crétaire.

Love Actually
Réalisateur : Wayne Blair

Avec : Abigail Breslin , Colt Prattes

20:00

Après l'attaque subie par
l'un de ses amis, Franklin
refuse de coopérer avec la
police. Sa mère apprend
qu'il vend de l'herbe pour
le compte de son oncle.
Bouleversée, elle a une vive
altercation avec sa belle-
sœur qui était au courant
de toute l'histoire. De son
côté, Teddy continue de
manipuler Victoria. Mais
la pression altère sa santé
mentale. L'agent de la CIA
est victime de nombreuses
hallucinations.

Snowfall
Réalisateur : Meera Menon

Avec : Damson Idris , Carter
Hudson MAGAZINE D'INFORMATION 299

épisodes

Réalisateur : Peter Jackson
Avec : Elijah Wood , Ian

McKellen 
Date de sortie : 19 décembre

2001

Réalisateur : Richard Curtis
Avec : Hugh Grant , Bill Nighy 

Date de sortie : 3 décembre 2003
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Solution
21 decembre
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1751
AMPHIBOLOGIE
CANALISATION
CIELnSnDENSE

ONUSIENnRAnO
InMnFAUTASnL
NYONnUERnTOI
TENANTEnVERT
AMITIEnSURAH
NEEnARDUnALI
CNnBIAISEnnQ
EnOASISnCLOU
SUCCESnTOURE

Su
d

ok
u

 n
°1

75
1

Grille géante n°452

Grille géante n°451 2010 : résolution n° 1962 du Conseil de
sécurité des Nations unies ayant pour sujet :
la situation en Côte d'Ivoire.
2010 : résolution n° 1963 du Conseil de sécurité
des Nations unies ayant pour sujet : menaces
contre la paix et la sécurité internationales
résultant d’actes de terrorisme.
2011 : résolution n° 2027 du Conseil de
sécurité des Nations unies ayant pour sujet :
la situation au Burundi.
Célébrations :
- Journée internationale de la solidarité
humaine.
- France : La Réunion : Abolition de
l'esclavage « Fêt kaf », commémore le décret
d'abolition pris par Sarda-Garriga en 1848.
- Chine : Macao : Journée de l'établissement
de la Région administrative spéciale, 
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JEUX AFRICAINS DE LA JEUNESSE (ALGER-2018): 
6è camp d'entraînement pour les
jeunes talents de 21 disciplines
Cinq-cent-soixante-et-un (561) jeunes talents (filles/garçons), répartis entre 21 disciplines sportives bénéficieront du 23
décembre au 6 janvier d'un camp d'entraînement et de préparation, le 6è du genre, en prévision des Jeux Africains de la
jeunesse que la ville d'Alger abritera en 2018, a indiqué mardi le ministère de la Jeunesse et des Sports (MJS).

CYCLISME: 
Prudhomme : 
«Si le Tour 
de France sort
d'Europe, ce sera
en Algérie»

Le directeur de Tour cycliste de
France, Christian Prudhomme, n'a
pas écarté mardi à Alger un éventuel
passage de la caravane de la «Grande
Boucle» en Algérie, une première
pour cette compétition qui n'a jamais
pu s'élancer en dehors des frontières
européennes.
«C'est une première prise de contact
avec les autorités algériennes. Si le
Tour de France sort d'Europe, ce
sera en Algérie. Ce n'est pas mal non.
Aucun rêve n'est impossible si les
deux parties arrivent à exprimer leur
volonté.», a déclaré à l'APS Christian
Prudhomme à l'issue de l'audience
que lui a accordée le ministre de la
Jeunesse et des Sports, El Hadi Ould
Ali, en présence du président de la
Fédération algérienne de cyclisme
(FAC), Mabrouk Kerboua.
Le Tour de France, que de nombreux
supporters surnomment «la Grande
Boucle», est devenu une véritable
institution en France et à travers le
monde. Cette épreuve reine du cy-
clisme a évolué depuis ses toutes
premières étapes et offre désormais
un large panel d’épreuves aux
équipes de professionnels. «Le Tour
de France fait aujourd'hui partie in-
tégrante du patrimoine culturel et
sportif français. Bien au-delà d'un
grand évènement cycliste, le Tour
de France constitue l'occasion d'un
grand rassemblement populaire qui
permet principalement de parcourir
voire de découvrir la France et autres
pays européens.», a-t- il dit.
Pour le directeur du Tour de France,
cette compétition a toujours démarré
en dehors de la France,»et la pre-
mière fois c'était en 1954 aux Pays-
Bas, mais peut être qu'un jour, elle
partira d'ailleurs.».
De son côté, le président de la fédé-
ration algérienne de cyclisme (FAC),
Mabrouk Kerboua, s'est dit très « ho-
noré de rencontrer le directeur du
Tour de France pour discuter de plu-
sieurs sujets sur le cyclisme qui
«constitue un moyen de communi-
cation et un sport qui rassemble les
peuples.» «Je pense que l'idée d'or-
ganiser une étape du Tour de France
à partir de l'Algérie est envisageable,
mais rien n'a été décidé entre les
deux parties. C'est une question qui
doit être étudiée au plus haut ni-
veau.
Chaque année plus de 280 villes se
portent candidates pour accueillir
la Grande Boucle soit en tant que
ville itinéraire «, a-t-il expliqué. Le
105e édition du Tour de France (2018)
aura lieu du 7 au 29 juillet et dont le
départ est prévu à partir de Nair-
moutier-en-l'île dans le département
de la Vendée.

APS

Onze sites entre écoles na-
tionales et régionales sportives,
auberges de jeunesse et Centres
de regroupement de Mascara,
Souïdania (Alger), Sidi Bel-Ab-
bès et Ghermoul (Alger), ont
été retenus pour abriter le camp
d'entraînement des jeunes ta-
lents qui seront encadrés par
75 coachs et un encadrement
médical et administratif com-
posé de 30 personnes, ajoute la
même source.

Les jeunes talents retenus
dont plusieurs se sont illustrés
lors de compétitions africaines
avec notamment des records
battus dans des disciplines in-
dividuelles, poursuivront ainsi
leur préparation dans des in-

frastructures sectorielles en vue
d'arriver aux plus hautes
marches du podium dans dif-
férentes compétitions. «Ces

jeunes talents sont sérieuse-
ment suivis par leurs fédérations
conformément à la stratégie ar-
rêtée par le ministère de la Jeu-

nesse et des Sports, organisateur
de ces camps. Ces camps d'en-
traînement pour jeunes talents
sont inscrits dans le cadre de la
préparation de ces athlètes en
prévision des 3ès jeux Africains
de la jeunesse ( JAJ), prévus en
Algérie du 17 au 27 juillet 2018,
et d'autres échéances continen-
tales, régionales et internatio-
nales», selon la même source.

Le programme d'entraîne-
ment comprend, outre la pré-
paration générale, «un travail
de renforcement des capacités
technico-tactiques adapté à
chaque discipline et le perfec-
tionnement des services et leur
intensité», conclut un commu-
niqué du MJS. 

Le champion para-
lympique sud-afri-
cain Oscar Pistorius a
saisi la Cour constitu-
tionnelle pour faire
appel de sa condam-
nation à 13 ans de pri-
son pour le meurtre
de sa compagne, se-
lon l'avocat de la fa-
mille de sa victime,
mardi.

Fin novembre,
l'ancien roi des
stades, amputé des
deux jambes, avait vu
sa peine de prison
passer de six à treize

ans de prison, après
un appel du parquet.
Oscar Pistorius a
abattu de quatre
balles sa petite amie,
le mannequin Reeva
Steenkamp, en février
2013 dans sa maison
ultra protégée de Pre-
toria.

Il a toujours plaidé
la méprise: il était
persuadé, affirme-t-
il, d'avoir tiré sur un
voleur en visant la
porte des toilettes
dans laquelle se trou-
vait en fait la top mo-

del. L'avocate de la fa-
mille Steenkamp a
confirmé mardi que
le condamné avait
saisi la plus haute ins-
tance judiciaire du
pays, la Cour consti-
tutionnelle. «Nous
respectons la loi. C'est
le droit constitution-
nel d'Oscar Pistorius
de faire appel de sa
condamnation. La
justice doit suivre son
cours», a déclaré Ta-
nia Koen. Un an avant
le drame, Oscar Pisto-
rius était devenu une

star mondiale en s'ali-
gnant avec les valides
aux 400 mètres des
Jeux olympiques de
Londres. Il purge ac-
tuellement sa peine
dans la prison d'Atte-
ridgeville près de Pre-
toria, adaptée pour
les personnes handi-
capées. Début décem-
bre, il a été légère-
ment blessé lors
d'une rixe liée à l'uti-
lisation d'un télé-
phone public dans
l'établissement péni-
tentiaire. 

AFRIQUE DU SUD: 
Le champion paralympique Pistorius
fait appel de sa condamnation

TAEKWONDO : 
2 regroupements de présélection, 
du 22 au 26 décembre à Bouira 

Deux regroupements, ciblant à constituer
les sélections algériennes de taekwondo,
appelées à représenter les couleurs natio-
nales aux Mondiaux-2018 «juniors» ainsi
qu'aux jeux Africains de la Jeunesse ( JAJ)
de la même année seront organisés du 22
au 26 décembre courant à la salle OPOW
de Bouira, a annoncé mardi la Fédération
algérienne de la discipline.

«Le premier regroupement se déroulera
les 22 et  23 décembre, à la salle OPOW de
Bouira» a détaillé l'instance fédérale dans
un bref communiqué, en précisant que «ce

premier regroupement sera destiné aux
athlètes de la catégorie juniors, nés entre
2001 et 2003». Le deuxième regroupement,
quant à lui, sera destiné aux athlètes seniors
(nés avant 2000, ndlr), et qui se déroulera
au même endroit, du 25 au 26 décembre.
«Ce deuxième regroupement sera consacré
essentiellement aux athlètes de la spécialité
Kyorugi» a encore précisé la Fédération,
en profitant de l'occasion pour solliciter
«une entière collaboration» de la part des
présidents de Ligues, pour contribuer à la
réussite de ces deux évènements.

Neuf joueurs de la sélection
nationale (messieurs) de beach-
volley entament mercredi à
l’école nationale des sports
équestres de Blida, un stage de
présélection, en vue de consti-
tuer les paires qui vont repré-
senter l'Algérie aux Jeux Médi-
terranéens de Tarragone en Es-
pagne, prévus en juin 2018, a-t-
on appris, mardi auprès du di-
recteur technique national
(DTN) chargé du beachvolley,
Lamine Benseghier. Le regrou-
pement de cinq jours qui pren-
dra fin dimanche prochain, per-
mettra aux staffs techniques na-
tionales d'évaluer le niveau tech-
nique des joueurs convoqués et

présenter le programme de pré-
paration de l'équipe qui aura
l'honneur de disputer le tournoi
de beach-volley aux JM d'Es-
pagne. D'autre part, une présé-
lection nationale féminine com-
posée de onze (11) joueuses de
beach volley va boucler ce mardi,
un regroupement de trois jours,
organisé également à Blida et
pour le même objectif.

Liste des joueurs retenus pour
le stage de mercredi:

Abderaouf Hammimes (NRB
Bou Arrèridj), Yacine Mairi, Nor-
dine Saidi (OE
Kseur/Bejaia), Youcef Belaid  (NC
Bejaia), Billel Labiod

(Hamra/Annaba),
Djillali Rabahi, Walid Azibi,
Mouloud Anis Amirouche et
Adel Djeddour ( JS
MESSELMOUN/Tipasa).
Liste des joueuses dont le stage
prend fin mardi:
M'Henni Kawthar (NRC Chlef ),
Loumi Amina (WO Chlef ), Ber-
kiouine Sonia
(Akbou), Bayou Louisa (ASW
Bejaia), Bounser Katia (ASRUB
Alger), Atouche
Lynda, Mersel Ines (OS
Tichy/Bejaia), Djaafri Lydia,
Ouatmani Meriem (EJ
Amizour/Bejaia), Atmani Fouzia,
Brahmi Yasmine (CRR
Toudja/Bejaia).

JEUX MÉDITERRANÉENS-2018: BEACH-VOLLEY (MESSIEURS): 
Regroupement d'une présélection nationale à Blida
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LIGUE 1 DE FOOTBALL/
PHASE ALLER : 
8 clubs n'ont pas
changé d'entraineur,
le DRBT bat tous les
records

Huit (8) clubs sur les 16 (seize) composant la
Ligue 1 Mobilis de football ont opté pour la stabilité
de leur encadrement technique, au moment ou le
DRBT battait tous les records d'instabilité, au terme
de la phase aller de la compétition clôturée samedi
dernier avec le déroulement de la 15e journée. 

Il s'agit du champion d'automne le CS Constantine
(Abdelkader Amrani), la JS Saoura (Fouad Bouali),
le MC Alger (Bernard Casoni), le MC Oran (Moez
Bouakkaz), le CR Belouizdad (Ivica Todorov), l'USM
Bel-Abbes (Si Tahar Chérif El-Ouazzani), Paradou
AC ( Josep Maria Noguès) et l'Olympique Médéa
(Sid Ahmed Slimani). 

Les autres formations de L1 ont connu un véritable
mouvement arrivée-départ, alors que la palme est
détenue par le DRB Tadjenanet, avec la succession
de pas moins de quatre techniciens depuis l'inter-
saison. Meziane Ighil, actuellement membre du
staff technique de l'équipe nationale a débuté la
préparation estivale avant de céder sa place au
Français François Bracci, limogé au terme de la
première journée. Kamel Mouassa, qui venait de
quitter le MC Alger, avait pris le relais à la tête du
"Difaâ" avant d'être démis de ses fonctions pour
être remplacé par l'entraineur actuel Omar Belatoui
qui avait démissionné de l'USB. 

L'instabilité criarde de l'encadrement technique
du DRBT s'est répercutée sur le rendement général
de l'équipe, qui a bouclé la première partie de la
saison à la 11e place avec 17 points, à quatre longueurs
du premier relégable l'US Biskra (14e, 13 pts). Dans
la première partie du tableau, la "contagion" a
touché trois équipes : l'USM Alger (3e), l'ES Sétif
(4e), et le NA Hussein-Dey (7e). 

L'entraineur de l'Entente Kheireddine Madoui
a préféré dire oui à la proposition de l'ES Sahel
(Tunisie), laissant son ancien adjoint Malik Zorgane
prendre la relève. L'entraineur belge de l'USM Alger
Paul Put a démissionné à l'issue de la défaite concé-
dée à domicile face au CSC (1-2) lors de la 11e
journée, pour être remplacé par le revenant Miloud
Hamdi. 

Le NAHD s'est passé des services de Nabil Neghiz,
qui a l'instar de Madoui, a préféré tenter une expé-
rience à l'étranger au sein de la formation saou-
dienne d'Ohod où évolue le gardien international
Azzedine Doukha. 

L'ancien joueur de l'équipe Dziri Billel a dirigé
les quatre derniers matchs de la phase aller avec
un bilan de deux victoires et deux nuls, poussant
la direction à le maintenir dans son poste pour le
reste de la saison. L'entraineur serbe du CRB Ivica
Todorov, qui ne fait plus l'unanimité, devrait quitter
son poste alors que plusieurs noms de techniciens
circulent dans l'entourage du club pour prendre
sa succession. 

Cette situation prépare ainsi le terrain à une
phase retour qui s'annonce mouvementée, avec
l'enjeu qui va prévaloir pour les clubs qui jouent le
haut du tableau ou bien ceux qui luttent pour le
maintien. 

Le défunt exercice avait été d`ailleurs très mou-
vementé dans ce registre, la valse des entraîneurs
ayant atteint son summum avec plusieurs change-
ments recensés. 

Mouvement des entraineurs de la phase aller :
CS Constantine : Abdelkader Amrani
JS Saoura : Fouad Bouali
USM Alger : Paul Put- Miloud Hamdi
ES Sétif : Kheireddine Madoui - Malik Zorgane
MC Alger : Bernard Casoni
MC Oran : Moez Bouakkaz
NA Hussein-Dey :  Nabil Neghiz - Dziri Billel
Paradou AC : Josep Maria Noguès
USM Bel-Abbes : Si Tahar Chérif El-Ouazzani
CR Belouizdad : Ivica Todorov
DRB Tadjenanet :  Meziane Ighil - François Bracci -
Kamel Mouassa - Omar
Belatoui
JS Kabylie : Mourad Rahmouni - Azzedine Ait Djoudi
Olympique Médéa : Sid Ahmed Slimani
US Biskra : Omar Belatoui - Nadir Leknaoui
USM El-Harrach : Younes Ifticen - Hamadi Edhou
USM Blida : Samir Boudjaârane - Mustapha Sebaâ 

APS

SÉLECTION ALGÉRIENNE A' : 
Madjer "globalement satisfait" 
du stage

"Tout s'est bien passé,
et dès le premier jour.
L'ambiance était bonne et
la seule chose que je re-
grette un peu, c'est l'indis-
ponibilité de certains
joueurs, qui n'ont pas pu
profiter de ce stage pour
cause de blessure. 

Ils n'ont rien de grave,
mais on a évité de prendre
des risques inutiles" a in-
diqué Madjer dans une dé-
claration au site officiel de
la Fédération algérienne
de football (FAF). 

L'attaquant Oussama
Darfalou (USM Alger), le
meneur de jeu Abdelmou-
mène Djabou (ES Sétif ),
ainsi que les défenseurs
Mohamed Khouthir-Ziti
(ES Sétif ), Abdelkader Be-
drane (ES Sétif ), Rachid
Bouhenna (MC Alger) et
Sid-Ali Lamri (CS Constan-
tine) avaient en effet dé-
claré forfait pour ce stage,
à cause de petits soucis
physiques qu'ils avaient
contractés en club à la
veille d'entrer en stage avec
les Verts locaux. 

"C'est finalement une
bonne chose que le match
amical qu'on devait dispu-
ter" le 23 décembre contre
les Emirats Arabes Unis

"eut été annulé,
car il aurait s-re-
ment été difficile
pour nous de
composer avec au-
tant d'absents" a
souligné l'homme
à la talonnade, en
précisant que ce
regroupement des
"Verts" n'était
qu'un "stage de
pré-sélection". 

"Nous sommes
en pleine phase de
prospection, avec
l'espoir de décou-
vrir de nouveaux
talents, susceptibles d'ap-
porter un plus à l'EN. 

Nous avons commencé
par superviser les joueurs
qui actuellement sont les
plus méritants, mais les
portes restent ouvertes et
nous ferons probablement
appel à d'autres joueurs
lors des prochains stages,
car eux aussi ont droit à
une chance. Ca nous per-
mettra à nous de connaitre
leur potentiel" a-t-il expli-
qué. 

Madjer a reconnu que
les matchs amicaux qu'il
compte disputer début
2018, face à des sélection
africaines qui préparent le

Championnat d'Afrique
des nations (CHAN) lui
sera s-rement d'une aide
précieuse dans cette quête
de connaitre un peu mieux
ses joueurs, car la compé-
tition reste le meilleur ba-
rème pour évaluer leur po-
tentiel. 

"A notre arrivée en
équipe nationale, nous
étions pris par le temps,
car il fallait rapidement
préparer le Nigéria et la
Centrafrique. 

Nous avons responsa-
bilisé certains joueurs lo-
caux, comme Farouk Cha-
faï et Ayoub Abdellaoui
sans trop les connaitre. 

Mais ils ont finalement
été à la hauteur et c'est en-
couragent pour la suite,
car cela prouve qu'on peut
trouver de bons joueurs
locaux pour renforcer l'EN"
a-t-il assuré. 

Madjer a conclu en af-
firmant que "le but prin-
cipal est de former une
équipe compétitive, qui
pourra se qualifier pour la
prochaine Coupe d'Afrique
des nations au Cameroun"
ajoutant qu'il espère
"constituer cette équipe en
donnant une chance à tous
les joueurs" algériens,
qu'ils soient sociétaires
d'un club local ou étranger. 

Le sélectionneur national Rabah Madjer s'est dit "globalement satisfait" du travail
accompli pendant le stage des joueurs locaux, clôturé mercredi au Centre
technique de Sidi-Moussa, ne regrettant que l'absence, pour blessure, de cinq
éléments sur les 21 qu'il avait initialement convoqué pour ce regroupement,
entamé le 17 décembre. 

CAN-2021: 
La CAF veut accompagner la Côte d'Ivoire 
dans l'organisation du tournoi

La Confédération africaine de
football (CAF), par le biais de son
président le Malgache, Ahmad Ah-
mad a rassuré les autorités ivoirienne
du soutien total de l'instance chargée
de la gestion du football au continent,
pour organiser l'édition 2021 de la
Coupe d'Afrique des Nations (CAN-
2021), prévue en Côte d'Ivoire, rap-
porte mercredi la presse locale. 

" Nous voulons accompagner le
pays. 

On veut surtout rassurer la Côte
d’Ivoire pour ce qui concerne l’or-
ganisation de la CAN 2021, car la CAF
n'a, à aucun moment, pensé à retirer
l’organisation de cette édition à la
Côte d’Ivoire", a indiqué Ahmad Ah-
mad, lors d'un point de presse, juste

après les entretiens qu'il a eu à Abid-
jan avec le chef d’Etat du pays qu'il
avait invité. " Je suis à Abidjan à l’in-
vitation du chef d’Etat. Je voudrais
le remercier pour l’accueil qu’il nous
a réservé. Nous avons parlé de la ou-
vernance générale du football afri-
cain et surtout rassurer la Côte
d’Ivoire pour ce qui concerne l’or-
ganisation de la CAN 2021. Quand il
y a changement de gouvernance, il
y a toujours des rumeurs", a souligné
le président de la CAF. 

Le Malgache s'est satisfait du fait
que la Côte d’Ivoire a mis en place
son comité d’organisation avant
même le pays organisateur de la
CAN 2019, et "cela montre l’engage-
ment des autorités pour la CAN 2021",

a-t-il ajouté. " Nous voulons accom-
pagner le pays. C’est pourquoi nous
remercions le Chef de l’Etat d’avoir
mis en place le COCAN 2021 dès l’an-
née 2017. 

Ce qui est un indicateur concret
de l’engagement du pays dans les
préparatifs de cette compétition",
s'est-il réjoui. 

Depuis sa prise de fonction, Ah-
mad a été confronté à plusieurs cou-
rants de certaines zones de la CF
dont la COSAFA qui remettait en
cause l’attribution des CAN 2019,
2021 et 2023 respectivement au Ca-
meroun, à la Côte d’Ivoire et à la
Guinée sous l’ancienne présidence
d’Issa Hayatou. 

L'entraineur de Schalke
04 (Div.1 allemande de foot-
ball) Domenico Tedesco a
confirmé le retour pour
janvier prochain du milieu
international algérien Na-
bil Bentaleb, blessé depuis
octobre dernier. 

"Le stage hivernal que
nous allons effectuer à Be-
nidorm en Espagne du 1er
au 7 janvier sera une oc-
casion pour les joueurs qui
souffraient de blessures
d'effectuer leur retour

parmi le groupe à l'image
de Bentaleb, Goretzka et
Insua", a indiqué le coach
de la formation de la Ruhr,
cité mercredi par la presse
locale. 

Blessé au pubis le 28 oc-
tobre dernier lors de la ré-
ception de Wolfsburg (1-1)
en Bundesliga, le joueur
algérien a d- déclarer for-
fait pour les deux derniers
matchs de l'équipe natio-
nale disputés en novembre
dernier face au Nigeria (1-

1) en clôture des qualifi-
cations de la Coupe du
monde 2018 et en amical
face à la Centrafrique (3-
0). Bentaleb (23 ans) a dé-
marré la saison sur les cha-
peaux de roues en mar-
quant trois buts en cham-
pionnat avant d'être stoppé
net dans son élan par cette
blessure. 

Prêté par les Anglais de
Tottenham pour une sai-
son, Bentaleb a fini par
s'engager définitivement

la saison dernière jusqu'en
2021 avec Schalke 04 qui a
levé l'option d'achat au
terme de la première partie
de la saison 2016-2017. 

Auteur de sept buts avec
Schalke 04 lors du précé-
dent exercice, toutes com-
pétitions confondues, Ben-
taleb avait reçu "Rokkie
Award" de Bundesliga, tro-
phée du joueur le plus pro-
metteur recruté cette sai-
son par les clubs de la pre-
mière division allemande. 

CHAMPIONNAT ALLEMAND/ SCHALKE 04 : 
L'entraineur Tedesco confirme 
le retour de Bentaleb en janvier



Le joueur algérien s'est dis-
tingué vendredi dernier avec
deux passes décisives lors la
victoire décrochée à domicile
face à Niort (2-1). Grâce à ces

deux nouvelles offrandes, l'an-
cien joueur de l'USM Alger
(Ligue 1/Algérie) conforte sa
position en tête du classement
des passeurs du championnat

avec 11 passes, à trois longueurs
de son poursuivant Julien
Faussurier (Stade brestois).
Outre ses 11 passes décisives,
l'Algérien a inscrit quatre buts

personnels depuis l'entame de
la saison, toutes compétitions
confondues. Il avait été élu
meilleur joueur de Ligue 2
française au mois d'ao-t der-
nier. Ferhat (24 ans) s'est en-
gagé avec le club normand en
2016 pour un contrat de trois
ans en provenance de l'USMA. 

Equipe type: 
Gardien de but : Edouard
Mendy (Reims) 
Défenseurs : Jean-Charles
Castelletto (Brest), Frédéric
Bong (Paris FC), Hervé Libohy
(Paris FC) 
Milieux : Zinédine Ferhat (Le
Havre), Sylvain Marveaux (Lo-
rient), Souleymane Diarra
(Lens), Riad Nouri (AC Ajac-
cio) 
Attaquants : Julien Faussurier
(Brest), Jordan Siebatcheu
(Reims), Pablo Chavarria
(Reims). 

L'attaquant du CS Constantine et ac-
tuel meilleur buteur de la Ligue 1 Mobilis
avec 11 buts, Mohamed Amine Abid s'est
dit "conscient de la nécessité de rester
performant en club", pour conserver
une chance d'être "rappelé régulièrement
en équipe nationale", dans une déclara-
tion accordée mercredi au site officiel
de la Fédération algérienne de football
(FAF). 

"Les places sont chères en équipe na-
tionale. Il est donc indispensable d'être
performant en club, pour espérer être

convoqué de manière régulière en sé-
lection" a indiqué l'ancien joueur de
l'USM El Harrach et du MC Alger à l'issue
du dernier stage de la sélection A', effectué
du 17 au 20 décembre à Sidi-Moussa. 

Abid (26 ans) a ajouté avoir "apprécié"
le fait que le nouveau sélectionneur na-
tional, Rabah Madjer, ait montré "autant
d'intérêt pour les joueurs locaux", consi-
dérant que cette situation est "encoura-
geante" pour la suite. 

"Le sélectionneur a responsabilisé
beaucoup de joueurs locaux lors des

deux derniers matchs de l'équipe natio-
nale, ce qui est très rassurant pour nous,
car cette situation prouve qu'en étant
performants, on peut prétendre à la sé-
lection. En tout cas, peronnellement, ça
m'encourage et ça me pousse à travailler
plus, tout en gardant espoir" a-t-il assuré. 

L'attaquant constantinois a conclu en
affirmant que le dernier stage des Verts
s'est "très bien passé", surtout que les
joueurs se connaissent bien, même s'ils
évoluent dans des clubs différents en
championnat. 
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CHAMPIONNAT AMATEUR (GR.
EST) : 
Le programme de la
14e journée

Programme de la 14e journée du
Championnat national amateur de foot-
ball, groupe Est, prévue vendredi à partir
de 15h00 :

USM Khenchela - AB Chelghoum Laïd
NRB Touggourt - MO Constantine
AB Merouana - USM Aïn El-Beïda
CR Village Moussa - US Chaouia
AS Khroub - MC Mekhadma (Huis clos)
HB Chelghoum Laïd - CRB Kaïs (Huis
clos)
USM Annaba - E Collo
US Tébessa - Hamra Annaba

Classement : Pts J
1). USM Annaba 26 13
2). HB Chelghoum Laïd 23 13
--). NRB Touggourt 23 13
4). USM Khenchela 22 13
--). AS Khroub 22 13
6).US Chaouia 18 13
--). MO Constantine 18 13
8). AB Chelghoum Laïd 17 12
9). AB Merouana 16 13
--). CRB Kaïs 16 13
11). US Tébessa 14 13
--).CR Village Moussa 14 13
13). Hamra Annaba 13 13
--). MC Mekhadma 13 12
15). USM Aïn El-Beïda 11 13
16). E Collo 6 13.

CHAMPIONNAT AMATEUR (GR.
CENTRE) :
Le programme de la
14e journée

Programme de la 14e journée du
Championnat national amateur de foot-
ball, groupe Centre, prévue samedi à
partir de 14h00 :

RC Boumerdès - WR M'sila
JS Haï El Djabal - CR Béni Thour
ES Ben Aknoun - JSD Jijel
US Béni Douala - IB Lakhdaria
MB Rouissat - CRB Dar El Beïda
NC Magra - IB Khemis El Khechna
WA Boufarik - NARB Réghaïa
US Oued Amizour - RC Arbaâ

Classement : Pts J
1). US Beni Douala 26 13
2). ES Ben Aknoun 25 13
--). RC Arbaâ 25 13
4). IB Khemis El Khechna 21 13
5). RC Boumerdès 20 12
--). WA Boufarik 20 13
--). NC Magra 20 13
8). IB Lakhdaria 19 13
9). JS Haï El Djabal 18 13
10). NARB Réghaïa 17 13
11).WR M'sila 16 13
12). CR Béni Thour 15 12
13). CRB Dar El Beïda 13 13
14). JSD Jijel 12 13
15). MB Rouissat 8 13
16). US Oued Amizour 7 13.

LIGUE 2 FRANÇAISE DE FOOTBALL : 
Ferhat (Le Havre) retenu dans l'équipe
type de la 19e journée

L'ailier international algérien du Havre AC, Zinédine Ferhat a été retenu dans l'équipe type
de la 19e journée du championnat de Ligue 2 française de football, établie par le magazine
France Football.

SÉLECTION NATIONALE A' : 
Abid : "Rester performant en club, pour faire long feu en
sélection"

Manchester City s'est qua-
lifié mardi soir pour les demi-
finales de la Coupe de la Ligue
anglaise de football, en venant
à bout de Leicester City (1-1,
aux t.a.b 4-3). 

Incorporé en seconde pé-
riode, le milieu international
algérien Ryad Mahrez n'a pas
transformé le dernier tir au
but de son équipe, arrêté par
le portier chilien des "Citizens"
Claudio Bravo. L'autre inter-
national algérien de Leicester,
l'attaquant Islam Slimani, n'a

pas été convoqué pour cette
rencontre, le joueur n'entrant
plus dans les plans de l'en-
traîneur français Claude Puel. 

De son côté, Arsenal s'est
qualifié pour le dernier carré
en battant 1-0 West Ham grâce
à un but signé Danny Welbeck
(42e). 

Manchester United, tenant
du trophée, se déplace à Bris-
tol (D2) mercredi soir, alors
que Chelsea, le champion
d'Angleterre en titre, accueil-
lera Bournemouth.

COUPE DE LA LIGUE ANGLAISE : 
Manchester City élimine Leicester, 
Mahrez rate son tir au but

BRÉSIL : 
Romario vise la présidence de la fédération

L'ex-attaquant vedette Roma-
rio a annoncé mercredi son in-
tention d'être candidat à la pré-

sidence de la Fé-
dération de foot-
ball du Brésil
(CBF), après la
suspension par la
Fifa du président
actuel Marco Del
Nero, accusé de
corruption.

"Beaucoup de
gens me deman-
dent si je suis can-

didat, personne n'ayant lutté
avec plus de vigueur que moi
contre cette bande (de dirigeants

corrompus). La réponse est oui,
il se pourrait que je sois candi-
dat", a affirmé le champion du
monde de 1994 dans un message
publié sur Facebook. "Je remplis
tous les critères, grâce à ma
contribution au football sur et
en dehors du terrain", a ajouté
Romario, 51 ans, qui s'est lancé
dans la politique après avoir rac-
croché les crampons et exerce
un mandat de sénateur depuis
2015.

Vendredi dernier, Del Nero a
été suspendu de toute fonction

liée au football pour 90 jours à
titre  conservatoire par la justice
interne de la Fifa. Il a été rem-
placé provisoirement par le vice-
président Antonio Carlos Nunes
de Lima.

Marco Polo Del Nero, 76 ans,
avait pris les commandes de la
CBF en avril 2015, remplaçant
José Maria Marin, qui a été arrêté
quelques semaines plus tard à
Zurich, lors du coup de filet qui
a marqué le début du scandale
de corruption de la Fifa.

Selon des témoins appelés à

la barre lors du procès sur cette
affaire qui vient de se terminer
à New York, Marin et Del Nero
se sont partagés plus de six mil-
lions de dollars de pots-de-vin
versés par des sociétés de mar-
keting sportif en échange de l'oc-
troi de juteux contrats de droits
télé. Le mandat de Del Nero à la
tête de la CBF prend fin officiel-
lement en avril 2018, mais Ro-
mario réclame des "élections di-
rectes et immédiates", dénonçant
le système actuel de scrutin.

APS



Si des rumeurs concernant un
possible départ ont circulé, Luka
Modric a fait part de sa volonté de
rester au Real Madrid.
Arrivé au Real Madrid en provenance de Tot-
tenham avec l’ambition d’étoffer un palmarès
vierge de tout trophée majeur, Luka Modric
a tout gagné sous le maillot merengue. Tri-
ple vainqueur de la Ligue des Champions
et de la Coupe du monde des clubs, l’in-
ternational croate a également remporté
la Liga, la Coupe du Roi ainsi que les
Supercoupes d’Europe et d’Espagne.
Des trophées dans lesquels Modric a
joué un rôle prépondérant. Mais à 32
ans, l’ancien métronome des Spurs
se rapproche de la fin de sa carrière.
Modric ne compte pas pour autant
revenir en Angleterre, une hypo-
thèse qui a été évoquée ces der-
nières semaines.
Le cinquième du Ballon d'Or
2017 a ainsi avoué qu'il espérait
raccrocher les crampons au San-
tiago Bernabeu dans des propos
rapportés par As : « Signer au
Real Madrid est un rêve qui est
devenu réalité. Peu de joueurs
ont pu prendre leur retraite ici.
C’est mon souhait, nous verrons
ce qui se passera ». Florentino Pérez
a les cartes en main !

homas Müller s'est livré pour Goal sur
une "première moitié de saison tumul-
tueuse" avec le Bayern Munich.
Thomas Müller est revenu en long, en
large et en travers sur la saison du
Bayern Munich 2017-2018, évoquant le
départ de Carlo Ancelotti, l'arrivée de
Jupp Heynckes et ses ambitions et per-
formances personnelles dans un entre-
tien-fleuve accordé à Goal.
L'international allemand revient même
sur la saison dernière, évoquant notam-

ment cette élimination en Ligue des
champions face au Real Madrid, qu'il

estime injuste et "amère". S'il n'avait
pas apprécié la gestion d'Ancelotti,

Müller n'a rien à redire sur celle de
son héritier, qui pourtant n'hésite

pas à le chambrer par presse
interposée, s'étonnant notam-
ment de son but du gauche
contre Stuttgart samedi dernier
en affirmant que "normale-
ment, le pied gauche de
Thomas ne lui sert qu'à se
tenir debout". "Vous savez,
Jupp Heynckes est quelqu'un
qui aime diffuser de la joie
autour de lui et qui est un
coach très drôle et iro-
nique. Il veut sans doute
me transmettre ses exi-

geances par ce biais. Cela a
toujours été la carotte et le

bâton avec tous mes managers
précédents, ça marche comme ça". Pour
2018, une année de Coupe du monde
avec de multiples échéances en club,
Thomas Müller veut surtout prendre du
plaisir : "Je veux m'amuser le plus possi-
ble. Et il y a énormément de possibilités,
avec le Bayern et la sélection allemande.
Je suis très excité à l'idée de gagner de
nouveaux titres en ayant un peu plus de
chance cette fois".
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MÜLLER :

«EN FOOTBALL,
LA STABILITÉ

N'EXISTE PAS»

Histoire de « négocier avec
le Barça » sur le plan contrac-
tuel. Apparemment, les « der-
nières heures ont été détermi-
nantes » pour « clarifier cer-
tains aspects ».
Sur le plan sala-
rial, Philippe
Coutinho pour-
rait percevoir
environ « 12
millions d’eu-
ros » par an
au Camp Nou
jusqu’au 30
juin 2023.

A Anfield,
les décideurs et le manager
Jürgen Klopp semblent avoir
fait une croix sur le joueur
auriverde alors que le mer-
cato hivernal débutera dans
moins de deux semaines. Ils
explorent déjà « des
options » afin de dénicher
un milieu offensif capable
de remplacer Philippe
Coutinho. Sur le papier, ce
ne sera vraiment pas sim-

Modric
veut rester
au Real

Adam Ounas a joué ce mardi son pre-
mier match en tant que titulaire
avec Naples à l'occasion du hui-
tième de finale de la coupe d'Italie
face à l'udinese (1-0). A cette occa-
sion, Adam Ounas a montré de
bonnes choses à son coach
Maurizio Sarri en effectuant plu-
sieurs courses et centres dange-
reux, en plus de s'être créé deux

occasions franches dont un tir sur
le poteau en première période. A l'is-
sue de la rencontre, Sarri a tout de
même avoué que le manque de temps

de jeu ne permet pas à l'internatio-
nal algérien de montrer toute

l'étendue de son talent :
"A l'heure actuelle,

Giaccherini et
Ounas ne peuvent

pas montrer
toute l'étendue
de leur talent
car ils jouent
peu et ça c'est
de ma faute.
Pour être au
top, Giaccherini
a besoin de
jouer réguliè-
rement. Pour
Ounas, il est

plus jeune donc
même en 15
minutes de jeu
il peut se mon-
trer dange-
reux", a ainsi
déclaré le
coach napoli-
tain en zone
mixte.

Sarri : «C'est
de ma faute

pour Ounas»

Un Red Devil
dans le viseur

En quête d'un latéral droit afin de pallier
un éventuel départ de Stephan

Lichtsteiner, la Juventus Turin regarde
du côté de l'Angleterre. Plus précisément

à Manchester United. Selon
Calciomercato, les dirigeants piémontais
souhaiteraient effectivement récupérer

Matteo Darmian (28 ans, 4 matchs en
Premier League cette saison), qui n'entre

pas dans les plans de José Mourinho.
L'Italien pourrait faire l'objet d'une offre

dès cet hiver.

Coutinho
bénéficierait d’un
gros pactole
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ALGÉRIE - ARABIE SAOUDITE 
Le Président Bouteflika reçoit 
le président du Conseil saoudien 
de la Choura

ALGÉRIE - CHINE 
Le Président
Bouteflika salue 
le développement
qualitatif des relations
Algéro-chinoises 

Le président de la République, Abdelaziz Boute-
flika a adressé un message à son homologue chinois,
Xi Jinping, à l'occasion du 59e anniversaire de l’éta-
blissement des relations diplomatiques entre les
deux pays, dans lequel il a salué le développement
qualitatif des relations de coopération entre l'Algérie
et la Chine, depuis la mise en place d'un partenariat
global, se félicitant des opportunités futures offertes
aux deux pays pour œuvrer ensemble à la consolida-
tion de ces relations. "Il m'est agréable, à l'occasion
de la célébration du 59e anniversaire de l’établisse-
ment des relations diplomatiques entre nos deux
pays, de vous adresser au nom du peuple et du gou-
vernement algériens et en mon nom personnel, mes
chaleureuses félicitations et mes vœux de santé et de
bien-être ainsi que davantage de progrès et de pros-
périté au peuple chinois ami", a affirmé le Président
Bouteflika dans son message. "Cet anniversaire,
lourd de sens, est l'opportunité d'évoquer l'amitié et
la solidarité caractérisant les relations liant nos deux
pays à travers les décennies", a-t-il poursuivi. 

L'Algérie et la Chine "ont toujours fait montre de
solidarité et d'entraide en toute circonstance", a es-
timé le chef de l'Etat, rappelant qu'"à la lumière des
défis actuels marquant les relations internationales,
nous poursuivrons notre coopération, de manière à
réaliser la stabilité et à promouvoir nos deux pays". 

Le président de la République a également salué
"le développement qualitatif des relations de coopé-
ration bilatérale, depuis l'établissement du partena-
riat stratégique global", estimant que "les différents
projets économiques, déjà réalisés ou en cours, les
louables initiatives des sociétés chinoises pour la re-
lance de l'investissement en Algérie et le volume
croissant des échanges commerciaux témoignent de
la vitalité de notre coopération bilatérale". M. Boute-
flika s'est dit optimiste quant "aux opportunités of-
fertes à nos deux pays pour œuvrer ensemble au
renforcement des relations bilatérales notamment
dans les domaines industriel, technologique, agri-
cole et touristique". 

"Je tiens aussi à exprimer ma satisfaction des
échanges culturels, devenus aujourd'hui parmi les
principaux volets de la coopération bilatérale et à
vous remercier des dons offerts par votre pays pour
la réalisation des projets culturelsen Algérie", a
conclu le chef de l'Etat. 

ALGÉRIE - CONGO 
Le ministre congolais 
des Affaires
étrangères en visite
de deux jours 
en Algérie 

Le ministre congolais des Affaires étrangères, de
la Coopération et des Congolais de l’étranger, Jean
Claude Gakosso, porteur d'un message au président
de la République, Abdelaziz Bouteflika, effectuera
mercredi et jeudi une visite en Algérie, en qualité
d’envoyé spécial du président de la République du
Congo, Denis Sassou N’Guessou, indique mercredi
un communiqué du ministère des Affaires étran-
gères. 

Au cours de cette visite, M. Gakosso aura des en-
tretiens avec le ministre des Affaires étrangères, Ab-
delkader Messahel, précise la même source, ajoutant
que ces entretiens "permettront de passer en revue
l’état des relations bilatérales entre l’Algérie et le
Congo et d’examiner les voies et moyens de les
consolider davantage au bénéfice mutuel des deux
peuples". "Ils permettront, également, aux deux par-
ties de procéder à un échange de vues sur les ques-
tions régionales et internationales d’intérêt
commun", selon le communiqué du MAE.

APS

Medelci et le président du Conseil saoudien 
de la Choura appellent à renforcer les relations
bilatérales dans tous les domaines 

Le président du Conseil
constitutionnel, Mourad
Medelci et le président du
Conseil saoudien de la
Choura, Abdallah Ben Mo-
hammad Ben Ibrahim Al-
Cheikh, ont appelé à
renforcer les relations pri-
vilégiées entre l'Algérie et
le Royaume d'Arabie saou-
dite, a indiqué mercredi un

communiqué du Conseil.
Lors de l'audience accor-
dée par M. Medelci au pré-
sident du Conseil saoudien
de la Choura, les deux par-
ties ont passé en revue les
"relations privilégiées"
entre l'Algérie et l'Arabie
saoudite et appelé à les
renforcer dans tous les do-
maines, a précisé le com-

muniqué. M. Medelci a mis
en avant les avancées du
Conseil constitutionnel à la
faveur de l'élargissement
de ses prérogatives dans le
cadre de la révision de la
Constitution de 2016. 

Le responsable saou-
dien a, quant à lui, souli-
gné le rôle et la place du
Conseil de la Choura dans

le Royaume d'Arabie saou-
dite, a ajouté la même
source. 

Le président du Conseil
saoudien de la Choura a
entamé lundi une visite de
quatre (04) jours en Algé-
rie à l'invitation du prési-
dent du Conseil de la
nation, Abdelkader Bensa-
lah. 

L'Algérie condamne "avec la plus grande fermeté"
l'attaque au missile balistique ayant ciblé la ville
de Ryadh en Arabie Saoudite

L'Algérie a condamné mercredi
"avec la plus grande fermeté" l'attaque
au missile balistique à partir du ter-
ritoire yéménite ayant ciblé les ré-
gions peuplées de la ville de Ryadh
en Arabie saoudite, soulignant son
"entière solidarité" avec le gouver-
nement et le peuple du Royaume
d'Arabie Saoudite, a indiqué le porte-
parole du ministère des Affaires
étrangères, Abdelaziz Benali Chérif.
"Nous condamnons avec la plus

grande fermeté l'attaque à partir des
territoires yéménites au missile ba-
listique ayant ciblé la ville de Ryadh
et ses régions peuplées" a indiqué le
porte-parole du ministère des Affaires
étrangères, dans une déclaration à
l'APS. "Nous condamnons une fois
de plus tout acte de nature à consti-
tuer une menace à la sécurité du
Royaume d'Arabie Saoudite et de son
peuple et à alimenter la tension dans
la région, et notons avec satisfaction

qu'aucune perte humaine ou maté-
rielle n'est à déplorer suite à cette
attaque", a ajouté M. Benali Chérif.
Il a exprimé à ce propos "la totale so-
lidarité" de l'Algérie avec "le gouver-
nement et le peuple du Royaume
d'Arabie saoudite frère". "Nous réi-
térons notre appel à toutes les parties
à éviter l'escalade et à opter pour le
dialogue et la réconciliation", a conclu
le porte-parole du ministère des Af-
faires étrangères. 

ALGÉRIE - SUÈDE 
M. Si Afif s'entretien avec une responsable
parlementaire suédoise des relations bilatérales
dans les domaines politique et diplomatique 

Les relations politiques
et diplomatiques "excel-
lentes" entre l'Algérie et la
Suède ont été au centre
d'une rencontre entre le
président de la Commis-
sion des affaires étran-
gères, de la coopération et
de la communauté à
l’étranger à l'Assemblée
populaire nationale (APN),
Abdelhamid Si Afif et la dé-
putée du parlement sué-
dois, membre de la
Commission commerce et
industrie, Mme Asa Eriks-
son. 

M. Si Afif a rappelé au
cours de cette rencontre
l'importance de la diplo-
matie parlementaire qui
s'est "renforcée grâce aux
importantes reformes po-
litiques initiées par le pré-
sident de la République et
couronnées par une
Constitution consensuelle

qui a érigé la diplomatie
parlementaire comme ac-
tion complémentaire à la
diplomatie officielle dans
le cadre des larges préro-
gatives attribuées à l'auto-
rité législative, outre le rôle
important de l'opposition
politique", avant de donner
un aperçu de la compo-
sante pluraliste de l'APN. 

Au volet coopération
économique, le président
de la Commission a indi-
qué que l'Algérie £uvrait
actuellement à "développer
son économie en encoura-
geant la productivité et la
diversité", avant de saluer
"la pertinence de la déci-
sion du président de la Ré-
publique de payer par
anticipation la dette exté-
rieure et de constituer une
réserve de change qui a
permis au pays de faire face
aux retombées du recul

des prix des hydrocar-
bures". 

L'Algérie "a besoin de
l'accompagnement et du
soutien de ses partenaires,
à l'image de la Suède", a af-
firmé M. Si Afif, soulignant
l'attachement de l'Algérie à
hisser ses relations bilaté-
rales avec ce pays en un
partenariat stratégique
mutuellement bénéfique. 

Se félicitant des rela-
tions "excellentes" unis-
sant les deux pays, la
responsable suédoise a
"salué les acquis démocra-
tiques réalisés par l'Algé-
rie, notamment le rôle
important de la femme au
sein des assemblées élues",
ajoute le communiqué de
l'APN. 

Après avoir qualifié l'Al-
gérie de "partenaire im-
portant et stratégique" et
d''acteur principal" pour

son pays, Mme.  Eriksson a
exprimé la "ferme" volonté
de la Suède de renforcer
ses relations économiques
et commerciales avec l'Al-
gérie, à travers "de nom-
breuses entreprises
suédoises désirant y inves-
tir".  S'agissant des rela-
tions internationales, les
deux parties ont mis en
avant "une convergence de
vues" sur plusieurs ques-
tions, particulièrement le
soutien au processus de rè-
glement onusien au Sa-
hara Occidental, et la non
ingérence dans les affaires
internes des pays. 

Les deux parties ont
souligné la nécessité de
renforcer les relations par-
lementaires entre les deux
pays à travers l'échange de
délégations et la mise en
place d'un groupe d'amitié
parlementaire. 

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, a reçu mercredi à Alger, le
président du Conseil saoudien de la Choura,
Abdallah Ben Mohammad Ben Ibrahim 
Al-Cheikh, en visite en Algérie. 

L’audience s’est déroulée
en présence du président du
Conseil de la nation, Abdelka-
der Bensalah, du Premier mi-
nistre, Ahmed Ouyahia, et du
ministre des Affaires étran-

gères, Abdelkader Messahel.
Le président du Conseil saou-
dien de la Choura a entamé
lundi une visite de quatre jours
en Algérie, à l’invitation de M.
Abdelkader Bensalah. 


